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Frontières de l'emploi, 
frontières de l'entreprise 
Danielle Kaisergruber 1 

D. Kaisergruber, se fondant sur une enquête 2 menée dans six pays 
européens auprès d'une soixantaine d'entreprises, montre que de nou­
velles formes d'organisation et d'emploi sont en train d'émerger et 
qu'elles remettent radicalement en cause la conception que nous nous 
sommes faite du travail depuis le XIXe siècle... 

En particulier, nous dit l'auteur, « les frontières de l ' en trepr ise se 
brouillent : la distinction entre l'intérieur et l'extérieur du périmètre de 
l 'entrepr ise », entre flexibilité interne et externe n'a plus grand sens à 
mesure que de nouvelles configurations se développent, privilégiant le 
partenariat plutôt que le salariat. 

La définition même du travail se modifie dès lors que les entreprises 
se reconfigurent, passant d'une structure pyramidale à une organisa­
tion en réseau au sein de laquelle les liens hiérarchiques se distendent 
tandis que s'instaurent des coopérations techniques plus fortes. 

Le travail tend alors à s'organiser (statut, horaires, rémunéra­
tions...) suivant des modalités fort différentes dictées davantage par les 
impératifs de la compétitivité que par ceux du droit social. 

Bref, les actifs gagnent en indépendance ce qu'ils perdent en pro­
tection ! La question étant évidemment de savoir s'ils sont formés de 
manière adéquate pour s'intégrer équitablement comme entrepreneurs 
plutôt que comme salariés ? 

H.J . 

1. Bernard Brunhes Consultants. 
2. L'enquête a été conduite par une équipe du cabinet Bernard Brunhes Consultants, elle s'est 
déroulée au deuxième semestre de l'année 1993 et a donné lieu à la publication d'un ouvrage 
aux Editions d'Organisation. L'Europe de l'emploi ou comment font les autres. 
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futuribles décembre 1994 

En marge de l'enquête menée dans six pays européens — l'Allemagne, la 
Grande-Bretagne, les Pays-Bas, l'Espagne, l'Italie et la France —, à partir de 
nombreux entretiens avec une soixantaine d'entreprises appartenant à six sec­
teurs d'activité différents — l'agro-alimentaire, la chimie, l'automobile, 
l'électronique/informatique, les banques et assurances et la grande distribu­
tion —, voici quelques éléments de réflexion et d'analyse de ce qui parais­
sent être les tendances les plus fondamentales, susceptibles d'être fortement 
confirmées dans l'avenir. 

Ces tendances sont dérangeantes : elles dessinent un tout autre modèle du 
travail et de l'emploi que celui qui s'est construit depuis la fin du XIXe siècle. 

L'emploi est ordinairement saisi sous l'angle du nombre, voire du « grand 
nombre » statistique : de nombreuses expressions utilisées quotidiennement en 
témoignent : combien d'emplois, davantage d'emplois, supprimer des emplois, 
créer des emplois... S'y mêlent de plus en plus les catégories juridiques corres­
pondant à la gestion de l'emploi par les entreprises, mais également à la gestion 
du non-emploi, voire du sous-emploi au travers des politiques publiques 
(stages divers, contrats emploi-solidarité, contrats de qualification, contrats 
« formazione-lavoro» en Italie...). Les réalités de «l'Europe de l'emploi» 
telles que nous avons pu les appréhender durant nos voyages européens ne se 
laissent pas seulement saisir par la statistique et par le droit. 

Notre point d'entrée était davantage micro-économique : c'est en analy­
sant comment les entreprises, plus précisément les grandes entreprises gèrent 
leurs évolutions en matière d'effectifs, d'organisation du travail, de relations 
par rapport à leur environnement, de temps de travail que nous avons pu 
mettre en évidence un certain nombre de tendances lourdes, dont il y a tout 
à parier qu'elles se poursuivront bien au-delà de la récession de ces dernières 
années. 

En effet, il nous est apparu évident que les décisions, les pratiques mises 
en œuvre pour réagir à la crise économique, à la récession et à la guerre mon­
diale des prix, ne correspondaient pas uniquement à des comportements 
conjoncturels, mais bien à des mutations profondes dans la conception même 
du travail et de l'emploi, peut-être même à une transformation de la notion 
d'entreprise. Les mutations du travail, des organisations vont très au-delà de 
la prise en compte mécanique des mouvements de la demande. Elles corres­
pondent à de nouvelles transformations dans le domaine de la technologie, en 
particulier dues aux technologies de communication, mais aussi au fait que la 
compétitivité se joue aujourd'hui sur la qualité, la diversité des produits et des 
services, l'innovation, et les prix. La compétitivité hors prix a semble-t-il 
touché ses limites. En ce sens la crise est un révélateur, un accélérateur de 
mouvements structurels de grande ampleur qui affectent, et vont affecter, 
l'ensemble des pays industriels développés, parce qu'ils concernent des chan­
gements dans les conditions de la concurrence mondiale. 
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Frontières de l'emploi, frontières de l'entreprise 

Le chômage dans les pays de l'OCDE 

Le chômage touche l 'ensemble 
des pays de l 'OCDE et tout par­
ticulièrement les pays euro­
péens. Dans les années 50 et 60 
le nombre total des chômeurs 
dans l 'ensemble de la zone 
O C D E était inférieur à 10 mil­
lions. Malgré une baisse provi­
soire à la fin des années 80, il 
touche actuellement environ 35 
millions de personnes. De plus 
dans l 'ensemble des pays de 
l 'OCDE, 13 millions de per-

sonnes ont renoncé à chercher 
un emploi ou accepté un emploi 
à temps partiel alors qu'el les 
souhaitaient travailler à nlein 

Graphique 1. — Croissance de l'emploi 
dans les régions de l'OCDE, 1960-1995 

Indice 1960 = 100 

temps. Bien que d 'un point de 
vue macro-économique, tous les grands 

1. Projection de l'OCDE en grisé. 

Source : OCDE. 

pays industriels ont connu une dégradation 
relative de leur performance dans les 
années 70 et 80 (ralentissement de la crois­
sance de la production et de la producti­
vité), l 'analyse comparative et historique 

de l 'évolution de la croissance de l 'emploi 
et du chômage dans ces pays montre de 
profondes différences (graphique 1 et 
tableau 1). Ainsi, il est traditionnel d 'oppo­
ser la situation des Etats-Unis à celle des 
pays de la Communauté européenne. 

Croissance de la production et de l'emploi. 1960-1990 
Variation annuelle en pourcentage 

PIB 
Années 

PIB 
par habitant 

Années 

Emploi 
Années 

Productivité 
Années 

60 70 80 60 70 80 60 70 80 60 70 80 

Amérique du Noid 4,4 2,8 2fi 3.0 1,8 1,6 2,0 23 1,7 23 03 0,8 

Japon 10,4 5,2 4,0 93 3,9 3,4 1,4 0,8 1,1 8,9 4 3 2,8 

Communauté européenne 4.8 3 3 2,1 3,9 2,8 1,8 0,2 0,4 0,5 4,6 2,9 1,7 

Source : OCDE. 

Aux Etats-Unis, le chômage a manifesté 
peu de tendance à augmenter et les écarts 
de taux de chômage selon l 'âge, le sexe et 
les qualifications se sont soit réduits, soit 
stabilisés au cours de la dernière décennie. 
L e nombre élevé de créations d 'emplois 
s 'est cependant accompagné d 'une aug­

mentation de l ' inégalité des gains et de 
fortes chutes des salaires réels des tra­
vailleurs peu qualifiés (graphique 2) . 
Dans la Communauté européenne, en 
revanche, la croissance de l 'emploi a été 
généralement faible et de nombreuses per­
sonnes n 'ont plus accès au travail. Le chô-
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mage a augmenté avec 
le t e m p s et res te 
concentré, dans la plu­
part des pays, sur les 
femmes, les jeunes et 
les chômeurs de lon­
gue durée. A l 'ex­
ception du Royaume-
Uni, les différentiels 
de salaires ne se sont 
pas creusés et dans 
tous les pays, les sa­
laires réels de tous 
les travailleurs, quelles 
que soient leurs quali­
fications, ont augmenté 
(graphique 2 ) . 

Graphique 2 . — Emploi et salaires réels 
États-Unis, Communauté européenne 

ats-Unis . 155| Communauté européenne 

Salaire réel 

» 7! ï( !( Ü H 1! M N S i K l l l i l l t l l l l l l l 

1. Rémunération totale par salarié, corrigée de l'évolution du déffateur du PIB. 

Source : OCDE. 

Charles du Granrut 
futunbles 

Toutes les grandes entreprises qui ont fait l'objet de cette enquête (une 
soixantaine et dans six pays différents) réduisent leurs effectifs et ont cessé 
d'embaucher des jeunes, y compris des jeunes diplômés, à l 'exception des 
entreprises se situant dans le secteur de la grande distribution. La tendance 
est donc nette, elle correspond effectivement à la crise conjoncturelle et à des 
mutations plus profondes et structurelles. 
— Les frontières de l'entreprise se brouillent: la distinction entre l 'intérieur 
et l 'extérieur du périmètre de l'entreprise, la distinction classique entre la 
flexibilité interne (privilégiée par certaines entreprises et certains pays, tels 
l 'Allemagne) et la flexibilité externe, le recours facile au marché du travail, 
sont mises à mal par des pratiques nouvelles. 
— La définition même du travail, du lien à un employeur, à une hiérarchie, 
se transforme dans des organisations en réseau et, partant, le droit du travail 
lui-même. 
— Un modèle européen de gestion de l 'emploi commence de se dessiner: les 
entreprises anglaises reviennent de l'ultra-libéralisme, tandis que dans les 
autres pays, dont la France, on recherche davantage de souplesse et de flexi­
bilité. 
— Le partage du travail n ' a rien de mécanique, mais passe par la diversifi­
cation des rythmes de travail. Il s'agit bien aujourd'hui, pour la plupart des 
pays européens, de sortir du moule unique de l 'emploi salarié à plein-temps, 
se développant de manière continue tout au long de la vie. de la fin des études 
à la retraite 
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Frontières de l'emploi, frontières de l'entreprise 

Les frontières de l'entreprise se brouillent 
Pour IBM, comme pour le groupe Thomson, ou bien pour les entreprises 

du secteur automobile, il est aujourd'hui bien évident que l'on peut produire 
différentes définitions de l'entreprise: l'entreprise comme «employeur» ne 
recouvre pas l'entreprise comme «donneur d'ordre technique», qui elle-
même diffère de l'entreprise comme partenaire de l'environnement local sur 
tel ou tel site. Du point de vue de l'emploi, les éléments que nous avons pu 
recueillir convergent dans un même sens : se recentrer sur le coeur, le centre 
de l'activité, externaliser tout le reste. Sans exception, toutes les entreprises 
qui ont fait l'objet de cette enquête nous ont déclaré être dans une phase 
très forte d'externalisation de pans entiers de leurs activités. Il semblerait 
même qu'elles externalisent tout ce qui peut l'être. Les raisons en sont nom­
breuses et de nature différente. 

Le choix d'organisations décentralisées, filialisées, de structures en 
réseaux conduit à regarder différemment l'ensemble des activités qui concou­
rent à la production des biens et des services. C'est ainsi que l'externalisa-
tion peut concerner des services nécessaires à la vie quotidienne de l'entre­
prise mais qui relèvent d'une toute autre gamme d'activités : la restauration 
d'entreprise par exemple chez Philips à Eindhoven, le berceau hollandais du 
groupe électronique. Mais elle peut également concerner des activités à haute 
valeur ajoutée : l'ensemble des activités informatiques dans le cas de la filiale 
française d'une grande entreprise du secteur pétro-chimique. Certes, tous les 
mouvements ne se font pas tous exactement dans le même sens : il advient 
aussi que telle entreprise du groupe BSN, Danone aujourd'hui, rapatrie les 
tâches liées au transport des produits, qu'elle avait externalisées il y a 
quelques années. Et ce sont des raisons liées aux exigences de qualité et 
d'hygiène des produits qui sont à l'origine de ce rapatriement. 

De même, si de nombreuses entreprises disent « se recentrer » sur leur 
métier propre, sur le « cœur de leur activité », on pourrait citer de grands 
groupes qui agglomèrent des activités très diverses — Saint-Gobain, LVMH-
FA — et pour lesquels la définition du métier, du «coeur de l'activité », est 
beaucoup moins évidente. C'est là qu'interviennent fréquemment les argu­
ments liés à la gestion de l'emploi et des conditions de remploi. En effet, 
il paraît aujourd'hui légitime, pour de très nombreuses grandes entreprises, 
de ne gérer « de près » que les seuls salariés correspondant au noyau dur des 
activités de l'entreprise. On peut y lire un point de vue strictement réaliste 
et cynique quant à l'emploi: dans une période intense de concurrence inter­
nationale, de guerre des prix, et donc d'attention extrême portée sur la réduc­
tion des coûts de production, il ne paraît pas indispensable que les salariés 
qui effectuent un certain nombre de tâches d'entretien, d'organisation de la 
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vie collective dans l'entreprise, soient des salariés directs de l'entreprise et 
bénéficient de l'ensemble des avantages sociaux liés à l'appartenance à IBM, 
ou à Heineken. 

Ce point de vue n'est certainement pas étranger au fait que l'ensemble 
des fonctions de secrétariat chez IBM en Grande-Bretagne ne sont plus effec­
tuées par des personnels appartenant à IBM, il est évidemment renforcé par 
la prise de conscience, dans l'ensemble de ces entreprises « impériales » que 
les conditions d'emploi en leur sein, nettement plus élevées et favorables 
aux salariés que dans l'ensemble des branches ou des environnements locaux, 
leur coûtent cher, ne favorisent pas la mobilité externe et sont maintenant 
davantage perçues comme un inconvénient que comme un avantage compa­
ratif. Ceci se confortant de l'analyse de l'ensemble des coûts du travail en 
Europe. 

Mais au-delà des calculs de ce type, il faut également y voir une évolu­
tion considérable dans la conception même de l'entreprise. Moins d'entre­
prises « A », à structure pyramidale et fortement hiérarchisée, selon l'expres­
sion de l'économiste Aoki, et davantage d'entreprises « J» à structure 
horizontale, développant des réseaux de coopération et de proximité, même 
si les firmes européennes sont encore loin, pour certaines, du modèle japo­
nais. En effet la prise de conscience de ce que tout produit industriel, ou 
tout service complexe est produit par un ensemble d'entreprises, le plus sou­
vent un assembleur-vendeur avec nombre de sous-traitants et de prestataires 
de services de toute taille, est forte. Un regard un peu lucide sur ces fonc­
tionnements inter-entreprises conduit à considérer que de nombreux salariés, 
appartenant à des structures différentes, donc à des employeurs différents 
concourent à la réalisation des mêmes produits et services. De plus en plus 
fréquemment, il arrive même que les salariés d'appartenance différente, ayant 
des conditions d'emploi différentes, des droits différents, se retrouvent sur 
le même lieu de travail, soit que les sous-traitants aient été amenés à s'ins­
taller à proximité d'un constructeur automobile par exemple pour des rai­
sons de fonctionnement en juste à temps, soit que l'organisation du travail 
(par projets par exemple) rassemble sur un même lieu des fonctions diffé­
rentes, à l'image d'un chantier dans le domaine des travaux publics ou du 
bâtiment. 

Où sont alors les frontières de l'entreprise ? 
Là où les comptes sont consolidés, répondront certains. 
Là où les salariés sont employés, répondront d'autres. 
C'est aussi que le droit de l'activité (civil + commercial) et le droit du tra­

vail ne se sont pas construits dans le même temps et selon les mêmes 
concepts. Au contraire même. 
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Un modèle théorique de l'entreprise japonaise 

Selon Masahito Aoki ' , l'entreprise japo­
naise possède un système d'organisation 
spécifique par rapport à celui de ses 
concurrentes occidentales, notamment 
américaines. Ce système d'organisation, 
qui permet d'expliquer la compétitivité 
actuelle des entreprises japonaises, peut 
faire l'objet d'une analyse théorique. 
Comme point de départ de son analyse, 
Masahito Aoki oppose deux modèles 
d'organisation des entreprises : le modèle 
« hiérarchique » et le modèle japonais. 
Le modèle « hiérarchique » est organisé 
suivant deux principes généraux. Le pre­
mier est la séparation hiérarchique exis­
tant entre, d'une part, les activités de pla­
nification et de conception et, d'autre part, 
les activités de production et d'exécution. 
Le deuxième est la recherche constante 
d'économie de spécialisation. Le modèle 
japonais, quant à lui, a deux traits princi­
paux. Premièrement, la coordination de 
l'activité des différents départements opé­
rationnels se fait de manière horizontale. 
Deuxièmement, toute information nou­
velle est susceptible de modifier le pro­
cessus de production. Ainsi, la planifica­
tion ne donne qu'un cadre indicatif 
permettant aux différentes entités de 
l'entreprise de coordonner leur activité. 
Ces différents principes d'organisation 
impliquent notamment deux types de ges­
tion du personnel et de contrôle de l'entre­
prise. 

Dans le cadre du modèle hiérarchique, les 
fonctions d'exécution sont séparées des 
fonctions de coordination contrairement au 
modèle japonais. Le travail en équipe est 
beaucoup plus développé dans les entre­
prises japonaises. Puisque dans le modèle 
japonais l'adaptation doit être permanente 
et la moins coûteuse possible, les 
employés doivent être capables de s'adap­
ter rapidement aux évolutions et de trouver 
des solutions aux problèmes éventuels. 
Cela implique que les employés aient une 
connaissance générale des différents 
aspects de la production et occupent de 

nombreux postes au cours de leur vie 
active. 
Au Japon, les institutions financières 
jouent un rôle important dans la structure 
des entreprises. Elles possèdent environ 
40 % des actions des entreprises et chaque 
groupe d'entreprises possède une banque 
avec laquelle il entretient des relations 
étroites. Bien que les entreprises japo­
naises se trouvent beaucoup moins expo­
sées aux OPA que leurs concurrentes occi­
dentales, elles n'en sont pas moins 
soumises à un contrôle financier. Ainsi, la 
banque du groupe n'hésite pas à intervenir 
dans les situations de crise, notamment 
grâce à l'information dont elle dispose. 
Pour Masahito Aoki, la direction de 
l'entreprise japonaise agit sous le contrôle 
à la fois de ses propriétaires et de ses 
employés. 
Loin d'être absolue, la supériorité d'un 
modèle d'organisation sur l'autre dépend 
d'une multitude de facteurs. Ainsi, l'inap­
titude du personnel à traiter l'information, 
la facilité avec laquelle l'information cir­
cule ou le degré de spécialisation influent 
sur l'efficacité comparée de ces deux 
modèles. En outre, l'environnement de 
l'entreprise joue aussi un rôle important. 
Quand le marché est stable, l'information 
collectée au niveau opérationnel n'apporte 
pas beaucoup de valeur ajoutée. A contra­
rio, quand l'environnement se révèle très 
changeant et très incertain, l'adaptation 
décentralisée de l'entreprise aux évolu­
tions du marché peut la fragiliser encore 
plus. Dans ces deux cas opposés, le modèle 
hiérarchique est sans doute le modèle le 
plus performant. Mais, dans le cas où 
l'environnement de l'entreprise est en per­
pétuelle évolution mais de façon progres­
sive, le modèle japonais permet une adap­
tation permanente aux évolutions de la 
demande et l'amélioration continuelle de 
la performance des processus de produc-
t l o n - Charles du Granrut 

futuribles 

1. A o k i . Masah i to . — «< Toward an Economie Mode) of the Japanese Ftrm ». — in Journal of Economie Literature, 
vol . 2 8 , mars 1990. pp. 1-27. 
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Le droit du travail et l'entreprise en réseau 
Les constats que nous avons pu établir tout au long de cette étude, les faits 

qui nous ont particulièrement frappés vont tout à fait dans le même sens que 
ceux qui s'interrogent aujourd'hui sur les fondements mêmes du droit du tra­
vail 3 . 

Le droit du travail a été conçu au départ pour protéger le salarié et pallier 
une inégalité fondamentale : celle qui s'établit entre la situation du capitaliste 
« propriétaire » et la situation du salarié qui « vend sa force de travail ». Qu'il 
soit de source conventionnelle, issu de la négociation entre les partenaires 
sociaux, ou de source législative et réglementaire, voire aujourd'hui de source 
communautaire, le droit collectif du travail s'est épaissi jusqu'à en devenir 
opaque. Il s'est progressivement élargi au droit de la formation, en règle 
générale d'essence collective, sauf dans quelques rares cas, ainsi du congé 
individuel de formation, ou plus récemment du capital-temps-formation en 
France, ou comme en Grande-Bretagne avec le dispositif du National Coun-
cil of Vocational Qualifications. De plus en plus, il s'élargit au droit du non-
emploi, au droit du sous-emploi 4 avec la diversification, à peu près dans tous 
les pays européens, des formes de contrats de travail et de formation propo­
sés aux chômeurs longue durée en réinsertion, aux jeunes sortis sans qualifi­
cation du système scolaire, ou aux jeunes rencontrant tout simplement des 
difficultés d'emploi. 

Dans le même temps, et pour les mêmes raisons, il est perçu comme une 
rigidité, un ensemble de contraintes synonymes de coûts, et il est devenu la 
cible principale de ceux qui recherchent la dérégulation des dispositifs 
sociaux qui se sont construits durant les années de forte croissance. Ainsi, 
dans la situation espagnole, caractérisée par un très fort taux de chômage, 
dont on se demande même parfois comment il se fait qu'il soit simplement 
vivable pour une société que près de 40% de la population active travaille en 
contrats à durée déterminée. Et c'est en grande partie la conséquence d'un 
marché du travail jusqu'alors hyper-protégé par une réglementation très 
stricte du droit du licenciement. Un certain nombre de mesures d'assouplis­
sement du marché du travail ont été prises au printemps 1994. postérieure­
ment à notre enquête. 

C'est dire qu'au-delà de l'évolution des contours de l'emploi qui se pro­
duit en ce moment, nombreux sont ceux qui ressentent mal la division de la 
société entre les salariés protégés et les exclus de l'emploi, de plus en plus 
nombreux. Les salariés sont très protégés dans les fonctions publiques, encore 

3. Supiot. Alain. — « Le travail, liberté partagée ». — Droit Social, septembre-octobre 1993. 
4. Cf. les travaux de Gérard Lyon-Caen. 
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assez protégés dans les entreprises publiques, assez protégés dans les grandes 
entreprises et très peu dans tout le tissu des petites entreprises où cependant 
se créent les nouveaux emplois, et où ils se créeront de plus en plus. En 
résumé vaut-il mieux une situation à la française, très protectrice pour les 
salariés en place — par ailleurs les seuls défendus par les organisations syn­
dicales —, et une situation à l'anglaise avec davantage de précarité, mais 
finalement moins de fermeture du marché du travail. Car s'il est bien un 
constat valable aujourd'hui pour toute l'Europe, c'est que les grandes entre­
prises sont globalement fermées aux jeunes, fermées aux exclus, malgré ici 
ou là quelques tentatives d'entreprises qui se veulent « citoyennes ». 

En ce sens, les grandes entreprises ont perdu ces dernières années la capa­
cité d'intégration qu'elles ont pu avoir durant la période des «trente glo­
rieuses » 5 . 

S'agit-il d'une simple transition, d'une crise d'adaptation ? 
Ou bien les évolutions des frontières de l'entreprise, des frontières de 

l'emploi, vont-elles nécessiter une remise en cause plus fondamentale, parce 
que plus conceptuelle ? 

Quelques exemples : la place du contrat à durée indéterminée change et se 
réduit. 

Sans aller jusqu'aux chiffres espagnols, cités précédemment, on voit les 
grandes entreprises restreindre le « noyau dur » de leurs salariés en contrats à 
durée indéterminée. Au « recentrement » sur le cœur de l'activité évoqué, cor­
respond en matière de gestion de l'emploi, le développement de formes 
d'emplois périphériques, qu'il faut peut-être se garder de qualifier trop rapi­
dement de « précaires ». 

On voit ainsi la nouvelle figure de l'emploi dans les grandes entreprises 
se construire, autour du « noyau dur », avec deux couronnes successives 
d"emplois : 
— Dans la première couronne, se situent les salariés liés à l'entreprise par un 
contrat de travail, mais d'une manière atténuée, moins forte, moins protec­
trice que le traditionnel « contrat à durée indéterminé ». Il s'agit, par exemple, 
des salariés en contrats à durée déterminée, mais aussi des salariés à temps 
partiel ou à temps intermittent (dont le lien d'emploi commence ainsi d'être 
quelque peu «distendu»), ainsi que des multiples «stagiaires» que l'on ren­
contre dans toutes les entreprises. 
— Dans une seconde « couronne ». plus éloignée encore du noyau central, se 
trouvent les salariés qui travaillent pour la grande entreprise, mais ne sont pas 
liés avec elle par un contrat de type «contrat de travail ». Il s'agit des sala­
riés des entreprises sous-traitantes ou prestataires de service, il s'agit égale­
ment des salariés intérimaires qui apportent leur concours à l'entreprise pour 

5. Eme. Bernard : Laville. Jean-Louis. — Cohésion sociale et emploi. — 1993. 
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une durée déterminée, mais sont salariés d'une autre entreprise ; il s'agit enfin 
de cet ensemble de salariés indépendants, « free-lance, self-employed », dont 
les proportions commencent de devenir importantes. 

Ainsi en Grande-Bretagne, 14 % de la population active travaille selon 
cette modalité du self-employment, il faut remarquer que ce chiffre est en pro­
gression (9 % en 1981) et qu'il correspond à des types de qualifications et de 
spécialités assez diversifiées. 

A partir de ces constats, plusieurs remarques peuvent être effectuées : 
— De plus en plus souvent, le périmètre de l'emploi ne correspond plus au 
périmètre de la compétence. Il arrive ainsi fréquemment que les liens de 
« subordination » (pour reprendre le concept même qui a servi de base au 
Code du travail) technique soient plus forts entre entités juridiques différentes 
qu'entre salariés de la même entreprise. C'est que les relations de sous-trai­
tance, de prestations de service, de partenariats inter-entreprises qui consti­
tuent le tissu, la trame de la vie économique, se renforcent considérablement, 
au fur et à mesure que progressent la normalisation, les exigences de qualité, 
les fonctionnements en juste à temps, les coopérations industrielles sur des 
programmes de R et D... 6 

En somme, les liens techniques se tendent au moment où les liens 
d'emploi se distendent. 
— S'il s'avérait que de plus en plus fréquemment, des contrats de type com­
mercial se substituent au contrat de travail traditionnel, ce n'est plus néces­
sairement sur ce dernier que devrait porter la négociation, ou l'acte de légi­
férer. 
— Le développement de formes d'emploi périphériques entraîne certes un 
affaiblissement des garanties collectives, mais aussi en même temps, la pro­
gression d'une prise en charge plus individuelle de l'emploi, et en particulier 
de la carrière, du projet professionnel. En ce sens, ces évolutions sont, dans 
le système anglais, cohérentes avec la mise en place du dispositif des 
« NVQ » — National Vocational Qualifications — qui repose sur le fait que 
chaque salarié est responsable de la construction de sa qualification et se doit, 
individuellement, de la faire reconnaître et de la faire valider 1 . Un peu de la 
même manière, les thèmes du «projet professionnel» (à tout âge, mais sur­
tout pour les jeunes à la fin de leurs études), de la création par chacun de son 
propre emploi 8 , vont dans le sens d'une responsabilisation de chaque salarié 
sur son emploi, sur la construction de ses compétences. On objectera que ces 

6. Morin, Marie-Laure. — « Sous-traitance et relations salariales, aspects du droit du travail ». 
— Travail et Emploi. n° 60. 3/94. 
7. Merle. Vincent. — « Vers un marché européen des qualifications ». Bernard Brunhes Consul­
tants. 1992. 
8. Garcin, Michel. — Chercheurs d'avenir. Changer d'emploi pour changer l'emploi. — Ed. 
First. 1994. 
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évolutions ne sont guère à même de favoriser ceux qui sont le moins auto­
nomes, le moins qualifiés, et déjà dans des situations d'exclusion. 
— Pour une grande entreprise, il s'agit peut-être moins désormais de comp­
tabiliser ses effectifs, que de réfléchir sur sa « contribution globale » à 
l'emploi et d'envisager les meilleures manières de consolider des emplois qui 
ne sont pas toujours directement en son sein ; 
— Pour les Pouvoirs Publics, il s'agit peut-être de cesser de se lamenter sur 
le fait que tous les systèmes d'aides, quels qu'ils soient, favorisent toujours 
les grandes entreprises et d'opposer terme à terme grandes entreprises qui 
suppriment des emplois/PME-PMI qui en créent mais que l'on ne connaît pas. 
Il serait alors nécessaire d'imaginer des politiques locales ou de réseaux plus 
à même de conforter des tissus industriels, des relations inter-entreprises, des 
partenariats de moyenne ou longue durée, qu'il s'agisse de politiques incita­
tives d'aides, ou plus vraisemblablement de politiques concernant les envi­
ronnements économiques ; 
— Dans tous les cas, il n'est pas satisfaisant que l'essentiel des données rela­
tives à ces phénomènes échappent à la saisie, aussi bien des acteurs publics 
que syndicaux ou privés. 

On s'aperçoit en effet qu'au sein des entreprises, la gestion des activités 
de sous-traitance, des contrats de prestation de service, est effectuée au sein 
de services qui n'ont aucune relation avec les services de gestion de l'emploi. 
De même, les informations concernant la sous-traitance, ou l'ensemble des 
activités liées à une grande entreprise sont très rarement corrélées avec les 
informations concernant la gestion de l'emploi. 

Les frontières de l'entreprise se brouillent, se distendent et dans le même 
temps, le cœur des grandes entreprises s'organise différemment. 

Nous évoquions précédemment les deux stylisations de l'entreprise 
construites par Aoki : l'entreprise verticale, pyramidale, très caractéristique 
des grandes firmes américaines — IBM jusqu'à une date récente —, et 
l'entreprise horizontale, en réseaux, beaucoup plus caractéristique de la firme 
japonaise. Il bien évident que de nombreuses entreprises européennes s'effor­
cent aujourd'hui de tendre vers le modèle de l'entreprise «J» . Toutes sont 
marquées, au niveau des idées et des conceptions, mais également au niveau 
des décisions prises en matière d'organisation par la « lean production », la 
recherche d'un raccourcissement des lignes hiérarchiques, la décentralisation 
des fonctions traditionnellement exercées en central, voire parfois la filialisa-
tion de nombreuses activités. Quel que soit le nom qu'elles portent, ces réor­
ganisations modifient fortement l'emploi. 

Les transformations qui affectent les lignes hiérarchiques (suppression de 
nombre d'échelons hiérarchiques), le fait de transférer le plus près possible 
du terrain des fonctions comme la maintenance, la qualité, une partie de la 
gestion commerciale modifient en nombre et en qualité les emplois. Alors que 
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les emplois de base — qu'il s'agisse des emplois de production dans l'indus­
trie, ou qu'il s'agisse des emplois de contact avec la clientèle dans les ser­
vices —, s'enrichissent de toute une série de fonctions (commerciale, de 
contrôle qualité, de contrôle de gestion...), le nombre des emplois fonction­
nels diminue fortement. 

Là encore, les raisons de ces évolutions dépassent largement la prise en 
compte mécanique des effets de la récession et de la crise économique 

Du « fordisme » au « fujitsuisme » 

La vieille société « matérialomachiste » 
(A. Toffler), fondée sur des modèles 
d'organisation bureaucratiques et cloison­
nés, aux réactions lentes, doit — selon un 
grand nombre d'auteurs — progressive­
ment céder la place à des structures plus 
ouvertes, privilégiant les circuits de déci­
sion courts, sachant tirer un meilleur parti 
de la diversité des expériences et des 
capacités individuelles. 
Ainsi, le Commissariat du Plan 1 décrivait 
déjà en 1990 l'usine du futur comme une 

entreprise « communicante et intégrée », 
caractérisée par un décloisonnement à la 
fois horizontal (entre les fonctions) et ver­
tical (entre les niveaux hiérarchiques). 
Les travaux de M. Kennedy et R. Florida 2 

soulignent eux-mêmes le nécessaire pas­
sage d'un modèle « fordiste » (grandes 
usines, taylorisme, intégration verticale, 
avantage au plus gros) à un modèle dit 
« fujitsuiste » (petites unités, décentrali­
sation, flexibilité, avantage au plus 
rapide). 

A la recherche d'un nouveau paradgime 
Système 

Critères Fordisme Fujitsuisme ? 

Sources de productivité 
— Mécanisation 
— Economies d'échelle 
— Grandes usines 
— Industrie manufacturière 

— Technologie de l'information 
— Flexibilité 
— Petites unités 
— Complexe servo-industriel 

Organisation 
— Intégration verticale 
— Organisation hiérarchique 
— Hommes d'appareil 
— Taylorisme 

— Entreprise élargie 
— Décentralisation 
— Entrepreneurs 
— Requalification 

Stratégies 
— Investissement matériel 
— Marketing de masse 
— Accroître la part de marché 
— Avantage au plus gros 

— Investissement immatériel 
— Marketing de niches 
— Créer de nouveaux marchés 
— Avantage au plus rapide 

Source : INSEE Economie et Statistique, n° 243. nui 1991. 

futurihles 

1. Commissariat Général du Plan. — L'usine du futur. — Paris : la Documentation française, 1990. 
2. Kennedy, M. : Florida R. — * Japan's rôle in post-fordist Age ». — in Futures, avril 1989 . 
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actuelle. En effet, si la recherche d'une économie des coûts n'est pas absente 
de l'organisation en juste à temps par exemple, fondamentalement c'est sur­
tout la réactivité et la flexibilité qui sont recherchées. C'est pour être en 
mesure de s'adapter plus rapidement à la demande que les commandes peu­
vent maintenant, du fait des technologies informatiques et de communication, 
arriver directement dans les ateliers (BSN, Heineken aux Pays-Bas, Rover en 
Grande-Bretagne). Ces organisations industrielles, économes en emplois au 
plan quantitatif, mais riches dans la définition qu'elles donnent des contenus 
qualitatifs des emplois, sont les organisations correspondant à une économie 
de masse, de qualité et de diversité en même temps. Ce sont donc bien des 
transformations structurelles et non des transformations conjoncturelles. 

Les conséquences en sont nombreuses : 
— Les emplois de base (ouvriers, employés) sont beaucoup plus exigeants en 
niveau de qualification : il n'y a donc quasiment plus de recrutement à ces 
niveaux, ce qui renforce le fait que toutes les entreprises enquêtées, à l'excep­
tion du secteur de la grande distribution, sont fermées aux jeunes. Ces mêmes 
emplois sont beaucoup plus exigeants en polyvalence : ainsi dans la firme 
anglaise du secteur automobile Rover, les salariés ont une certaine garantie 
de l'emploi négociée en échange d'une très grande flexibilité fonctionnelle. 
« Working smarter than rather», tel est le précepte d'une organisation du tra­
vail dans laquelle les salariés doivent pouvoir tenir des postes de travail très 
différents les uns des autres. 

En d'autres termes, les organisations du travail modernes, compétitives, 
et « post-tayloriennes » sont pauvres en emplois. 
— De nombreux emplois de fonctionnels sont menacés, et de nombreux 
employés et cadres de type administratif vont devoir se reconvertir. Ainsi 
dans le secteur des banques, l'essentiel des activités effectuées en « back 
office » le sont maintenant au moment même du contact avec le client, et par 
les salariés «au contact». On voit au travers de cet exemple l'influence 
directe des technologies sur l'organisation du travail, puis sur l'emploi, quan­
titativement et qualitativement. Il ne sert sans doute à rien de disserter pour 
savoir si ce sont directement les technologies qui modifient en nombre et en 
contenu les emplois ou bien si c'est l'organisation. C'est un ensemble tech­
nologies/organisations qui dessine désormais l'avenir du travail et de 
l'emploi, les technologies rendent possibles de nouvelles organisations, mais 
ce sont les impératifs pressentis des nouvelles organisations qui font qu'un 
usage technologique s'impose, tandis qu'un autre usage ne réussira pas à se 
frayer un chemin. 
— Le temps des sièges sociaux tout puissants et dotés d'un personnel très 
important est révolu — tel groupe pétro-chimique compte encore (mais pour 
combien de temps ?) au siège un nombre de salariés nettement supérieur à la 
plus grosse de ses installations industrielles, une raffinerie par exemple. Les 
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L'évolution structurelle de l'emploi dans les pays de l'OCDE 
Malgré une certaine diminution de l'im­
portance des services domestiques au 
début de ce siècle, la part relative de 
l'ensemble du secteur des services dans 
l'emploi total n'a fait qu'augmenter 
depuis, mais cette évolution ne s'est pas 
produite à un rythme uniforme (voir le 
tableau). Avant 1970. la diminution de 
l'importance relative de l'agriculture a été 
compensée par l'accroissement des parts 
respectives du secteur manufacturier et du 
secteur des services dans l'emploi. Par la 
suite, l'importance relative des secteurs 
industriels en tant que source d'emplois a 
elle aussi diminué. Ce mouvement n'est 
pas exclusivement dû à des changements 
des habitudes de consommation, aux 
échanges et/ou à la technologie. Il reflète 
aussi en partie un développement de la 
sous-traitance de certaines activités de ser­
vices qui étaient précédemment assurées 
au sein même du secteur industriel. Le sec­
teur des services compte aujourd'hui deux 
emplois sur trois dans la zone de l'OCDE, 
bien que l'on puisse observer des dispari­
tés selon les pays. Ainsi, en comparaison 
des Etats-Unis, l'Europe est caractérisée 
par une importance relative des services 
plus faible et les emplois publics sont 
beaucoup plus nombreux. La croissance du 
secteur des services dans les années 70 et 
80 s'est accompagnée d'un développement 
du travail indépendant et du travail tempo­
raire et à temps partiel. 

L'analyse présentée ci-dessus est fondée 
sur les déplacements nets de l'emploi entre 
les secteurs. Mais cette approche ne tient 
pas compte des taux bruts de création et de 
suppression d'emplois beaucoup plus éle­
vés observés dans chaque secteur ou 
chaque branche. Ainsi, alors que la crois­
sance nette de l'emploi était estimée à 1 ou 
2 % par an dans la plupart des pays de 
l'OCDE, les taux de rotation des emplois y 
dépassent 20 %. Cela signifie que par le 
jeu des pertes ou des gains d'emplois, plus 
d'un emploi sur cinq change chaque année. 
En réalité, la rotation des emplois est 
même plus forte que ne l'indiquent ces 
chiffres car les changements de poste qui 
ne modifient pas l'emploi global au niveau 

Répartition de l'emploi par secteur 

Agriculture Industrie Services 

France 
1901 41 32 27 
1960 22 37 41 
1990 6 30 65 

Royaume-Uni 
1901 13 44 43 
1961 3 44 53 
1990 2 29 69 

Allemagne 
1907 34 40 26 
1960 14 48 38 
1990 3 39 58 

Japon 
1906 62 16 22 
1960 33 30 37 
1990 7 34 59 

Etats-Unis 
1900 40 28 32 
1960 9 31 61 
1990 3 26 71 

Source : OCDE. 

de l'établissement ou de l'entreprise ne 
sont pas pris en compte. 
Si les évolutions sectorielles de l'emploi 
sont comparables d'un pays à l'autre, les 
modes de régulations du marché de 
l'emploi ne sont pas les mêmes comme en 
témoigne la mobilité de la main-d'œuvre. 
La mobilité externe — c'est la tendance à 
changer d'employeur — est plus élevée 
aux Etats-Unis qu'en Europe et au Japon. 
En 1991. les Etats-Unis occupaient la pre­
mière place pour la proportion de tra­
vailleurs ayant peu d'ancienneté et la der­
nière en ce qui concerne l'ancienneté 
moyenne dans l'emploi. Inversement, le 
Japon enregistrait la plus faible proportion 
d'emplois de courte durée et détenait le 
record de l'ancienneté moyenne dans 
l'emploi. Simultanément, la mobilité géo­
graphique est plus forte aux Etats-Unis ce 
qui permet de réduire assez rapidement les 
écarts de taux de chômage entre régions. 

Charles du Granrut 
futuribles 
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diminutions d'effectifs, les restructurations qui, jusqu'alors ont affecté essen­
tiellement les usines, ou les agences décentralisées dans le tertiaire vont 
désormais concerner les activités de siège, parfois dans la proximité immé­
diate des fonctions de direction. Cette problématique est d'actualité dans 
toutes les entreprises qui ont été concernées par cette enquête, à l'image de 
ce qui s'est produit au siège d'IBM-Europe, passé de 2 000 à 186 salariés. 
Certaines entreprises peuvent également réagir en concevant différemment le 
rôle du siège par rapport à l'ensemble des activités : ainsi Shell à La Haye a 
progressivement réorienté son important siège vers une conception du type 
«centre de ressources», à l'image d'une société d'ingénierie à disposition de 
l'ensemble des filiales dans le monde. 

C'est au travers de ces évolutions que commence de se dessiner, en tout 
cas parmi les grandes entreprises, un modèle européen de l'emploi dont 
quelques unes des caractéristiques viennent d'être décrites. 

Les rythmes du travail et de l'emploi 
Les modèles européens souvent décrits se rapprochent : on voit certaines 

entreprises anglaises, jouissant d'un maximum de liberté dans la détermina­
tion des contrats de travail, des horaires et des rythmes de travail, chercher à 
fidéliser leurs salariés pour conserver des compétences, ainsi dans le secteur 
des banques ou chez le constructeur automobile Rover, où un accord syndi­
cal, «le Rover New deal » a été signé en 1990 puis renouvelé. Cet accord, 
original au pays de la dérégulation sociale, organise une certaine garantie de 

l'emploi pour des salariés qui 
acceptent une très grande polyva­
lence et une très grande mobilité 
fonctionnelle. 

On voit les grandes entreprises 
d'Allemagne rechercher simulta­
nément à jouer sur des formules 
de flexibilité interne (accord 
Volkswagen sur la semaine de 
quatre jours) et diversifier les 
formes de contrats de travail (Sie­
mens embauche ainsi de plus en 
plus à temps partiel, y compris 
pour des ingénieurs). Ainsi durant 
les négociations de l'accord sur 
la semaine de quatre jours, le 

Le « New deal » de Rover 
Entreprise du secteur automobile, totalement 
restructuré il y a une dizaine d'années, dans 
le cadre d'un accord avec Honda. Très 
récemment rachetée par BMW. 
Rover propose aux organisations syndicales, 
dès 1990, une négociation sociale dans 
laquelle l'entreprise garantit l'emploi en 
échange d'une très grande mobilité fonction­
nelle, voire géographique. 
L'organisation du travail est centrée sur des 
équipes autonomes d'une dizaine de per­
sonnes qui organisent le travail en fonction 
des commandes. 
Les syndicats jouent un rôle de médiation 
décisif dans la vie de l'entreprise et le « Rover 
New Deal » a été réactualisé en 1992. 
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Formes atypiques d'emploi au cours des années 80 
Bien que les comparaisons 
soient souvent difficiles, il 
est possible de brosser un 
tableau partiel des évolu­
tions intervenues pendant les 
années 80 dans les grandes 
catégories d'emplois aty­
piques que sont le travail à 
temps partiel, le travail tem­
poraire et le travail indépen­
dant. 

Le travail à temps partiel 
La proportion de travailleurs 
à temps partiel dans l'emploi 
total a augmenté presque 
partout dans les années 80. 
Ceci est vrai pour l'en­
semble des travailleurs des 
deux sexes et pour les 
hommes pris isolément, bien 
que la proportion de tra­
vailleurs à temps partiel parmi les 
hommes pourvus d'un emploi soit restée 
inférieure à 10 c/c dans presque tous les 
pays (tableau 1). 

Le travail temporaire 
En s'appuyant sur les données fragmen­
taires disponibles, il est possible de 
conclure que le travail temporaire a aug­
menté surtout en ce qui concerne les 
contrats de durée déterminée (tableau 2). 

Tableau 2. — Part des emplois tempo­
raires dans remploi salarié (%) 

1983 1989 

France 3,3 8.5 

Allemagne 10.0(1985) 11.0 

Italie 6.6 6.3 

Pays-Bas 5,7 8 3 

Espagne 15.6 (1987) 26.6 

Royaume-Uni . . . 5 3 5.4 

Japon 10,3 10.8 

Source : OCDE et EUROSTAT. 

Tableau 1. Proportion du travail à temps partiel 
(pourcentages) 

Emploi 
total 

Emploi 
masculin 

Emploi 
féminin 

1979 1990 1979 1990 1979 1990 

France 8,2 12.0 2,4 3,5 16,9 23,8 

Allemagne . . . . 11.4 13.2 1,5 2,1 27.6 30,6 

Italie 5,3 5,7 3,0 3,1 10,6 10.9 

Pay-Bas 16,6 32.2 5,5 15,8 44,0 61.7 

Espagne — 4.X 1,6 — 11.9 

Royaume-Uni . 16.4 21,8 • 5,0 39,0 43,8 

Japon 15,4 17,6 7.5 8,0 27.X 31.9 

Etats-Unis . . . . 16,4 16.9 9.0 10,0 26,7 25,2 

Source . OCDE. 

Le travail indépendant 
Dans la plupart des pays de l'OCDE, la 
proportion de travailleurs indépendants 
tableau 3) a augmenté, ce qui représente 
une inversion de la tendance séculaire. En 
outre, les travailleurs indépendants sont de 
plus en plus concentrés dans les emplois de 
service. Enfin, ils sont de plus en plus sou­
vent établis à leur compte et emploient 
souvent moins de salariés. 

Tableau 3. — Proportion du travail 
indépendant dans l'emploi total (%) 

1979 1989 

France 10.6 10.5 

Allemagne 7.7 8,4 

Italie 1X.9 22.4 

Pays-Bas 8,8 7,8 

Espagne 15,7 17.6 

Royaume-Uni . . . 6,6 11.5 

Japon 14.0 12.0 

Etats-Unis 7.1 7,5 

Source : OCDE. 

Charles du Granrut 
futurihles 
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directeur des relations du travail de Volkswagen présentait les propositions 
de la direction de l'entreprise comme relevant d'une nouvelle philosophie de 
gestion de l'emploi basée sur « une relation salariale variable» et une nou­
velle « définition de la liaison employeur-salarié ». L'accord, bien connu, qui 
a finalement été signé chez le constructeur automobile allemand relève fina­
lement davantage de la flexibilité interne, puisqu'il permet de sauvegarder 
des emplois (30 000 à Wolfsburg), par une réduction importante de la durée 
du travail et une baisse, non proportionnelle à la baisse du temps de travail, 
des salaires. Cet accord a été signé pour une durée de deux ans. L'engage­
ment des partenaires (comme celui de Thomson CSF en France) est donc à 
durée déterminée: 2 ans chez VW, 18 mois chez Thomson. 

En même temps qu'une forme de «partage du travail», ces accords 
sociaux inaugurent aussi une nouvelle manière de négocier. 

Plus qu'une réduction de la durée du travail, homogène, et plus ou moins 
décidée au sommet, nombreux sont les partenaires qui recherchent une diver­
sification des rythmes de travail. Les formules de temps partiel, de travail à 
temps scolaire («term-time working » en Grande-Bretagne), de congés de 
longue durée correspondent à ce qui est pour l'instant davantage une 
recherche et une volonté d'évolution qu'une réalité. A l'exception de la 
Grande-Bretagne où la dérégulation, la très grande liberté qui règne en 
matière de type de contrats de travail, a entraîné une grande inventivité et 
généré de très nombreuses formules d'organisation des temps de travail. 

La réduction de la durée du travail en elle-même, le partage du travail ne 
suscitent généralement pas dans les autres pays européens les débats qu'ils 
déchaînent parfois en France : c'est que certains pays ont déjà eu cette dis­
cussion — ainsi des Pays-Bas en 1984 — ou qu'ils se contentent — comme 
l'Italie — d'une formule d'aide publique (les «contrats de solidarité») qui 
compense en partie, sur une durée de deux ans, les baisses de salaires entraî­
nées par une baisse de la durée du travail. 

Si le développement du temps partiel est bien l'une des voies de diversi­
fication des rythmes de travail, il demeure majoritairement féminin, peu qua­
lifié et le plus souvent subi, plus que choisi. Les obstacles à un développe­
ment plus important sont nombreux, plus importants sans doute dans les 
représentations et les comportements que dans les réalités de l'organisation et 
de la gestion. Il est frappant de constater que le développement du travail à 
temps partiel est très dépendant des cultures d'entreprises, voire même des 
cultures de « secteurs » : ainsi aux Pays-Bas où 34 9c des salariés travaillent à 
temps partiel, cette proportion est ridiculement basse dans les grandes entre­
prises industrielles, y compris dans leurs sièges sociaux. 

Les nouveaux contours du travail et de /'emploi paraissent bien contenir 
autant de nouvelles contraintes et de risques de précarité, d'exclusion, qu ils 
contiennent de nouvelles opportunités. Les chemins qui conduisent, à partir 
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d'évolutions irréversibles, à des compromis économiques et sociaux nou­
veaux, à des manières différentes de s'organiser collectivement, dans les 
entreprises mais aussi dans les transports, les villes, les modes de vie, les 
rythmes sociaux, sont probablement longs. Il n'est pas de doute permis : il est 
nécessaire de les emprunter. 

futuribles international réunions 
Jeudi 8 décembre 1994 Table ronde sur « L'avenir de l'Etat » avec Jean 
Picq, Conseiller Maître à la Cour des Comptes, auteur d'un rapport remis 
au Premier ministre intitulé « L'Etat en France : servir une nation ouverte 
sur le monde ». 

Lundi 16 et mardi 17 janvier 1995 Séminaire de formation « Méthodes et 
outils de la prospective stratégique » organisé par Futuribles Internatio­
nal et le LIPS (Laboratoire d'Investigation Prospective et Stratégique) du 
CNAM animé par Hugues de Jouvenel, Délégué Général de Futuribles 
International, et Michel Godet, Professeur titulaire de la chaire de pros­
pective industrielle du CNAM, Directeur du LIPS. 

Jeudi 19 janvier 1995 Table ronde sur « La genèse chômage » avec 
Jacques Lesourne, Président de la Chaire d'Economie et de Gestion au 
Conservatoire National des Arts et Métiers (CNAM), auteur d'un ouvrage 
intitulé « Vérités et mensonges sur le chômage », à paraître aux éditions 
Odile Jacob en janvier 1995. 

Mardi 14 et mercredi 15 février 1995 « Séminaire d'introduction à la 
démarche prospective. Tendances et défis à l'horizon 2010 en Europe 
de l'Ouest » animé par Hugues de Jouvenel, Délégué Général de Futu­
ribles International. 

Les réunions Futuribles International sont ouvertes à toute personne et tout 
organisme moyennant le versement de frais de participation. 
Les membres de l'association bénéficient d'un accès privilégié à ces ren­
contres ainsi qu'aux autres services offerts par Futuribles International (ren­
seignements sur demande). 

Renseignements et inscription : Laurence Faupin, 
Futuribles International. 55 rue de Varenne. F 75341 Paris Cedex 07 

Tél. : (33 1) 42 22 63 10. Fax (33 1) 42 22 65 54 
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Sur les erreurs 
de prévision 
A propos du livre de David Walter Today Then 

Joseph Coates 1 

En 1893, l'American Press Association invita de nombreuses personnalités 
à exposer leurs visions du monde dans cent ans. David Walter a réuni 74 de 
ces essais dans un ouvrage passionnant Today Then que commente ici un des 
meilleurs prospectivistes américains, Joseph Coates. 

De nombreuses prévisions se sont vérifiées, mais d'autres se révèlent 
fausses, constate J. Coates qui, se concentrant sur les secondes, tente de 
comprendre quelles sont les raisons qui expliquent les erreurs commises. 

Il en discerne sept principales quil explique brièvement non sans illustrer 
son propos de savoureux exemples qui permettront aux producteurs et aux uti­
lisateurs de prévisions de prendre un opportun recul vis-à-vis d'une discipline 
aussi nécessaire qu'imparfaite. 

H.J. 

L'Exposition mondiale sur Christophe 
Colomb s'ouvrit à Chicago le 1er mai 
1893. Pour préparer cet événement dont 
le retentissement culturel fut considé­
rable, F American Press Association, pro­
priétaire d'un certain nombre d'hebdo­
madaires aux Etats-Unis, invita de 
nombreuses personnalités américaines à 

écrire de brefs essais sur 1993 et sur le 
monde tel qu 'el les l 'envisageaient dans 
100 ans. David Walter a aujourd'hui 
sélectionné soixante-quatorze de ces 
textes dans un recueil intitulé Today 
Then 2. Ce livre est un régal à tous égards. 
Les prévisions, nombreuses, qui se sont 
vérifiées nous font vivre par procuration 

1. Joseph Coates est président de Coates & Jarrett Inc.. une société de conse.l en prospective. 
Ce texte a été initialement publié dans Technological Forecasting and Social Change. 45 . 1994. 
Il a été traduit de l 'anglais par B. Trubert et révisé par B. Cazes. 

2. American and World Geographic Publishing. Helena. Montana. 1992, 226 pages. 
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l 'exaltation que le pronostiqueur aurait eu 
s'il avait pu constater personnellement le 
bien-fondé de ses anticipations. Fausses, 
elles reflètent dans chaque cas l 'une des 
raisons qui expliquent les erreurs de pré­
vision. Grâce à ces textes, exclusivement 
consacrés à un avenir lointain, écrits par 
les personnalités les plus éminentes de 
leur époque — mais qui ne sont pas pour 
autant des professionnels du futur — 
Today Then nous fait donc explorer les 
fondements d'une prospective encore bal­
butiante. 
Examinons tout d 'abord les raisons qui 
font que les prévisions échouent et regar­
dons pourquoi un tel échec devrait faire 
réfléchir les prospectivistes, et à plus forte 
raison ceux qui utilisent leurs travaux, à 
savoir les entreprises, les administrations, 
les organisations privées et le grand 
public. 
Mon travail en tant que prospectiviste de 
métier m'amène à rencontrer périodique­
ment deux types de comportements. Il y a 
d 'abord les amateurs qui racontent 
n ' importe quoi sur l 'avenir, qui ne le 
prennent guère au sérieux, et n 'ont 
d'ailleurs pas l'esprit formé à réfléchir, 
alors que du fait de leur notoriété, ces 
gens-là sont souvent chouchoutés par la 
presse. Leurs partis pris idéologiques, 
leurs erreurs, l 'étroitesse de leurs vues, 
leur bêtise, jettent un voile d'incertitude 
et de doute sur l 'étude systématique, du 
futur. N ' e n soyons pas surpris : c'est un 
fait que la plupart des musiciens, des ath­
lètes, des architectes n 'ont rien à dire de 
significatif sur l 'avenir de la musique, du 
sport, ou de l'architecture et on découvre 
avec surprise qu'il en va de même pour les 
scientifiques lorsqu'ils s'expriment sur le 
devenir de la science. Sollicités par les 
médias, tous ces gens ne peuvent semble-
t-il résister à la tentation de regarder dans 
leur brumeuse boule de cristal. 

La seconde source de tracas provient de 
certains clients. Un trop grand nombre 
d'entre eux, pas tous heureusement, dis­
posent d 'un véritable attirail d'à priori 
qu'ils utilisent pour nier d'abord la réalité 
des tendances, ensuite l 'impact éventuel 
de celles-ci à leur égard. De là à refuser 
que ces tendances puissent jamais affecter 
leurs produits ou leurs services, il n 'y a 
qu'un pas qu'ils franchissent allègrement. 
S'ils finissent par admettre que ces ten­
dances exercent certains effets, c'est pour 
dire qu'il n 'y a rien là-dedans qui appelle 
de leur part des réponses différentes et à 
plus forte raison des réponses radicale­
ment nouvelles. La capacité de nier la réa­
lité finit par devenir chez eux une habi­
tude. 

Quant aux prospectivistes de métier, loin 
d'être à l'abri, ils peuvent eux-mêmes 
tomber dans les deux travers les plus cou­
rants de la profession. Le premier 
consiste à surestimer le rythme de péné­
tration d 'une innovation dans la société 
ou sur un marché et la vitesse à laquelle 
elle finira par s'imposer. Les inventeurs 
et les hommes de marketing sont particu­
lièrement menacés de tomber dans ce 
piège, leur état d'excitation naturelle les 
empêchant d'appréhender avec réalisme 
la totalité des forces en jeu. Seconde 
erreur fréquente des hommes de l 'ar t : 
sous-estimer la portée des effets, notam­
ment des effets dérivés, lorsqu'une nou­
velle technologie importante prend place 
dans la société. Combien de fabricants 
ont réellement anticipé, par exemple, les 
effets de la télécopie sur les déjeuners et 
les dîners, sur l 'écriture, la publicité, la 
politique ou le volume de papier mani­
pulé ? 

Généralement, les études prévisionnelles, 
qu'elles émanent d'amateurs ou de profes­
sionnels, de gens optimistes ou pessi­
mistes, de partisans ou d'adversaires d 'un 
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projet, ont tendance à échouer pour l 'une 
des sept raisons suivantes (fréquemment 
liées entre elles). 

Sept sources d'erreur 
1. Des hypothèses n o n vér i f iées. Notre 
enquête portant sur un nombre significatif 
de sociétés clientes à haute et moyenne 
technologie montre qu'elles ne sont pas 
satisfaites de leur expérience antérieure en 
matière d'études prévisionnelles, car 
celles-ci n'explicitent pas suffisamment 
leurs hypothèses d'ordre scientifique, 
technique ou sociétal — c'est à dire le 
contexte dans lequel un changement tech­
nologique ou autre prendra place —. 
Déceler les hypothèses implicites et non 
vérifiées s'avère très difficile. En règle 
générale, on ne cherche pas à cacher ses 
hypothèses, mais la plupart d 'entre nous 
sommes riches en hypothèses implicites, 
non formulées et donc non vérifiées qui 
guident notre comportement, nos juge­
ments et nos décisions. Et plus elles sont 
enfouies, plus il est difficile de les identi­
fier, et à plus forte raison de les recon­
naître et de les contester. Les convictions 
religieuses, les idéologies de toute nature 
sont les sources fréquentes de nos hypo­
thèses les plus tenaces. 

2. Des compétences l im i tées ou m a l u t i ­

l isées. Il existe des experts qui ne le sont 
pas vraiment dans tel domaine mais que 
l 'on croit experts ou, pire encore, qui 
s 'imaginent l 'être. The Expert Speaks de 
Christopher Cerf et Victor Navsky. com­
pilation d'exemples de ce type, abonde 
d'anecdotes amusantes épinglant les 
erreurs de jugement des experts. 
L 'exemple devenu classique est le conseil 
de l 'Amiral Leahy au Président Truman : 
« La bombe (atomique) n'explosera 

jamais, et je parle en tant qu'expert en 
explosifs ». Cette limitation des compé­
tences peut concerner, non seulement la 
science et la technologie, mais l 'entre­
prise, le social, l 'économique, le politique 
et d'innombrables autres domaines qui 
influent sur nos projets. 

3. L e m a n q u e d'imagination. Ce défaut 
revêt souvent deux aspects. D 'une part, 
les opposants au progrès technologique 
manquent souvent de la puissance d'ima­
gination qui leur permettrait de voir com­
ment la société est susceptible de réagir à 
une possibilité qui lui est offerte, et ils ont 
donc tendance à s'étendre longuement sur 
les aspects censément négatifs. Les effets 
défavorables, néfastes ou contraires sont 
plus faciles à appréhender que les effets 
positifs ou bénéfiques, peut-être parce que 
notre expérience personnelle, relayée par 
la presse et par la littérature, nous en four­
nit d'abondants exemples. Les mauvaises 
nouvelles, à défaut d'être bonnes sont sou­
vent drôles, voire excitantes. De surcroît 
notre société n'est guère habituée à susci­
ter des images positives de l'avenir. 
D'autre part, le manque d'imagination 
frappe également les innovateurs, ceux 
qui viennent sur le marché avec de nou­
veaux produits, de nouvelles méthodes, de 
nouveaux services, de nouvelles idées, de 
nouveaux concepts. Je me souviens de la 
discussion que j ' e u s avec l 'un des tout 
premiers scientifiques travaillant sur la 
fécondation in vitro. A ma question sur ce 
que serait le marché futur de cette techno­
logie, il sursauta et me demanda d 'un air 
scandalisé si je ne connaissais pas les sta­
tistiques sur les couples stériles. Or. il était 
clair pour de nombreuses personnes, y 
compris pour moi-même, que les couples 
stériles ne représentaient pas le marché le 
plus important en termes de retombées 
futures à long terme de la fécondation in 
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vitro. Cette découverte séparant la fécon­
dation de la conception, et donc du rapport 
sexuel, ouvrirait de larges perspectives 
d'application pour les personnes fé­
condes, notamment à une époque d'ana­
lyse et de manipulation génétique. 

4. L'omission des contraintes. Ce défaut 
va souvent de pair avec la tendance à 
l'auto-intoxication. Il y a quelques années 
une étude de la NASA a examiné la faisa­
bilité de l'atterrissage ou du décollage à 
courte distance des avions qui pourraient 
ainsi se poser au centre des villes, résol­
vant le problème du temps perdu en trans­
port vers les aéroports. Dans leur enthou­
siasme, les auteurs négligèrent le 
problème du bruit, et plus incroyable 
encore, ils ne tinrent pas compte du prix 
très élevé des terrains au milieu des 
grandes agglomérations. 

5. L'excès d'optimisme. C'est une carac­
téristique de l'inventeur, de l'équipe de 
recherche ou du groupe de développe­
ment, de toutes les personnes qui innovent 
et se sont fortement investies psychologi­
quement dans cette innovation. Elles ont 
tendance à oublier que chaque nouvelle 
technologie en est à la « génération zéro ». 
Concrètement, on va l'introduire en tant 
que substitut d'une technologie déjà 
éprouvée, bien rodée et qui en est à sa cin­
quième, sixième ou septième génération. 
Le processus d'introduction sera donc 
vraisemblablement plus lent que prévu. Il 
est rare que ce qui n'est que promesse 
l'emporte aisément sur des performances 
vérifiées et fiables. 

6. L'extrapolation mécanique de ten­
dances. L'extrapolation mécanique de 
tendances remontant à quelques semaines, 
quelques mois ou quelques années peut 
être utile. Il existe cependant de nombreux 
cas où des institutions, des organisations. 

ont eu des problèmes faute de disposer de 
visions alternatives. L'industrie élec­
trique, par exemple, s'est révélée pendant 
des années incapable d'appréhender les 
problèmes sociaux, environnementaux et 
technologiques liés à l'énergie et a sures­
timé en permanence la consommation 
future d'électricité. L'extrapolation méca­
nique n'a de valeur que dans la mesure où 
l'on prend en compte ce qui pourrait 
l'infléchir ou la perturber. 

7. L'excès de précision. Trop souvent la 
solution d'un problème ou la possibilité 
d'une innovation est formulée de façon 
tellement détaillée qu'il est impossible de 
la prendre au sérieux. L'exemple le plus 
net se trouve dans les innombrables 
articles qui, dès les années 30. parlaient de 
voitures munies d'ailes attachables. 
faciles à garer et pouvant s'envoler pour 
n'importe quelle destination. Les avions 
et les automobiles reposent, certes, sur de 
puissantes technologies : il n'empêche 
que cet excès de précision dans les spécifi­
cations devient grotesque. La voiture et 
l'avion se sont développés en symbiose, et 
non comme des frères siamois. 

Le conseil que j'adresse aux profession­
nels comme aux utilisateurs de la prospec­
tive est de garder en tête ces sources 
d'erreur lorsqu'ils tentent de prévoir ou 
seulement de comprendre et d'agir en 
fonction de prévisions établies par autrui. 
Les outils de l'exploration de l'avenir se 
sont considérablement développés depuis 
ces trente dernières années, mais ces sept 
erreurs sont toujours aussi répandues, tout 
en étant largement évitables dans une 
prospective sérieuse. L'amateur, qui 
risque d'ignorer les progrès de cette disci­
pline, est le plus susceptible de tomber 
dans l'un de ces sept pièges. Et comme la 
plupart des prévisions que nous rencon­
trons dans la presse et les périodiques sont 
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L ' e x p o s i t i o n C h r i s t o p h e C o l o m b 

Un livre récemment paru et sur lequel nous aurons peut-être l'occasion de revenir 1 

apporte des éléments d'information qui font ressortir l'importance de la Chicago World 
Fair de 1893 dont parle l'article de Joseph Coates. 
Cette exposition, dont le directeur fut l'architecte Daniel Bumham, servit d'abord de 
moyen d'expression au Mouvement dit de la Beauté Urbaine (City Beautiful Movement) 
qui domina l'architecture et l'urbanisme aux Etats-Unis entre 1890 et 1930. L'architecte 
Frederick Olmsted, sympathisant fourériste, en choisit et en dessina le site au bord du 
lac Michigan. Il devint plus tard célèbre par deux créations urbanistiques. Central Park 
à New York et Jackson Park à Chicago (ce dernier fut conçu pour l'Exposition), qui 
avaient pour objectif l'un et l'autre à offrir des lieux de rencontre mêlant toute les classes 
sociales. 
Un autre signe, plus indirect, de l'impact de cette Exposition, est qu'elle fut visitée par 
un obscur sténographe britannique, Ebenezer Howard, qui venait d'échouer dans sa ten­
tative de devenir cultivateur dans le Nebraska. Howard fut émerveillé par l'Exposition 
elle-même et par une banlieue aisée de Chicago, Riverside, qui avait été dessinée par 
Olmsted. Il revint dans son pays avec la conviction que la clé du progrès social résidait 
dans une vision différente de la ville, et il consacra le reste de sa vie à œuvrer en faveur 
de l'édification d'un réseau de cités-jardins à taille humaine, dont on trouve encore de 
nombreuses traces en Angleterre, et auquel Paradise Dreamed reconnaît le mérite 
d'avoir permis d'éviter à la région londonienne de devenir « une vaste banlieue cauche­
mardesque ». 

B.C. 

1. Sington. Pamela et David. — Paradize Dreamed. Hon- Uloplan Thinkers Ha\e Changed ihe Modem World. — 
Editions Bloomsbury. 

en réalité écrites par des amateurs — je 
veux dire des amateurs en prospective — , 
les possibilités d'erreur sont aussi réelles 
que nombreuses. 

Les principales erreurs 
Remontons à 1893 pour voir combien ces 
erreurs sont persistantes. Le directeur de 
l 'American Association Press avait pour­
tant posé à ses futurs auteurs des questions 
claires et percutantes sur les années 1990. 
Dave Walter, dans la réédition sélective 
de ces articles, donne des indications 
biographiques sur chacun d'entre eux : ce 
sont tous, sans exception, des personnali­
tés américaines de premier plan, recon­
nues, prestigieuses même. 

C ' es t probablement John Habberton. 
romancier en vue. qui a réalisé le pourcen­
tage le plus élevé d'erreurs dans son court 
article. Selon lui la puissance publique 
irait en se simplifiant. La théologie céde­
rait la place à la pratique du christianisme 
et « la foi de chaque homme serait jugée 
sur ses actes et non sur ses paroles ». Il 
prédisait que la médecine s'exercerait 
dans les commissariats et parmi les déshé­
rités, « car les honnêtes gens auront com­
pris que la maladie. lorsqu'elle n'est pas 
accidentelle, est de nature honteusement 
criminelle ». Il estimait que la tempérance 
cesserait de faire problème car « une ali­
mentation convenable et de meilleures 
habitudes physiques auront neutralisé tout 
appétit pour les st imulants». Il n 'y aurait 
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plus de domestiques car les cuisinières à 
gaz rendraient si facile l'art culinaire que 
tous, hommes, femmes et enfants sau­
raient comment s'y prendre. De surcroît, 
« toutes les tâches ménagères seraient pla­
cées en trop haute estime pour être 
confiées à des domestiques » (p. 155). De 
toute évidence, il a péché par excès d'opti­
misme et s'est embrouillé dans sa propre 
idéologie. 

George Westinghouse, l 'éminent inven­
teur, estimait que les trains pourraient rou­
ler, dans l'absolu, à une vitesse de l 'ordre 
de 90 à 100 miles à l 'heure, mais que pour 
des raisons de sécurité liées à des impéra­
tifs de freinage, ils ne dépasseraient guère 
les 40 miles à l 'heure. En revanche il ne se 
trompait pas en prévoyant que l'on aurait 
largement recours à l'électricité pour les 
trains de voyageurs (pp. 47-48). Son 
erreur résulte d 'une attention insuffisante 
accordée à ses hypothèses et d'un manque 
d'imagination. 

Chauncey M. Depew, figure éminente du 
Parti Républicain, qui prononça le dis­
cours inaugural à l 'Exposition mondiale 
sur Christophe Colomb, estimait pour sa 
part que le bipartisme était un système 
viable. L'équilibre entre les partis se 
modifierait fréquemment, mais à son avis, 
il n 'y aurait jamais plus de deux grandes 
formations sur la scène politique améri­
caine, et les thèmes dominants par les­
quelles il les caractérisa alors sont 
toujours valables aujourd'hui (p. 85). Il 
affirma en outre que. dans les années 1990 
« les Etats-Unis auraient accompli leur 
destin, qui est de tenir une place éminente 
dans le concert des nations ». 

John Wanamaker. le fondateur du premier 
grand magasin de Philadelphie, prévoyait 
que toute la correspondance profession­
nelle transiterait par le télégraphe ou par 
le téléphone. « Le service postal sera 

presque entièrement électrifié dans 100 
ans : il sera universellement gratuit ». Il y 
aurait une telle diminution des tarifs que le 
téléphone et le télégraphe seraient acces­
sibles à tous. Wanamaker décrivit égale­
ment avec enthousiasme l'envoi de cour­
rier par tube pneumatique dont les réseaux 
mailleraient nos centres d'affaires ur­
bains. « Le service postal des Etats-Unis 
deviendrait la plus grosse machine à faire 
de l'argent du monde, et la plus efficace », 
affirma-t-il (p. 124). 

Chose curieuse, ses principales erreurs 
tiennent au fait, d 'abord qu'i l a mal appré­
cié les aspects économiques de la trans­
mission de l'information, et ensuite qu'il 
n ' a pas su voir qu 'une organisation ayant 
la taille qu'imposait l 'avenir qu'il lui pré­
voyait se bureaucratiserait et deviendrait 
de moins en moins efficace. Peut-être a-t-
il eu tort de préciser à l'excès la façon dont 
évoluerait le système, et de ne pas exami­
ner de près les hypothèses qu'il formulait 
sur ce futur système. 

Annie Besant, libre-penseuse réputée, 
passionnée de réformes, membre de la 
Société de Théosophie et remarquable 
propagandiste a écrit plus de 100 livres et 
pamphlets. Elle a pressenti ajuste titre « le 
contrôle croissant des forces de la nature 
par l'extension toujours plus poussée du 
champ des connaissances » ainsi que « la 
progression de l 'éducation des classes 
laborieuses, aux modes d'organisation 
toujours plus élaborés ». D'autre part, elle 
a également prévu « la croissance rapide 
des richesses détenues par une classe re­
lativement restreinte » et « l 'exclusion 
d 'une grande partie de la population des 
avantages induits par cette concentra­
t ion» . Elle décida ensuite que 1993 était 
une échéance trop courte. Se plaçant plus 
loin, à une date indéterminée dans le futur, 
elle affirma que « dans cette société du 
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futur, les crimes de violence auront dis­
paru, et les maux plus subtils seront traités 
par une fraternelle compassion, et non 
point par des peines vengeresses. Les lois 
sur la tempérance seront inconnues car 
l 'alcoolisme sera aussi impossible qu'un 
retour aux vêtements bleus de nos 
ancêtres » 3 . Annie Besant a remarquable­
ment perçu les tendances à long terme de 
la société occidentale, mais a gâché tout 
cela par un excès d 'optimisme dû à l'idéo­
logie et aux croyances religieuses. 
William Jennings Bryan a discerné pour sa 
part que l'Etat deviendrait plus complexe 
dans les détails, tout en se simplifiant dans 
sa finalité, laquelle consisterait essentiel­
lement à « empêcher les hommes de se 
faire mutuellement du mal ». Il entrevoyait 
la nécessité de lutter contre les trusts et de 
protéger « l'intérêt de tous contre la stupi­
dité de quelques-uns ». Il considérait les 
inégalités de revenu comme un danger 
dont on s'occuperait le moment voulu afin 

que le gouvernement se rapproche du 
peuple. Il pensait également que l'éduca­
tion préparerait les gens « à participer plus 
activement à la gestion de leurs propres 
affaires ». Il prévoyait l'élection directe du 
président américain et la disparition du 
collège électoral (pp. 194-195). 
Bryan et tant d'autres bons esprits de cette 
époque ont été particulièrement faibles 
dans leurs prévisions sociales, probable­
ment parce que c'est là qu'ils ont eu le 
plus de mal à appréhender et à expliciter 
leurs hypothèses en la matière. C'est pour­
quoi de telles hypothèses, formulées sans 
esprit critique, sont la cause dominante de 
leurs erreurs de prévision. 
Je recommande vivement au lecteur de 
goûter les plaisirs de Today Then, de se 
délecter des succès et des échecs des per­
sonnalités compétentes qui ont entrepris 
de regarder cent ans devant elles. Il y a 
beaucoup à apprendre de ce grand diver­
tissement. 

3. Il s'agit des vêtements teints en bleu des anciens Bretons (NdT). 
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Document 

Réflexions sur 
la politique européenne 
CDU/CSU 

Le Groupe parlementaire du principal parti allemand (CDU/CSU. démo­
crate chrétien) au sein du Bundestag a élaboré en septembre un document sur 
l'avenir de l'unification européenne qui a suscité une âpre controverse notam­
ment en raison du plaidoyer qu'il contient en faveur d'une Europe à plusieurs 
vitesses entraînée par la constitution d'un noyau dur de cinq pays. 

Compte-tenu de l'intérêt particulier de ce document mettant en évidence le 
risque de voir l'Union européenne se limiter à la formation d'une simple zone 
de libre-échange « améliorée » et soulignant la nécessité de son approfondis­
sement (fut-ce à quelques-uns) et de son élargissement, nous le reproduisons 
ici presque intégralement. 

Les lecteurs de Futuribles trouveront dans ce papier un diagnostic sans 
complaisance sur l'état de l'Union, un témoignage important de la volonté 
allemande de lui donner une nouvelle impulsion et l'esquisse d'un plan 
d'action. 

H.J. 

Situation 
Le processus d'unification européenne a 
atteint un stade critique de son développe­
ment. Si. au cours des deux à quatre 
années qui viennent, aucune solution 
n'est trouvée aux causes de cette évolu­
tion inquiétante. l 'Union risque de 

s'engager inexorablement non pas sur la 
voie d 'une plus grande convergence telle 
qu'el le est énoncée par le Traité de Maas­
tricht mais d 'une formation plus lâche, 
limitée essentiellement à quelques aspects 
économiques et composée de divers sous-
groupes. Une telle zone de libre-échange 
« améliorée » ne saurait permettre aux 
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sociétés européennes de surmonter les 
problèmes existentiels et les défis ex­
ternes auxquels elles sont confrontées. 
Les causes principales sont : 
— surextension des institutions, créées 
pour 6 Etats mais appelées à fonctionner 
avec 12 et bientôt (vraisemblablement) 
16 membres ; 
— divergence croissante des intérêts 
reposant sur un degré de développement 
socio-économique différent et risquant 
d'occulter la communauté fondamentale 
d'intérêts ; 
— perception différente des priorités 
internes et surtout externes (par exemple 
Maghreb, Europe de l 'Est) au sein de 
l 'Union européenne s'étendant du Cap 
Nord à Gibraltar ; 
— une profonde mutation économique 
structurelle caractérisée par un chômage 
massif — impossible à surmonter à court 
terme — et qui menace les systèmes 
sociaux déjà rudement éprouvés et la sta­
bilité de la société. La crise est une partie 
seulement de la crise de civilisation géné­
rale des pays occidentaux ; 
— renforcement du nationalisme « ré­
gressif » dans (presque) tous les Etats 
membres, causé par les problèmes 
internes du développement des sociétés 
modernes et des menaces externes telle la 
migration. Les craintes profondes condui­
sent à chercher sinon des solutions du 
moins un refuge par un retour au nationa­
lisme et à l 'Etat-nation : 
— forte mise à contribution et faiblesses 
évidentes de certains gouvernements et 
parlements nationaux face aux problèmes 
évoqués : 
— question ouverte — du moins en ce 
qui concerne la date et les modalités — de 
l'intégration dans l 'Union européenne des 
Etats d 'Europe centrale et (orientale) : 
défi lancé aux Etats membres actuels et 
mise à l 'épreuve non seulement en ce qui 

concerne la contribution matérielle qu ' i ls 
sont désireux et capables d'apporter mais 
aussi en ce qui concerne leur auto-défini­
tion morale et spirituelle. La réponse de 
l 'Union sera révélatrice de sa capacité et 
résolution à devenir, à côté d 'une Russie 
démocratique et à nouveau stabilisée, et 
tout en maintenant l 'alliance avec les 
Etats-Unis, le pilier principal de l 'ordre 
du continent. 

L'intérêt de l'Allemagne 

En raison de sa situation géographique, de 
son étendue et de son histoire, l 'Alle­
magne a particulièrement intérêt à ce que 
l 'Europe ne subisse pas l'effet de forces 
centrifuges la confinant à nouveau dans sa 
position inconfortable du milieu. Cette 
position entre l 'Est et l 'Ouest l'a empê­
chée dans le passé de donner à son ordre 
intérieur une orientation sans équivoque 
et de trouver un équilibre stable et durable 
dans ses relations extérieures. Les tenta­
tives de l 'Allemagne de surmonter par la 
conquête de l 'hégémonie cette situation 
au centre de tous les conflits européens se 
sont soldées par un échec. La catastrophe 
militaire, politique et morale de 1945, 
conséquence de la dernière de ces tenta­
tives, non seulement a fait prendre 
conscience à l 'Allemagne de l'insuffi­
sance de ses forces mais a fait naître la 
conviction que la sécurité ne peut être réa­
lisée qu 'au moyen d 'une modification 
profonde du système étatique en Europe 
rendant toute aspiration hégémonique 
inconcevable et la privant de tout attrait. 
Cette conviction est devenue la maxime 
dont s'inspire désormais la politique alle­
mande. C'est ainsi que le problème de la 
« sécurité à l'égard de l 'Allemagne » fut 
résolu par la « sécurité avec l 'Alle­
magne ». Ce nouveau système alliant le 
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contrôle de l 'Allemagne par ses parte­
naires au contrôle de ceux-ci par l 'Alle­
magne ne fut rendu possible que parce 
que la partie occidentale de l 'Allemagne 
est devenue indispensable à la sauvegarde 
de la sécurité de l 'Occident vis-à-vis de 
l 'Union soviétique et parce que, dans le 
domaine militaire, l 'OTAN, sous la direc­
tion des Etats-Unis, se déclarait prête à 
assumer cette double tâche de l'intégra­
tion de l 'Allemagne, sur le plan écono­
mique et de plus en plus sur le plan poli­
tique, la solution a consisté à intégrer 
l 'Allemagne dans la CE/UE. D'où la 
nécessité d'établir des institutions com­
munes pour gérer l ' imbrication croissante 
des relations en Europe (de l 'Ouest). A 
l'intérieur de ce système, la supériorité 
économique relative de l 'Allemagne ne se 
traduisait pas par une prédominance de 
l 'Allemagne mais s'avérait bénéfique 
pour tous. Ainsi, pour la première fois de 
son histoire, l 'Allemagne — du moins sa 
partie la plus grande — devient partie 
intégrante de l 'Occident, tant en ce qui 
concerne son ordre intérieur que son 
orientation extérieure. Pour l 'Allemagne, 
il n ' y a pas d'autre alternative que ce sys­
tème d'après-guerre extraordinairement 
stable et éprouvé, puisqu'en raison de la 
confrontation Est-Ouest et de la défaite 
totale de l 'Allemagne en 1945, il ne pou­
vait être question pour elle d 'une poli­
tique à l 'Est autonome, voire d 'une orien­
tation vers l 'Est. 

Aujourd'hui, le conflit Est-Ouest étant 
surmonté, il importe de trouver un ordre 
stable pour la partie orientale du conti­
nent également. Ceci est de l 'intérêt de 
l 'Allemagne en particulier : étant donné 
sa situation, elle serait la première à subir 
directement les effets de l'instabilité à 
l 'Est. La seule solution pouvant empê­
cher le retour au système instable 
d'avant-guerre confinant l 'Allemagne 

dans une position inconfortable entre 
l 'Est et l 'Ouest, consiste à intégrer les 
voisins centre — et est — européens de 
l 'Allemagne, dans le système d'après-
guerre (ouest-) européen, tout en établis­
sant un large partenariat avec la Russie. 
Il faut veiller à ce qu' i l n 'y ait jamais 
plus de vide au centre de l 'Europe, 
menaçant la stabilité. Si l 'intégration 
(ouest-) européenne ne devait pas évo­
luer dans ce sens, l 'Allemagne pourrait, 
sous l'effet de contraintes de sécurité, 
être amenée ou incitée à établir seule et 
par les moyens traditionnels, la stabilité 
en Europe de l 'Est, ce qui dépasserait 
largement ses forces et entraînerait l 'éro­
sion de la cohésion au sein de l 'Union 
européenne, d'autant plus que le souve­
nir du passé où la politique à l 'Est 
consistait essentiellement pour l 'Alle­
magne à coopérer avec la Russie, au 
détriment des pays situés entre ces deux 
pays, est encore présent partout. L 'Alle­
magne a par conséquent un intérêt fon­
damental à voir l 'Union s'élargir à l 'Est 
mais aussi à s'approfondir, l 'approfon­
dissement étant la condition même de 
l 'élargissement. Sans consolidation inter­
ne. l 'Union ne serait pas en mesure de 
faire face aux tâches immenses résultant 
de l 'extension à l 'Est et risquerait de 
s'effriter pour redevenir un groupement 
lâche d 'Etats incapables de répondre au 
besoin de stabilité de l 'Allemagne. C'est 
seulement si l'on réussit à développer 
davantage le nouveau système mis sur 
pied après 1945 en vue de régler les 
conflits, d'assurer l 'équilibre des intérêts, 
d 'encourager le développement mutuel et 
l'auto-affirmation vers l 'extérieur et à 
l 'étendre aux voisins centre -et est -euro­
péens de l 'Allemagne, que celle-ci aura 
une chance de devenir un pôle de stabi­
lité au centre de l 'Europe. Cet intérêt de 
stabilisation qui est celui de l 'Allemagne 
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est, en principe, identique à celui de 
l 'Europe dans son ensemble. 
Sa situation, son étendue et ses relations 
étroites avec la France, confèrent à l 'Alle­
magne une responsabilité particulière en 
ce qui concerne l 'intégration de la partie 
orientale de l 'Europe et l 'opportunité de 
jouer un rôle déterminant dans la promo­
tion d'un développement qui lui serait 
bénéfique aussi bien qu 'à l 'Europe. 
L'accession de l 'Allemagne à la prési­
dence de l 'Union, le 1 e r juillet 1994. 
marque pour elle le point de départ 
d ' immenses efforts nécessaires à long 
terme pour atteindre cet objectif. 

Que faut-il faire ? Propositions 
L'objectif susmentionné ne peut être 
atteint que par une combinaison de 
diverses mesures tant dans le domaine 
institutionnel que dans nombre de 
domaines politiques. Sont proposées les 
cinq mesures suivantes interdépendantes, 
formant un tout : 
— développement institutionnel de 
l 'Union, réalisation du principe de subsi-
diarité comprenant aussi le transfert des 
compétences aux niveaux inférieurs ; 
— renforcement du noyau dur de l'UE : 
— intensification qualitative des rela­
tions franco-allemandes ; 
— renforcement de la capacité de 
l 'Union à agir en matière de politique 
étrangère et de sécurité : 
— extension de l 'Union à l 'Est. 
Il va de soi que la lutte contre la crimina­
lité organisée, l 'établissement d 'une poli­
tique commune en matière de migration, 
la lutte contre le chômage, une politique 
sociale commune, la compétitivité de 
l 'Europe et la protection de l 'environne­
ment sont d 'une importance décisive en 
particulier pour la perception de l 'Union 
par les citoyens de l 'Europe. 

Développement institutionnel 

Le développement institutionnel de l 'UE 
par la Conférence intergouvemementale 
de 1996, doit se fonder sur les principes 
suivants : 
— L'objectif doit être de renforcer la 
capacité d 'action de l 'UE et d 'aménager 
ses fondements démocratiques et fédé­
raux. 
— A cet effet, il importe de trouver une 
réponse au problème constitutionnel, 
c'est-à-dire à la question de savoir qui 
doit faire quoi. Cette réponse doit faire 
l 'objet d 'un document quasi-constitution­
nel, délimitant clairement les compé­
tences de l 'Union européenne, de ses 
Etats membres et celles des régions tout 
en définissant les idées fondamentales sur 
lesquelles repose l 'Union. 

— Ce document doit s'inspirer du 
modèle de l'Etat fédéral et du principe de 
subsidiarité non seulement en ce qui 
concerne à la fois la délimitation des com­
pétences mais également la question de 
savoir si certaines tâches doivent être 
assumées par les pouvoirs publics, et 
donc aussi l 'Union, ou être réservées à 
des groupements de la société. (...) 

— Toutes les institutions existantes, 
Conseil, Commission, Présidence et Par­
lement européen, doivent être réformées. 
(...) Les réformes doivent tendre vers une 
nouvelle conception de la pondération des 
institutions conférant progressivement au 
Parlement le caractère d'un organe légis­
latif à égalité de droits avec le Conseil, ce 
dernier étant appelé à assumer, à côté 
d'autres tâches relevant essentiellement 
du domaine intergouvememental, le rôle 
de seconde Chambre, c'est-à-dire de 
Chambre des Etats, la Commission exer­
çant les attributs d 'un gouvernement 
européen. 

A côté de l 'accroissement de l'efficacité. 
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la démocratisation de l 'Union doit consti­
tuer le principe central, applicable aussi et 
surtout au Parlement européen, qu'il fau­
drait du reste inviter d 'emblée à collabo­
rer étroitement et en toute confiance à la 
préparation de la Conférence intergouver­
nementale de 1996. Parallèlement, et non 
pas en priorité, il convient d 'accorder une 
importance de premier ordre à la partici­
pation des parlements nationaux à la for­
mation de la volonté politique en Europe. 
S'agissant du Conseil, démocratisation 
est synonyme de meilleur équilibre entre 
le principe de l 'égalité de tous les Etats 
membres, d 'un côté, et le partage des voix 
en proportion du nombre d'habitants, de 
l 'autre. 

Le développement futur des institutions 
de l 'UE doit allier à la fois cohérence et 
consistance, élasticité et flexibilité. 
Les institutions de l 'Union doivent être 
développées de manière à atteindre une 
élasticité capable de compenser les ten­
sions inhérentes à une Communauté 
s "étendant du Cap Nord à Gibraltar et une 
différenciation suffisante pour tenir 
compte des capacités (et volontés) d'inté­
gration différentes des pays. D 'un autre 
côté, elles doivent être suffisamment 
stables pour permettre un renforcement 
de la capacité d'action de l 'Union face à 
des défis particulièrement importants. 
En dépit de difficultés juridiques et pra­
tiques considérables, l ' idée de « g é o m é ­
trie variable » et d 'une Europe « à plu­
sieurs vitesses » devrait être autant que 
possible entérinée et institutionnalisée 
dans le Traité sur l 'Union ou le document 
quasi-constitutionnel mentionné plus 
haut. Sinon l 'Union restera limitée à une 
coopération intergouvemementale favo­
rable à « une Europe à la carte ». La ques­
tion de savoir si, en cas d 'amendement du 
traité de Maastricht, le principe de l 'una­
nimité énoncé à l 'article N devrait être 

remplacé par un quorum à spécifier, s'ins­
crit également dans ce contexte. Il est 
essentiel qu 'aucun pays ne puisse opposer 
son veto et bloquer ainsi les efforts 
d 'autres pays plus aptes et décidés à 
accroître leur coopération et intégration. 
Le développement d 'une approche 
flexible de l 'intégration, telle que la pré­
voit le Traité de Maastricht pour l 'Union 
monétaire et qui est déjà mise en œuvre 
en dehors du Traité, dans le cadre de 
l 'Accord de Schengen, apparaît d'autant 
plus nécessaire que les difficultés du 
développement institutionnel mentionné 
plus haut, déjà immenses dans la présente 
constellation, ne devraient pas diminuer à 
l 'avenir comme l 'ont montré les négocia­
tions sur l 'adhésion à l 'Union des Etats de 
l 'AELE. Ce serait déjà considérable si 
l 'on pouvait absolument éviter le sur 
place, et donc un recul du processus 
d'intégration. 

Renforcement du noyau dur de l'UE 

Le noyau dur. déjà constitué par les pays 
axés sur l 'intégration et prêts à coopérer, 
doit être renforcé encore davantage. 
Actuellement, ce noyau dur comprend 
cinq ou six pays, mais il ne doit pas être 
fermé, il doit au contraire être ouvert à 
tout Etat membre désireux et capable de 
répondre à ses exigences. 
Le noyau dur a pour tâche d 'opposer un 
centre consolidé aux forces centrifuges 
dues à un élargissement constant, afin 
d'empêcher un développement divergent 
entre un groupe Sud-Ouest plus enclin au 
protectionnisme et dirigé en quelque sorte 
par la France, et un groupe Nord-Est 
favorable au libre-échange mondial et 
dirigé en quelque sorte par l 'Allemagne. 
Les pays du noyau dur doivent à cette fin 
non seulement participer à tous les 
domaines de la politique, ils doivent par 
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U n d e s s e i n e u r o p é e n r e n o u v e l é 1 

L'Union européenne, en proie à un élargissement, est menacée de se transformer en une 
zone de libre échange à peine régulée s'il n'existe pas un noyau de pays qui devance le 
processus et accepte de s'intégrer de façon plus profonde et plus rapide en espérant que 
les autres les rejoindront. Cela n'a rien de commun, ni avec l'Europe à la carte dont la 
diversité et le caractère optionnel interdisent toute ambition intégratrice, ni avec une 
Europe à géométrie variable qui fixerait définitivement les positions, avec des Etats de 
première ou de deuxième classe, ni avec un projet fédéral à quelques-uns et associatif à 
beaucoup. Cette démarche ne serait d'ailleurs pas une innovation : Maastricht la prévoit 
pour la monnaie, l'Eurocorps l'illustre pour la défense. Il va de soi que les pays du 
noyau dur seraient rejoints par tous ceux qui le voudraient et le pourraient, ce qui sup­
pose des règles du jeu et des critères précis. Sur ce plan, les membres de la Commission 
considèrent que la France doit prendre parti et ne pas laisser durablement le débat euro­
péen mobilisé par nos amis Allemands, étant entendu que leurs contributions récentes, 
en particulier celle de la CDU/CSU, méritent réflexion... 

futuribles 

I. Extrait du rapport au Premier ministre de la Commission présidée par Alain Mine. — « La France de l'an 2000 ». 
— Paris : Commissariat General du Plan. éd. Odile Jaeob. 1994, pp. 46-47. 

ailleurs orienter d 'un commun accord 
plus résolument leur action dans un sens 
communautaire et lancer plus d'initiatives 
communes visant à promouvoir le déve­
loppement de l 'Union. La Belgique, le 
Luxembourg et les Pays-Bas doivent être 
par conséquent associés plus étroitement 
à la coopération franco-allemande, d'au­
tant que les Pays-Bas ont révisé leur scep­
ticisme quant à la fonction de ces deux 
pays en tant que force motrice de l'inté­
gration européenne. La coopération entre 
les pays du noyau dur doit se concentrer 
en particulier sur les domaines ajoutés 
aux Traités de Rome par le Traité de 
Maastricht. 

Dans le domaine monétaire on discerne 
également les signes d 'une émergence 
d 'un noyau dur de ces cinq pays. Avec le 
Danemark et l 'Irlande, ce sont ces pays 
qui se rapprochent le plus des critères de 
convergence stipulés dans le Traité de 
Maastricht. Ceci est d'autant plus impor­
tant que l 'Union monétaire constitue le 

noyau dur de l 'Union politique (et non 
pas un élément supplémentaire de l 'inté­
gration, comme on le croit souvent en 
Allemagne). Si l 'Union monétaire doit 
être établie selon le calendrier prévu, elle 
ne s'appliquera tout d 'abord qu 'à un petit 
groupe de pays — conformément à 
l'alternative prévue par le Traité de Maas­
tricht. Et même dans ce cas. elle ne sera 
achevée que si le noyau dur des cinq s'y 
attache systématiquement et résolument. 
A cette fin, ils devraient veiller à établir 
dans les domaines suivants : politique 
monétaire, politique fiscale et budgétaire, 
politique économique et sociale une plus 
grande coordination dans le but d'établir 
une politique commune, et ainsi — indé­
pendamment des décisions formelles de 
1997 et 1999 — jeter les bases d'ici là 
d 'une union monétaire au sein du groupe. 
Le groupe du noyau dur en Europe doit 
convaincre tous les membres de l 'UE — 
en particulier l 'Italie, membre fondateur, 
mais également l 'Espagne et bien évi-
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demment la Grande-Bretagne — de leur 
volonté de les intégrer aussitôt qu'i ls 
auront résolu certains de leurs problèmes 
actuels et dans la mesure où ils ont eux-
mêmes la volonté de prendre les engage­
ments mentionnés. La formation d 'un 
noyau dur n 'est pas un objectif en soi, 
mais un moyen de concilier des objectifs 
contradictoires — approfondissement et 
élargissement de l 'Union européenne. 

Nouveau stade qualitatif 
des relations franco-allemandes 

Les relations franco-allemandes doivent 
être portées à un nouveau stade qualitatif 
si le processus historique de l'unification 
européenne doit, non pas marquer le pas. 
mais atteindre son objectif politique. 
C'est pourquoi, aucune action significa­
tive dans les domaines de la politique 
étrangère et européenne ne doit être enga­
gée sans concertation franco-allemande 
préalable. Le conflit Est-Ouest étant sur­
monté, la coopération franco-allemande 
n 'est pas devenue moins importante mais 
plus importante encore que par le passé. 
La France et l 'Allemagne constituent le 
centre du noyau dur. Dès le début, les 
deux pays formaient le moteur du proces­
sus d'unification européenne. Leur rela­
tion privilégiée est maintenant mise à 
l 'épreuve : en effet, elle laisse aussi trans­
paraître les signes d 'une divergence 
d'intérêts et de perception susmentionnée 
et donc le danger d 'un développement 
divergent. En France, on craint que le pro­
cessus d'élargissement vers le Nord, mais 
surtout l 'adhésion de l 'Autriche, puis plus 
tard le processus d'élargissement vers 
l 'Est n'aboutissent à un lâche groupement 
d 'Etats, où l 'Allemagne jouirait d 'un 
accroissement significatif de pouvoir et 
occuperait ainsi une position centrale. 
Pour la France, l 'approfondissement de 

l'Union avant son élargissement est, par 
conséquent, d 'une importance vitale. 
Désormais, alors que l'Allemagne est uni­
fiée, et — ce qui est encore plus important 
dans ce contexte — alors qu'elle peut 
engager à nouveau une politique active à 
l 'Est et jouir de la même liberté d'action 
que ses partenaires à l 'Ouest, l 'ancienne 
question qui s'était posée au début du pro­
cessus d'unification européenne — limité 
tout d'abord à l 'Europe de l 'Ouest — de 
savoir comment intégrer une Allemagne 
puissante dans les structures européennes 
se pose sous une nouvelle forme, en fait 
sous sa forme réelle. 
Il est important, tout particulièrement 
pour les relations franco-allemandes, que 
cette question soit posée clairement, afin 
d'éviter malentendus et méfiance. 
Soulignons tout d'abord, et ceci est égale­
ment d' importance pour l 'Allemagne, 
que la volonté des voisins de l'Est de 
l 'Allemagne (tout comme les Etats de 
l 'AELE) d'adhérer à l 'UE, est inspirée de 
manière non négligeable par leur souhait 
de ne pas être trop dépendants de l 'Alle­
magne, ce qui ne peut se réaliser que dans 
une communauté qui soit davantage 
qu 'une zone de libre-échange. 
Il est décisif naturellement que l 'Alle­
magne démontre par sa politique qu'elle 
adhère indéfectiblement et plus que 
jamais à l'objectif d 'une Europe forte, 
capable d'agir et intégrée. (L'Allemagne 
estime en avoir apporté la preuve depuis 
longtemps mais, comme le montrent les 
critiques exprimées sur son attitude lors 
de l 'adhésion des pays Scandinaves et de 
l 'Autriche, ce n'est pas l 'avis unanime). 
L'Allemagne doit fournir cette preuve 
dans ses propositions tendant à dévelop­
per l 'Union sur le plan institutionnel et 
politique, avant même l'élargissement 
mais aussi dans la perspective de l'élar­
gissement. 
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Si l 'Allemagne doit présenter sa position 
clairement et sans équivoque, la France, à 
son tour, est appelée à en faire autant. Elle 
doit corriger l ' impression donnée : s'il 
n 'y a aucun doute en effet sur son désir 
fondamental de poursuivre l'intégration 
européenne, elle se montre souvent indé­
cise lorsqu'il s'agit de prendre des 
mesures concrètes à cet effet, l ' idée ayant 
toujours cours qu'i l est impossible de 
renoncer à la souveraineté de l'Etat-
nation, alors que celle-ci ne constitue 
depuis longtemps plus qu 'une enveloppe 
vide. 
Etant donné l ' importance de l 'Union 
monétaire particulièrement pour les rela­
tions franco-allemandes, il importe — à 
côté des travaux préparatoires du noyau 
dur — de surmonter les divergences 
d'opinion entre la France et l 'Allemagne 
sur des questions politico-économiques 
essentielles, par exemple en ce qui 
concerne la « politique industrielle » et le 
droit en matière de concurrence. Dans ce 
contexte, il serait hautement souhaitable 
d'aboutir à un accord sur la création d 'un 
office des cartels de l 'Union. Par ailleurs, 
une discussion est également nécessaire 
sur les objectifs à long terme de la PAC et 
sur les caractéristiques principales de 
l 'organisation financière à venir de 
l 'Union. 

Il en est de même pour les fréquentes 
divergences entre la France et l 'Alle­
magne sur la question centrale de la 
défense européenne et de sa relation avec 
l 'OTAN (comme c'est le cas dans la dis­
cussion actuelle sur les moyens de mettre 
en œuvre la décision relative au Groupe de 
forces interarmées multinationales prise 
au sommet de l 'OTAN de janvier 1994). 
Concernant deux questions aussi fonda­
mentales, les conseils franco-allemands 
correspondants (Conseil économique et 
social et Conseil de la défense) devraient 

servir de forum pour une discussion de 
principe, objective et échappant à toute 
doctrine précise. 
Plus que jamais, la relation avec la France 
constitue pour l 'Allemagne un indicateur 
de son appartenance profonde à la culture 
politique de l 'Ouest, en opposition à la 
tendance, qui gagne à nouveau du terrain 
surtout dans les milieux intellectuels, 
favorable à un « Sondorweg », une voie 
particulière allemande. Ceci est d'autant 
plus vrai, que les USA ne peuvent jouer 
leur rôle traditionnel maintenant que le 
conflit Est-Ouest est surmonté. Un dia­
logue sérieux et ouvert sur les concep­
tions favorisant de telles tendances et sur 
les sentiments et ressentiments mutuels 
dans les relations franco-allemandes, est 
tout autant nécessaire que le renforcement 
de la coopération politique entre les deux 
pays. 

Rendre l'Union capable d'agir 
dans le domaine de la politique 
extérieure et de sécurité 

Accroître considérablement la capacité 
d'action de l 'Union dans le domaine de la 
politique extérieure et de sécurité est 
d 'une importance capitale pour l 'avenir. 
Les Etats nationaux européens ne sont 
plus en mesure, chacun pour soi, de 
garantir leur sécurité, d'autant que l 'on a 
vu ressurgir en Europe des problèmes de 
sécurité que l 'on croyait résolus depuis 
longtemps et que depuis la fin de l'affron­
tement Est-Ouest l 'assistance des Etats-
Unis n 'est pas assurée pour tous les types 
de conflits. 
Or la capacité d'assurer sa sécurité, la 
capacité de se défendre est la condition et 
l 'essence même de la souveraineté des 
Etats. C'est donc également vrai pour 
l 'Union européenne en tant que commu­
nauté d'Etats, ceux-ci ne pouvant plus 
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assurer leur souveraineté que par le biais 
de la Communauté. Or, la conscience de 
leur propre souveraineté étant le facteur 
déterminant du rapport des peuples à soi-
même et vis-à-vis des autres, la capacité 
de défense commune de cette commu­
nauté d 'Etats européenne constitue un 
facteur inaliénable de la stabilisation 
d 'une identité propre de l 'UE ménageant 
toutefois à chaque Etat membre une 
place à leur identité propre. 
Au cours des quelques années qui se sont 
écoulées depuis la fin du conflit Est-
Ouest, la définition d 'une politique exté­
rieure et de sécurité commune de l 'Union 
s'est avérée beaucoup plus importante et 
urgente que prévue dans le Traité de 
Maastricht. Même les pays membres les 
plus grands ne sont pas capables de faire 
face aux défis externes. Tous les son­
dages montrent que la forte majorité des 
citoyens réclame une politique extérieure 
et de sécurité commune. Cependant, leur 
adhésion au processus d'intégration 
européenne a nettement faibli à cause de 
la réaction insuffisante de l 'Union aux 
développements dramatiques dans la par­
tie orientale de l 'Europe. La question du 
statut des futurs membres en matière de 
politique de sécurité est déterminante 
pour le caractère politique et l 'organisa­
tion politique générale du continent. 
A la base de l'action de l 'Union euro­
péenne en matière de politique extérieure 
et de sécurité, il faut un concept straté­
gique définissant en toute clarté les inté­
rêts et les objectifs communs, fixant les 
conditions et procédures ainsi que les ins­
truments politiques, économiques et 
financiers. Les domaines prioritaires de la 
politique extérieure et de sécurité com­
mune sont les suivants : 

— politique commune visant à stabiliser 
l 'Europe centrale et orientale : 
— développement des relations avec la 

Russie dans le but d'établir un vaste par­
tenariat ; 
— politique commune dans l'espace 
méditerranéen dont la stabilité présente 
un intérêt fondamental non seulement 
pour les riverains mais aussi pour l'Alle­
magne : 
— mise sur pied d 'un partenariat straté­
gique avec la Turquie ; 
— nouvelle orientation des relations 
transatlantiques. 
Les relations transatlantiques revêtent 
une importance particulière car elles 
incluent l 'ensemble des questions rele­
vant de la politique extérieure et de sécu­
rité commune et appellent de ce fait une 
politique commune de l 'Union euro­
péenne et des Etats-Unis. En outre, il 
importe d'engager également une action 
transatlantique concertée face aux défis 
globaux à venir. 
La mise sur pied d 'une défense euro­
péenne commune est nettement plus prio­
ritaire que ne le prévoit le Traité de Maas­
tricht. Il y est question d'une définition 
« à terme », or le moment opportun, c'est 
aujourd'hui. Les difficultés intérieures 
entre pays européens de même que les 
difficultés qui se sont fait jour entre 
l 'Europe et les Etats-Unis à l 'occasion de 
la guerre en ex-Yougoslavie mettent en 
relief toute l 'urgence de ce postulat. Aussi 
faut-il redoubler d'efforts pour réaliser la 
défense européenne commune, les Euro­
péens étant appelés à assumer une part de 
responsabilité beaucoup plus large pour 
leur propre sécurité, à la fois en ce qui 
concerne les mesures propres à maintenir 
et à rétablir la paix et bien plus encore en 
ce qui concerne le statut des futurs 
membres de l 'Union en matière de sécu­
rité. Dans une communauté d'Etats qui se 
conçoit comme une union, tous les 
membres doivent bénéficier d'un même 
statut en ce qui concerne la sécurité exté-
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rieure. C'est une des conditions préa­
lables à la qualité de membre. Par consé­
quent, si l 'on attend des Etats-Unis non 
seulement de continuer à honorer leurs 
obligations sur l 'actuel territoire de 
l 'Alliance mais à les étendre (pour le 
moins) aux pays adhérant à l 'Union, 
l 'Europe devrait fournir d 'el le-même la 
contribution la plus importante dans le 
domaine non nucléaire. 
A plus long terme, l 'OTAN doit donc 
être transformée en alliance au sein de 
laquelle les Etats-Unis et le Canada d'un 
côté et l 'Europe, entité capable d 'agir de 
l 'autre, revêtent un poids égal, c'est en ce 
sens que la conférence de révision 
1996 doit refondre les relations entre 
UEO/UE, conformément à l'article J. 4, 
alinéa 6. 

Concernant la question actuelle de la réor­
ganisation des relations entre l 'UEO et 
l 'OTAN quant aux tâches échappant à 
l'article 5 du Traité de Washington 
(Groupe de forces interarmées multinatio­
nales), il importe de trouver une solution 
autorisant les Européens, sur la base d 'une 
décision ad hoc du Conseil de l 'OTAN (et 
donc prise avec la participation des USA), 
à engager des actions indépendantes tout 
en faisant appel aux moyens de l 'OTAN 
ainsi qu 'à des éléments de ses états-
majors. Comme l'a montré une fois de 
plus le récent discours du président 
Clinton à Paris, les USA sont favorables à 
une identité européenne en matière de 
défense, ils la réclament même. 
Pour être active et fructueuse, la poli­
tique extérieure et de sécurité commune 
(PESC) ne saurait se passer d 'une direc­
tion et d 'une coordination plus souples 
et plus efficaces. A cet effet, il faudra 
notamment instituer une cellule de pla­
nification de la PESC hautement quali­
fiée, chargée exclusivement d 'une action 
prospective et pouvant prendre contact 

directement avec les organes de décision 
nationaux. (...) 

Elargissement vers l'Est 

L'admission à l 'UE de la Pologne, des 
républiques tchèque et slovaque, de la 
Hongrie (et de la Slovénie) doit interve­
nir autour de l 'an 2000 et est liée aux 
quatre mesures proposées ci-dessus : elle 
est dépendante de leur réalisation mais 
elle en est aussi le but ultime. 
La simple certitude de l'admission en qua­
lité de membre de l 'UE et à plus forte rai­
son l'adhésion même sont de nature à 
mieux promouvoir le développement poli­
tique et économique de ces pays que toute 
aide extérieure. A côté de cet avantage poli­
tico-psychologique manifeste, l 'adhésion à 
cette date comporte pour les nouveaux 
aussi bien que pour les anciens membres 
des charges telles sur le plan économique 
que seule la combinaison de diverses 
mesures permettra d'y aboutir. Il en va non 
seulement du rapprochement des législa­
tions des Etats d'adhésion, déjà prévu par 
les traités européens, mais aussi de 
réformes dans divers domaines politiques 
de l'Union, notamment dans l'agriculture. 
En outre, il faudra prévoir pour l'adaptation 
économique de très longues périodes de 
transition sans doute différentes selon les 
pays et qui seront une application du 
concept de « géométrie variable ». 
L'admission de ces pays devra se faire par 
étapes et par le biais d 'une coopération 
encore plus étroite. Voici les propositions 
à cet effet : 

— réalisation systématique de l 'ouver­
ture du marché convenue dans les traités 
européens : 
— harmonisation des politiques com­
merciales ; 
— promotion du libre-échange et de la 
coopération entre les pays réformateurs ; 
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— plus large participation des Etats 
d 'Europe centrale et orientale à certains 
aspects de la PESC, par exemple, coopé­
ration plus multilatérale ; 
— transposition de la coopération dans le 
domaine de la politique de sécurité telle 
que convenue dans la déclaration de 
Kirchberg relative au « partenariat asso­
cié » avec l 'UEO ; 
— participation à la coopération en 
matière de politique intérieure et de poli­
tique juridique concernant la politique des 
étrangers, de la migration, de l 'asile, des 
visas et EUROPOL. 
La participation des Etats d 'Europe cen­
trale et orientale à l 'Union européenne 
doit s 'accompagner d 'une politique de 
partenariat global entre l 'Union et la Rus­
sie. Il faut que la Russie gagne la certitude 
— dans la mesure où cela est possible de 
l 'extérieur — qu'el le constitue sur le 
continent le second pilier politique à côté 
de l 'Union européenne. L'accord de par­
tenariat et la coopération avec la Russie 
représentent une première démarche 
importante dans ce sens qui doit être sui­
vie par d'autres accords en matière de 

politique de sécurité, en rapport avec 
l 'adhésion des pays d 'Europe centrale et 
orientale à l 'UE/UEO ou à l 'OTAN. 
La réalisation du programme proposé ci-
dessus offre la meilleure chance de sur­
monter les incertitudes des citoyens 
concernant le processus d'unification. 
Contrairement aux déclarations irréalistes 
et dangereuses à la fois sur le plan de la 
théorie juridique et sur le plan politique, 
auxquelles se livrent certains intellectuels 
— parfois aussi certains politiques — à la 
parole facile et mal informés, la forte 
majorité des citoyens est parfaitement 
consciente de la nécessité d 'une Europe 
unie. Mais elle attend à bon droit plus de 
démocratie, une plus large publicité et 
transparence et elle attend surtout que 
l 'Europe enregistre des succès dans les 
domaines mentionnés. Au fond, les 
citoyens savent fort bien que les intérêts 
de l 'Allemagne ne peuvent être réalisés 
que dans le cadre, dans l 'espace et par 
l 'intermédiaire de l 'Europe. Ainsi, la 
nation non seulement ne s 'expose à aucun 
danger mais garantit ses fondements, dès 
lors qu 'el le garantit son avenir. 
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Devenez membre de 
Futuribles International 

Futuribles International, association internationale de pros­
pective, a mis en place en 1992 un système d'identification, 
d'analyse, d'évaluation et de synthèse à coûts partagés (sur 
cotisations) des grandes tendances d'évolution à moyen et à 
long terme de l'environnement stratégique des organisations 
et des grands équilibres collectifs. Il permet désormais à ses 
membres de mieux appréhender ce qui peut advenir (les 
futurs possibles) et ce qui peut être fait (les politiques et les 
stratégies). 

L'adhésion à Futuribles International donne accès : 
• au système de veille stratégique permanente (système 
vigie) au travers notamment du bulletin trimestriel « Vigie info » 
et de la revue Futuribles ; 
• aux réunions qu'organise l'association : tables rondes, sémi­
naires de réflexion ou de formation, journées d'étude... ; 
• au centre de documentation (notamment bases de don­
nées). 

Futuribles International s'adresse aussi bien aux individus 
(adhésion « personne physique ») désireux de mieux com­
prendre les vrais enjeux de demain qu'aux entreprises et orga­
nisations publiques et privées (adhésion « personne morale ») 
soucieuses de mieux éclairer les choix stratégiques qu'elles 
sont amenées à faire. 

Pour adhérer à Futuribles International, contacter Laurence Faupin 
Futuribles International 55, rue de Varenne - F 75341 Paris Cedex 07. 

Tél. : (33 1) 42 22 63 10. Fax (33 1) 42 22 65 54 
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Un serpent de mer : 
la politique de recherche 
Pierre Bonnaure 1 

La compétitivité des nations et celle des entreprises, surtout 
lorqu'elles doivent supporter des coûts salariaux élevés, passe par 
l'innovation, elle-même étant déterminée par l'effort consenti en 
matière de Recherche-Développement (R&D). 

Investissez donc en R&D et vous serez gagnants ! 
Tel est le discours que régulièrement on entend, souvent assorti 

d'un objectif chiffré : les fameux 3 9c de PIB. 
Cet objectif et le raisonnement qui le sous-tend n'ont cependant 

aucun sens, affirme P. Bonnaure, qui souligne que les dépenses de 
R&D — dont le rendement, d'une manière générale, va décroissant — 
auront un impact tout différent suivant d'une part leur affectation, 
d'autre part les besoins et ambitions de la société. 

Au demeurant, insiste l'auteur, le gisement de connaissances est 
aujourd'hui déjà considérable. Le problème est donc sans doute de 
savoir comment l'exploiter à bon escient, ce qui implique une réflexion 
sur le sens du progrès et les finalités que nous poursuivons. H.J. 

L e r é c e n t c o l l o q u e i n t e r g o u v e r n e m e n t a l f r anco- j apona i s sur les s c i e n c e s et 
les t e c h n o l o g i e s 2 , les s o u b r e s a u t s b u d g é t a i r e s et o r g a n i q u e s qu i ag i ten t 
a c t u e l l e m e n t le m i c r o c o s m e du C N R S \ la r e m i s e à plat r ad ica le d e la po l i -

1. Ancien directeur de recherches et de programmes, l'auteur a mis sur pied l'Institut de Pros­
pective Technologique, organisme interne d'analyse stratégique et de conseil à la disposition des 
autres services de la Commission européenne. 
2. Ce colloque s'est tenu à Tokyo les 6 et 7 septembre 1994. Il était assorti de rencontres entre 
industriels des deux pays. 
3. François Fillon. dans une interview accordée au journal Le Monde (28 octobre 1994) parle 
d'une impasse budgétaire de 500 MF et de l'agitation du personnel du CNRS anticipant d'éven­
tuelles réformes. 
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tique spatiale, le débat confus sur les autoroutes électroniques et la société de 
l'information, nous donnent l 'occasion de revenir sur le thème inépuisable de 
la RDT 4 , de ses finalités, de son pilotage, de son financement et de ses effets. 
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Intensité de recherche des pays du G7 
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en % du PIB 

USA Japon Allemagne France Royaume-Uni Italie Canada 

A peu près invariablement, observateurs et hommes politiques entament 
leur analyse par une comparaison financière des efforts de recherche des 
nations, parfois des seuls budgets publics de RDT, estimant que la compéti­
tivité des entreprises et. en fait, du pays tout entier, exige de finance; les labo­
ratoires au moins aussi confortablement que les pays concurrents et plus 
encore si l 'on se sent en retard. Donc de dépenser davantage... 

Les dépenses mondiales de recherche et développement ont augmenté 
d - un facteur sept en vingt ans. soit sensiblement plus vite que l'activité éco­
nomique. Elles représentaient 1,6% du PIB mondial en 1980 et 1,9% en 

4. Nous utilisons l 'acronyme RDT pour parler de la recherche en général (qu'elle soit pure et 
désintéressée, thématique, finalisée ou appliquée) et du développement de la technologie, à tous 
ses stades, du précompétitif au commercial . Nous mettons dans le même lot les programmes de 
démonstration et autres plate-formes de mise au point, évaluation et validation des nouvelles 
technologies, mais les chiffres officiels ne prennent en compte qu 'une partie de ce spectre. La 
multiplicité des néologismes en circulation (R&D. R-D&D. RDT. etc.) et des catégories (hori­
zontale, sectorielle, diffusante, générique, industrielle, précompétitive, prénormative, etc.) flatte 
les puristes et permet des effets oratoires certains, mais n 'a ide guère à décanter les problèmes : 
elle ajoute surtout au flou des données et des indicateurs et à la complexité des mécanismes 
publics d'intervention, qui finissent par s 'ignorer et se chevaucher au détriment de l'efficacité. 
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1990. L'accélération est plus nette encore si l'on ne considère que les pays 
industrialisés: 1,5 et 2,1 % sur la même période. Or l'Europe continue de 
perdre du terrain 5 non seulement vis-à-vis des USA et du Japon, mais d'une 
bonne vingtaine de nouveaux concurrents aux dents longues, alors même que 
la montée des problèmes d'environnement et de société posent des défis sup­
plémentaires aux nations les plus avancées. Il semblerait donc bien, en pre­
mière analyse, qu'il faille consentir des efforts plus grands encore. 

C'est ainsi que tout bon 6 ministre de la Recherche se doit d'obtenir de 
son gouvernement une enveloppe de 3 % du PNB, ou, à défaut, une déclara­
tion solennelle de son intention d'atteindre ce niveau dès que les circons­
tances le permettront (il en est de même au niveau européen). 

Cette démarche a le mérite de la simplicité, mais, son apparente clarté peut 
aussi masquer une profonde méconnaissance des réalités. Elle traduit surtout 
la rigidité extrême des arbitrages entre de multiples groupes de pression ayant 
infiltré les allées du pouvoir ; elle a largement contribué au phénomène de la 
bulle technologique 7 et finit même par lasser des industriels ayant largement 
bénéficié de cette manne publique 8 . 

L'enveloppe recherche 
Déjà le choix du PNB comme référentiel devrait éveiller l'attention, car 

cet indicateur ne caractérise nullement la situation d'un pays en matière de 
compétitivité matérielle et immatérielle et ne fait aucune référence aux 
besoins de société déjà satisfaits ou encore à résoudre : le même PNB peut se 
trouver aussi bien sur la trajectoire d'un pays dynamique en croissance forte, 
que sur sa courbe de déclin. De même, une égale performance économique 
peut être obtenue au prix d'atteintes extrêmement variables à l'environnement 
ou à la société. 

5 Voir par exemple « Le retard technologique européen » par Bruno Amable et Robert Boyer. 
dans Economie Internationale, n° 56. mais aussi l'argumentaire de la Commission européenne 
accompagnant les propositions de Programme Cadre R&D. 
6. Closets. François (de). — Tant et plus. — Paris : Grasset-Seuil. 1992 : voir « la politique du 
tout-argent ». p. 62. 
7. Blanc. Christian ; Breton, Thierry. — Le lièvre et la tortue. — Paris : Pion, 1994. 
8. Dans le rapport Bangemann adressé au Conseil Européen, sur les autoroutes électroniques et 
la société de l'information (juin 1994). des industriels comme Carlo de Benedetti et Jan Timmer. 
des financiers comme Etienne Davignon. écrivent : « Cela signifie qu'il faut encourager l'esprit 
d'entreprise (... et élaborer) une approche réglementaire commune ; cela NE SIGNIFIE PAS qu'il 
faille accorder plus d'argent public, accorder plus d'aides financières, ni recourir au dirigisme et 
au protectionnisme ». 
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Ensuite, le chiffre magique de 3 % est en soi dépourvu de sens, car on ne 
peut avoir les mêmes objectifs de RDT en disposant de 3 % d'un PNB comme 
celui du Luxembourg, ou de 3 % du PNB du Japon ou des USA 9 : il faut 
avoir des objectifs de RDT à la mesure des besoins et des ambitions d'une 
part, des possibilités économiques et sociales d'autre part : le résultat peut 
varier d'un facteur 10 ou davantage, en valeur absolue. Par exemple, le pro­
grammes spatial des USA représente dix fois celui de l'Europe, qui prétend 
pourtant être présente sur les mêmes créneaux. L'illusion peut être entretenue 
par les excellents résultats qu'un pays (ou groupe de pays) en retard peut 
enregistrer au début du processus de rattrapage l 0 , mais le succès s'essouffle 
vite quand on se rapproche des leaders : à ce moment, la valeur absolue, l'ori­
ginalité et le ciblage stratégique des efforts deviennent décisifs, ainsi que les 
stratégies d'alliances. 

Enfin, intervient la manière dont l'effort est conduit et partagé. Les sta­
tistiques de l'OCDE montraient, au début de la décennie 90, que la France ne 
se situait qu'au 7 e rang mondial en matière de part du PNB affectée à la 
recherche, derrière les USA, le Japon, l'Allemagne, la Suède, la Suisse et le 
Royaume-Uni et que la proportion de recherche industrielle y était nettement 
plus faible que chez ses principaux concurrents (59 % en France, 69 % aux 
USA, 72% en Allemagne et 76 ou 80%, selon les sources, au Japon). Par 
contre, la France se situe au premier rang européen pour la recherche 
publique et 80 % du financement global de la RDT par l'Etat va à ses entre­
prises nationales, qui ne représentent pourtant que 55 % du potentiel de 
recherche de la nation. Une large fraction des PME n'a pas accès en pra­
tique 1 1 aux aides nationales et communautaires et une moitié seulement des 

9. Ce travers a été dénoncé, de longue date, par Pierre Piganiol, orfèvre en problématique de la 
recherche et créateur de la DGRST, dans son livre La recherche mal menée (Larousse, 1987). 
qui contenait de nombreuses observations et propositions, pour la plupart toujours actuelles. 
10. Les premières théories économiques classiques ne considéraient comme facteurs de produc­
tion que le capital et le travail, ce qui conduisait à des incohérences ; Solow, en 1956. va ajou­
ter un troisième facteur, le progrès technique, qui. agissant comme un mutliplicateur croissant du 
temps travaillé, permet de contourner l'obstacle des rendements décroissants. Dans la théorie de 
Solow. le progrès technique est un bien public, ressource indivise de l'humanité dans son 
ensemble, donc d'accès gratuit, ce qui est particulièrement avantageux pour les pays au début de 
leur développement, dont le rattrapage devrait ainsi se trouver facilité. Mais alors, comment 
expliquer les écarts de performance entre les différents pays ? En réalité, si le progrès technique 
est pour partie un bien public gratuit, pour une autre partie c'est une variable stratégique pré­
cieuse que vont chercher à contrôler et exploiter les entreprises et les Etats dans leur compéti­
tion : là se creusent les écarts. Voir l'excellent ouvrage de Daniel Cohen. — Les infortunes de 
la prospérité. — Paris : Julliard. 1994. 
11. Les procédures de soumission des propositions entraînent des frais fixes qui sont secondaires 
pour les grandes entreprises, mais très lourds pour les PME. pouvant atteindre un montant du 
même ordre que celui des aides demandées. Les incitations du type crédit d'impôt se perdent 
dans les méandres bureaucratiques: les délais de paiement du ministère de la Recherche sont 
passés de 2 mois à 2 ans (Annie Kahn, Le Monde. 23 septembre 1993). 
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entreprises déclare faire de la recherche 1 2 . La frilosité du venture capital 
européen accentue ces difficultés, en répugnant à s'investir dans les microen­
treprises novatrices 1 3 . 

On ne s'étonnera pas, dans 
ces conditions, que la France 
s'illustre plus particulièrement 
dans les technologies lourdes 
dont l'Etat est le principal 
client (aéronautique, espace, 
nucléaire, trains à grande 
vitesse, systèmes d'armes), 
toutes technologies difficiles à 
exporter sans accompagnement 
politique et finalement peu 
rémunératrices, déduction faite 
des subventions et aides 
diverses qui sont rarement 
comptabilisées dans l'évalua­
tion du rendement économique 
global (financement de la 
recherche, crédits bonifiés, par­
ticipations publiques au capital, 
garanties à l'exportation, ac­

compagnement diplomatique et répercussions négatives sur d'autres marchés 
moins « politiques » mais plus rémunérateurs). Il n'y a là rien de scandaleux : 
c'est un choix stratégique et de société, mais il faut en être conscient et en 
accepter les conséquences, notamment en termes d'emploi. 

L'un des arguments utilisés par les avocats du renforcement du niveau de 
financement de la RDT est que. dès lors que les dragons asiatiques maîtrisent 
désormais les technologies de production les plus modernes et que leurs coûts 
salariaux et sociaux restent cinq fois inférieurs aux nôtres, notre seule chance 
de survivre dans un environnement compétitif global est de nous doter de 
technologies beaucoup plus avancées que nos concurrents et de les surclasser 
par le caractère novateur de nos produits. C'est encore une idée simpliste, en 
même temps qu'une illusion dangereuse, pour plusieurs raisons : 
— le niveau moyen d'éducation et de formation de notre « force de travail » 
et de la société en général, globalement inférieur à celui du Japon, de la 

Part de financement public 
dans l 'ensemble de la recherche 

12. Les PME. malgré leur nombre astronomique, n'ont décroché que 15% des crédits de R&D 
communautaires, et souvent dans le sillage d'une grande firme. Les grands groupes se sont taillé 
la part du lion, certains arrivant à cumuler des centaines de contrats de recherche. 
13. Voir à ce sujet, le rapport Teitelbaum du CNPF. 
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Corée, voire de la Russie, ne se prête guère à une politique de dopage tech­
nologique forcé 1 4 ; 
— malgré son affaiblissement relatif, le potentiel de recherche des USA reste 
très supérieur au nôtre et nos chances de nous échapper « par le haut », sont 
très mesurées ; 
— la fuite en avant technologique n'est guère rémunératrice, car l'obsoles-
cence accélérée des produits « high tech » rend de plus en plus bref et problé­
matique l'amortissement des capitaux engagés qui, eux, croissent continûment 
jusqu'à atteindre, pour certains domaines, des sommes astronomiques qui 
imposent une division du travail, des coûts et des risques, selon des stratégies 
d'alliances parfois fort éloignées des idées nationales ou communautaires 1 5 ; 
— l'avantage supposé du « premier entré » est souvent surestimé : IBM était 
dans la place bien avant que Compaq lui donne l'assaut avec le succès que 
l'on observe. Les récents progrès de SGS montrent aussi que la forteresse des 
microcircuits n'était pas inexpugnable: le paradigme industriel moderne est 
celui de la recherche permanente d'un monopole éphémère, dans une com­
pétition schumpeterienne à haut risque : 
— les plus grands succès commerciaux du Japon résultent non pas d'avan­
cées radicales, mais de progrès incrémentaux et de la remise en perspective 
de percées américaines, en corrigeant ce que les créatifs des USA avaient 
bâclé: l'écoute du client, le design, la miniaturisation, la production, la qua­
lité, le service après vente ; 
— le développement de secteurs à très haute productivité n'est socialement 
souhaitable que si d'autres secteurs moins productifs sont en mesure 
d'accueillir les salariés éliminés : c'est ce qui s'était passé dans la transition 
agricole, les industries mécaniques, sidérurgiques et textiles puisant, sans 
grand problème de formation, dans la main-d'œuvre agricole excédentaire : 
De nos jours, le tertiaire ne semble pas capable de créer les millions 
d'emplois (qualifiés) qui seraient nécessaires pour récupérer dignement les 
salariés éjectés des industries en voie de spécialisation, de délocalisation, 
voire de dématérialisation; 

14. La stagnation de la productivité dans le tertiaire, malgré les investissements informatiques 
consentis, traduit un retard culturel au niveau de l'organisation et des utilisateurs. La pénétration 
beaucoup plus lente qu'aux USA. des ordinateurs individuels dans les entreprises et les foyers 
est un indicateur de cette inadéquation : un autre est le faible nombre de ces ordinateurs effecti­
vement reliés à un réseau. Qu'il ait fallu près de vingt ans à l'Europe pour s'éveiller au phéno­
mène Internet est tout à fait symptomatique. Le retard en équipement informatique des foyers va. 
à son tour, freiner le développement des nouveaux services sur les autoroutes de l'information, 
etc. 
15. Par exemple le tout récent accord entre IBM et Philips (annoncé le 10 octobre 19941 pour 
monter une entreprise commune à Boebligen Hulb (Stuttgart) spécialisée sur les circuits DRAM 
4 Mb et les microcircuits en nouvelle technologie (0.5 micron). 
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— notre système territorial et 
social ne favorise guère la 
fameuse mobilité qui permet­
trait une réallocation optimale 
de la force de travail dans 
l'hypothèse d'une réorienta­
tion massive des activités. 

Venons en maintenant au 
stock de connaissances et de 
technologie dans lequel puisent 
les entreprises et leurs auxi­
liaires, les CTI et les SRC 1 6 . 
On ne réalise pas assez que le 
réservoir n'est nullement natio­
nal, ni même européen : il est 
désormais mondial. Augmen­
ter le financement public de ce 

Publ icat ions européennes 
en coopérat ion transnationale 

N.B. Ce diagramme ne permet pas d'observer une 
accélération particulière de la courbe inférieure (publications 
intraeuropéennes). retombée pourtant attendue des 
programmes communautaires de R&D. spécialement conçus 
pour stimuler cette forme de coopération (mais les 
publications ne sont pas le seul indicateur, bien au contraire). 
La courbe relative aux publications en coopération 
internationale (surtout avec les USA) n'en semble nullement 
affectée ; elle pourrait même se redresser sensiblement si la 
coopération avec le Japon se développait au niveau 
souhaitable. 

D e m a n d e s de brevets déposés à l 'étranger 
(pa r o r i g ine ) 

réservoir est moralement 
louable, mais stratégique-
ment naïf, si l'on n'est pas 
assuré que les entreprises 
domestiques seront parmi 
les mieux placées pour 
exploiter ce capital. Or, là 
encore, les chiffres parlent : 
l'Europe en général et la 
France en particulier, sont 
proportionnellement beau­
coup plus génératrices de 
publications que de brevets 
ou d'applications: nous tra­
vaillons davantage pour 
l'amour de l'art que pour 
celui des affaires. 

Non seulement nous 
avons tendance à travailler 
pour la concurrence, mais 
nous exploitons mal le 
fonds commun internatio-

16. CTI : centres techniques industriels : SRC : sociétés de recherche sous contrat. 
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nal de connaissances : nous consommons beaucoup moins d'information que 
nos concurrents japonais et américains ; nous préférons trop souvent déve­
lopper notre technologie « en interne » plutôt que d'acheter (ou échanger) 
celle qui est disponible ; nous forgeons plus volontiers des alliances pour faire 
de la recherche précompétitive (peu compromettante) que pour attaquer des 
marchés. C'est encore un fait culturel, qu'une augmentation irréfléchie des 
crédits de recherche ne peut qu'accentuer. 1 7 

L ' E u r o p e d e la R & D d a n s le m o n d e 1 

En termes de dépenses intérieures de R&D Si l'on compare les pays pris isolément, le 
rapportées au PIB total de chaque zone, la Japon, avec 3,07%, s'installe au premier 
CE, avec 1,99 % est distancée à la fois par rang de l'effort de R&D des pays indus-
l'AELE (2,1%), l'ALEAP (2,30%) et trialisés, suivi de l'Allemagne, de la 
l'ALENA (2,57 %). Il conviendrait toute- France, du Royaume Uni et de la Corée du 
fois d'expliciter la part, très variable, qui Sud. 
revient aux recherches militaires, ce qui Si l'on compare la densité de population 
peut introduire d'importantes distorsions. des scientifiques et ingénieurs actifs dans 
Ce n'est qu'en matière de recherche fonda- la recherche, ramenée à 10 000 habitants, 
mentale ou de base, que l'Europe remonte on trouve en tête l'ALENA (29,1), surclas-
au second rang, derrière l'ALENA, tandis sant largement la CE (19,1) et l'ALEAP 
que l'ALEAP se concentre au contraire sur (celle-ci étant évidemment handicapée par 
la recherche appliquée (comme l'a fait le une très forte population agricole, qui 
Japon dans les années de rattrapage). fausse les comparaisons). En comparant 

Densité de scientifiques et ingénieurs 
engagés dans la R&D. par zone 

Nombre de S& I Population Densité de S&I 
(en milliers) en % (en millions) (en %°) (par 10 000 hab) 

EUROPE 631,2 11.4 327.6 6,2 19,3 
ALENA 1 059.0 19,2 364.3 6.9 29,1 
ALEAP 1 150.0 20,9 1 650,0 31,2 7.0 
Monde 5 506,4 100.0 5 284,0 100,0 10,4 

EUROPE = Europe 12; ALENA • USA + Canada + Mexique : ALEAP = Asie du Sud-Est/Pacifique. 
Source : FAST. sur données OCDE. Eurostal. NSF. Banque Mondiale el sources nationales. 
Commentaires de l'auteur On notera le fort retard de l'Europe sur l'ALENA. Les chiffres relatifs à l'ALEAP 
ne rendent pas compte de leur forte croissance : c'est une zone en voie de rattrapage rapide, mais avec de fortes 
asymétries. 

1. Données extraites du rapport « L'Europe scientifique et technologique dans le monde », dossier interne par U. Mul-
dur. DG XII/FAST. Commission des Communautés Européennes, 1993. Ce rapport compare les zones économiques 
suivantes: l'Europe communautaire des 12. l'Europe de l'AELE, l'ALENA (USA, Canada, Mexique) et l'ALEAP 
(Japon, Corée, Chine, Taïwan. Hong Kong. Australie, Nouvelle Zélande. Singapour. Malaisie, Thaïlande, Indonésie. 
Philippines et Brunei). Les sources sont l'OCDE, Eurostat. la NSF, la Banque Mondiale. l'UNESCO et des sources 
nationales, notamment l'OST français (Observatoire des Sciences et des Technologies). Voir à ce propos R. Barré et 
P. Papon. — < Economie et politique de la science et de la technologie ». —- Paris. 1993. 

17. Les dépenses intérieures de R&D de la CEE ont été multipliées par neuf en l'espace de 20 
ans, passant de 11.7 Mrds de S courants en 1970. à 101.8 Mrds de S en 1990. Pendant ce temps, 
la population de scientifiques et d'ingénieurs actifs dans la R&D passait de 390 000 à 631 200. 
Voir le résumé d'un rapport de U. Muldur. de la DG XII/FAST. en encadré. 
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les pays, le Japon (47,2) et les USA (38,6) 
distancent la CE, où l'Allemagne réalise le 
meilleur score (28). 
Un autre indicateur de l'affaiblissement de 
la compétitivité de la recherche euro­
péenne est la part croissante de brevets 
pris, dans la CE et l'AELE, par des organi­
sations étrangères non résidentes, cette 
fraction passant de 74 % en 1980 à 87 % en 
1990. En contre-partie, il est juste de noter 
que les entreprises européennes ont, pen­
dant la même période, accéléré l'implanta­
tion de laboratoires hors de l'Union, dont 
le nombre était d'environ 250 en 1990. 
U. Muldur parle d'une véritable «dérive 
des continents », en observant qu'au cours 
des vingt dernières années, la part de 
l'effort mondial de recherche a décru de 47 
à 41,8 % pour l'Europe et de 45 à 37,4% 
pour les USA, tandis que la zone Asie-
Pacifique bondissait littéralement de 7,6 à 
20,5 %. 
Pour ce qui concerne la population scienti­
fique et technique mondiale, on estime que 
le nombre de personnes ayant reçu un 
niveau d'éducation approprié est passé de 
79.1 millions en 1980 à 110,7 millions en 
1985 et dépasserait 150 millions de nos 

jours. Le rythme de croissance moyen est 
de l'ordre de 4,8 % par an, avec des pointes 
atteignant 11,2 % dans la zone Asie-Paci­
fique. 
Les dépenses par chercheur sont extrême­
ment variables : 3 500 $ en Afrique, contre 
plus de 150 000 $ aux USA et en Europe, 
soit un facteur 43. Les résultats ne sont 
pas en proportion : c'est ainsi que le cher­
cheur US ne produit que 2,4 fois plus de 
publications que son collègue Africain et 
1,3 fois plus de brevets (encore faudrait-il 
comparer les contenus et leur impact 
S&T). 
Plus significativement, on observera que le 
ratio brevets/publications par chercheur est 
de 1,15 aux USA, de 1.7 en Europe, mais 
de 16,7 dans l'Asie-Pacifique, ce qui 
dénote une tournure d'esprit beaucoup 
plus concrète et agressive. 
Au chapitre des concentrations, on notera 
que 90 % des scientifiques et ingénieurs 
de R&D vivent actuellement dans les pays 
du G7, mais que la population S&T des 
dix PVD les plus dynamiques enregistre 
une croissance exceptionnelle de 5 à 10% 
par an, rejoignant la CE en nombre de 
S&T. 

Le besoin de recherche 
Nous n'avons encore franchi que le premier obstacle dans notre laby­

rinthe, en traitant de l'aspect offre de recherche ; le problème de la demande 
est autrement sérieux. Il faudrait comprendre enfin quels sont nos besoins 
réels de RDT (ventilés différemment en R, en D et en T, selon le cas) de 
nature à répondre aux attentes de la défense, de l'économie, de la société et 
de l'environnement, car ces besoins varient considérablement de pays à pays 
et pas nécessairement dans le sens le plus intuitif. 

Un premier élément à prendre en compte est la stratégie de défense, qui peut 
introduire des distorsions considérables dans l'appareil industriel et scienti­
fique. Ce sont les impératifs de la guerre dans le Pacifique qui ont conduit les 
USA, pendant la Seconde Guerre mondiale, à bâtir l'énorme complexe mili-
taro-industriel de la côte Ouest qui a, à son tour, dynamisé les universités et 
centres de recherche, notamment californiens, extraordinaire cas d'aménage­
ment du territoire. Pendant la guerre froide, la course aux armements a imposé 
aux deux protagonistes une orientation de la structure du PNB et une très forte 
ponction sur celui-ci, qui a été supportée avec plus ou moins de succès par le 
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système économique et social, avec les résultats que l 'on sait : chaos du côté 
soviétique, déficit vertigineux et perte de compétitivité de l'appareil industriel 
du côté américain. La guerre froide n'est autre qu'une transposition du conflit 
du champ de bataille au champ économique, une « poursuite de la guerre par 
d'autres moyens» , pour paraphraser Clausewitz. Il n 'est pas douteux que le 
lancement, par les USA, d 'une aventure technologique comme l 'IDS 1 8 a pré­
cipité, par ses implications économiques insupportables, la prise de conscience 
des dirigeants soviétiques, puis l 'implosion du système. Autre exemple encore, 
le choix par la France de son indépendance atomique a conduit à des investisse­
ments considérables en centres de recherche et installations industrielles, ce 
qui a placé le pays dans une position éminente en la matière, mais au détriment 

d'autres axes technologiques d 'un 
rendement économique éventuel­
lement bien supérieur : on ne peut 
pas tout avoir en même temps, le 
beurre et l 'argent du beurre. Un 
collaborateur du Général de 
Gaulle va plus loin, en suggérant 
que celui-ci, confronté à l ' impos­
sibilité budgétaire de mener de 
front l'affaire algérienne et le 
développement de la force de dis­
suasion nucléaire, aurait été 
conduit à sacrifier l 'Algérie à 
l'intérêt supérieur de la nation tel 
qu'il le percevait : ce ne fut certes 
que l 'une des composantes de son analyse, mais le fait mérite d'être médité. 

Le choix de la stratégie de défense et de la panoplie militaire correspon­
dante influe profondément sur l'organisation industrielle de la nation, en par­
ticulier sur les industries aérospatiales et électroniques, qui sont à l 'avant-
garde technologique. Nul pays ne peut plus maintenir séparés (et conduire de 
front) les développements militaires et civils, avec des entreprises cloisonnées 
comme au temps des arsenaux: c'est pourtant ce que nous faisons 1 9 . En 
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18. IDS désigne l 'Initiative de Défense Stratégique, souvent surnommée « guerre des étoiles », 
programme qui a été lancé par Ronald Reagan, ralenti par l 'administration Bush, puis arrêté par 
celle du président Clinton. Il a provoqué, par réaction, la naissance du programme européen 
Eurêka, civil dans un premier temps. 
19. Alors que d ' intenses regroupements remodèlent en ce moment l ' industrie aérospatiale et de 
défense américaine, les industries européennes homologues restent morcelées et campent sur 
leurs positions. Il semble (L Expansion, 24 octobre 1994) que l 'on doive attendre que Serge Das¬ 
sault ait atteint sa 7 5 e année, soit l 'an 2000. pour procéder à l ' indispensable rationalisation met­
tant en jeu sa firme, l 'Aérospatiale, le groupe allemand DASA. Airbus Industrie, et quelques 
autres. Le marché, lui, n 'attend pas... 
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outre la dimension d'un pays et sa situation géopolitique peuvent l'amener à 
développer une industrie d'armes très sophistiquées, exigeant beaucoup de 
RDT, comme elles peuvent l'amener à décider de se reposer, pour sa défense, 
sur les fournitures d'alliés sûrs, auquel cas il peut consacrer une plus grande 
part de ses crédits de recherche à des objectifs plus rémunérateurs, ce qu'a 
fait le Japon jusque dans les années 80, là encore avec les résultats que l'on 
connaît. 

Un autre point à prendre en considération, pour l'orientation générale des 
politiques de R&D, est le couple démographie-ressources naturelles. On ne 
peut appliquer les mêmes recettes à un pays étendu, peu peuplé et doté 
d'importantes ressources naturelles, comme la Norvège et son contraire, un 
Japon à haute densité démographique et dépourvu de sources d'énergie et de 
matières premières : leurs politiques de recherche devraient refléter cet état de 
fait et se trouver aux antipodes, mais on pourrait aussi imaginer que les deux 
gouvernements s'intéressent délibérément au plus long terme, à l'«après 
pétrole », se retrouvant ainsi sur la même longueur d'onde. 

De même, les problèmes à affronter par la société sont radicalement dif­
férents, selon que l'on a affaire à une population juvénile, comme en Algé­
rie, ou à une population de plus en plus âgée, comme en Allemagne ou au 
Japon. Les options à retenir pourraient être différentes en matière de médias 
et télécommunications, enseignement, urbanisme, ou systèmes de santé, 
notamment. 

Certes, tous ces thèmes sont bien perçus et discutés, mais isolément et de 
préférence dans les chapelles correspondantes ; mais nous n'avons pas 
conscience qu'une vision synthétique se soit dégagée et qu'un jeu d'options 
ait été soumis au débat démocratique. Comme en d'autres domaines, la stra­
tégie se résume à un arbitrage où la reconduction tacite le dispute au coup-
par-coup. 

Le rendement de la recherche 
Le rendement de la RDT est un sujet délicat que l'on a cherché à aborder 

par le biais de l'évaluation 2 0 mais sans trop se pencher sur les nombreux 
mécanismes, vertueux et pervers, qui sous-tendent son fonctionnement. Il 
était de bon ton. depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, d'afficher une 
foi inébranlable dans une vision mécaniste du « système recherche », illustrée 
par la métaphore du « paradigme linéaire ». selon lequel un investissement 

20. Notamment Pierre Chabbal à l'OCDE et Michel Callon au Centre de Sociologie de l'Inno­
vation de l'Ecole des Mines. 
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dans la recherche produirait, en cascade, des découvertes et inventions, des 
brevets, des innovations et, finalement, un accroissement de la compétitivité 
des entreprises et, pourquoi pas, de la nation toute entière. 

Cette vision simpliste des choses est évidemment aussi trompeuse que 
l'idée qu'il suffit de manger davantage pour être plus fort et s'imposer dans 
la vie. Il n'y a d'ailleurs plus guère que les administrations et quelques orga­
nisations internationales, pour croire encore au paradigme linéaire et pour 
prétendre que les maigres résultats obtenus s'expliquent par l'insuffisance des 
crédits, raison supplémentaire pour en demander davantage. D'autres modèles 
ont été proposés, qui, à une ligne droite, substituent des triangles, des cercles, 
des spirales, etc, toutes démarches qui cherchent à prendre en compte les mul­
tiples boucles qui se présentent dans la vie réelle et, parmi elles, celles qui 
passent par l'utilisateur, donc le marché. La métaphore la plus vraisemblable 
est probablement celle du réseau de neurones, qui a l'avantage d'être d'autant 
plus satisfaisante pour l'esprit qu'elle est reconfigurable et autoadaptative, 
mais qui a l'inconvénient d'être pratiquement inexploitable comme outil de 
décision et de gestion, dans l'état actuel de nos connaissances (voir, en enca­
dré, une représentation schématique de ces paradigmes). 

Le système de RDT est profondément enraciné dans la réalité économique et 
sociale et il réagit de façon très différente à une même injection de fonds, selon 
l'origine et le point d'entrée des crédits dans le système et selon la préparation et 
la motivation des chercheurs et du corps social. Une même recherche n'aura ni 
le même style, ni les mêmes objectifs, ni les mêmes résultats, selon que les cré­
dits seront distribués par des hommes politiques, des mécènes, des fondations, 
des bureaucrates ou des comités ; selon aussi qu'ils sont attribués au monde aca­
démique, aux centres de recherche publics, aux laboratoires privés, aux cour­
tiers en recherche, aux utilisateurs intermédiaires ou au client final — que celui-
ci soit une entreprise, un individu ou une collectivité. Selon le dosage, on 
obtiendra plus de Prix de Rome, de Médailles Fields ou de Prix Nobel, plus de 
brevets, plus de productivité, plus d'innovation, ou plus de Rana 2 1 . 

Si l'on veut stimuler la créativité, il faut faire confiance aux chercheurs, 
surtout aux plus dérangeants, ce qui est incompatible avec une gestion par des 
bureaux ou des comités de sages, par définition raisonnables, donc plutôt 
méfiants et conservateurs; si l'on veut de la productivité, il faut donner 
l'argent aux industriels, en veillant toutefois à ce que cet argent, par de sub­
tils cheminements comptables à l'intérieur de l'entreprise, ne finisse par ser­
vir d'autres objectifs: si l'on veut de la compétitivité, c'est surtout l'utilisa­
teur final qu'il faut aider, au risque de le voir acheter à l'étranger: tout 

21. Rana : néologisme ironique qui eut son heure de gloire et qui désignait la recherche appli­
quée non applicable. 
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mécanisme a ses côtés pervers, qu'il ne faut pas ignorer, car ils font partie 
intégrante de la gestion stratégique. 

L'idée que toute recherche est bonne en soi trouve ses sources dans la 
notion de progrès, boîte de Pandore philosophique et économique que nous 
nous garderons d'ouvrir ici. Observons toutefois que la technologie ne rend 
service à la société que pour autant que celle-ci a atteint un degré de matu­
rité suffisant pour la maîtriser, ce qui est souvent loin d'être le cas. Si on les 
y mettait au défi, scientifiques, ingénieurs et commerciaux seraient sans doute 
en mesure de supprimer, d'ici à quelques décennies, les trois quarts des 
emplois actuels, tout en augmentant la production et les services fournis et en 
faisant baisser les prix : mais sommes-nous capables, dans ce même laps de 
temps, de mettre sur pied une société essentiellement composée d'oisifs et de 
la soustraire aux envies de peuples moins fortunés ? Est-ce d'ailleurs souhai­
table ? Est-il par exemple raisonnable d'éliminer la plupart des manutention­
naires, vendeurs, caissières et comptables d'un hyper-marché (ce qui est tech­
niquement possible), s'il faut ensuite repeupler ce désert avec des vigiles et 

Croissance comparée de l'investissement « high-tech » et de l'emploi 

N.B. A emploi égal, l'investissement dans les hautes technologies est de plus en plus lourd pour au 
moins deux raisons : 
1. le capital de départ (le ticket d'entrée) va croissant (d'un facteur 10 à 100 en dix ans. selon les 
domaines) : 
2. le raccourcissement du cycle de vie des produits va de pair avec une obsolescence plus rapide des 
investissements déjà réalisés, qu'il faut donc renouveler plus fréquemment. 
En aval, la complexité et la miniaturisation des produits rendent leur dépannage de moins en moins 
facile et conduit à la substitution pure et simple des sous-ensembles, voire du produit complet, 
entraînant la contraction des activités de service correspondantes (qui étaient à faible productivité et 
représentaient donc beaucoup d'emplois). 
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des chiens de garde pour assurer la sécurité et rassurer le client ? 2 2 La soli­
dité du corps social exige une évolution mesurée et homogène, où la techno­
logie avance du même pas que les savoirs, les moeurs et les lois, sans les 
déstabiliser par ces sauts de grenouille, si chers aux manuels de management. 

Enfin, il faut bien voir que le capital de connaissances et de savoir-faire 
accumulé au niveau mondial est déjà surabondant et très mal utilisé. Sauf 
pour quelques technologies militaires, il est pourtant largement disponible et 
met tous les pays et toutes les entreprises sur un pied d'égal accès à l'infor­
mation et à la technologie. L'explication des performances discordantes est 
à rechercher davantage dans l'organisation sociale et technique, dans l'édu­
cation et la motivation des populations, dans l'aptitude à exploiter les syner­
gies des savoirs et du savoir-faire, dans la vision stratégique que les entre­
prises ou les nations ont de leur avenir, dans leur prédisposition à écouter ou 
pressentir la demande, à rechercher la collaboration avec leurs concurrents 
plutôt que l'affrontement. 

Le facteur organisationnel, humain et social 
Il est omniprésent et rend illusoire toute approche purement mécaniste. 

Les contrats et subventions de recherche doivent être établis en fonction des 
particularités des organismes bénéficiaires (parfois des hommes qui les diri­
gent) et, pour ce qui concerne la recherche technologique, de l'usage que l'on 
espère faire des résultats. Or. la tentation bureaucratique d'unifier les procé­
dures et formulaires, d'ailleurs compréhensible aux plans de la simplification, 
de l'équité, de la transparence et de la non ingérence, s'y oppose. 

De même, le souci de rester sur le plan de la recherche « précompétitive » 
pour ne pas fausser la concurrence, conduit à publier des résultats qui gagne­
raient à rester confidentiels et à ignorer délibérément les utilisateurs poten­
tiels des résultats de la recherche, qui devraient au contraire être partie pre­
nante du processus dès le stade de sa définition. C'est ainsi aussi que l'on 
finance des développements technologiques sans demander aux investisseurs 
s'ils seraient prêts à soutenir leur passage en production, ou que l'on stimule 
des alliances de recherche précompétitives qui ne correspondent pas aux 

22. Une étude Arthur Andersen sur le magasin idéal conduit d'ailleurs à s'interroger sur l'éli­
mination pure et simple de ce maillon. L'acheteur aura bientôt tout loisir de feuilleter les cata­
logues sur son PC. de visualiser les rayonnages virtuels et les produits (éventuellement en ani­
mation), de consulter simultanément les fichiers des associations de consommateurs, de passer 
commande avec visa électronique et décompte bancaire automatisé, et de se faire livrer à domi­
cile. Du moins ceux qui seront dûment équipés et formés à ces techniques... 
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alliances commerciales qu'imposerait naturellement le souci de l'innovation 
et de la commercialisation 2 3 . On introduit dans les contrats des clauses expli­
cites ou implicites banalisées qui privilégient la forme au détriment du fond 
et faussent par avance l'évaluation ex post.. Bref, on passe à côté des vrais 
problèmes. 

La filière Euréka, plus proche du marché, évite une partie de ces écueils, 
mais reste trop bureaucratique et correspond à une vision politique d'une 
Europe à la carte qui ne fait pas l'unanimité. Quant à la pratique du juste 
retour, dans des organismes comme l'Agence Spatiale Européenne, elle a le 
mérite de rassurer les Etats (et les industriels privilégiés), mais elle protège 
trop longtemps les entreprises domestiques des rigueurs du marché et retarde 
les indispensables restructurations industrielles, à l'échelle européenne et 
mondiale: au fil du temps les effets pervers finissent par l'emporter sur les 
avantages initiaux. 

Dans un contexte de multidisciplinarité et de spécialisation croissante, 
l'efficacité de la RDT passe nécessairement par un travail d'équipe et une 
intense circulation de l'information, ce en quoi excellent les Japonais et. dans 
une certaine mesure, les Américains et les Allemands. Par contre l'originalité 
et les avancées radicales, semblent reposer davantage sur des individus formés 
hors du moule et parfois dans une discipline étrangère à celle dans laquelle ils 
se distinguent : là les Américains surclassent les Japonais et la plupart des 
Européens. Il faut malheureusement reconnaître que le système éducatif fran­
çais ne privilégie ni l'esprit d'équipe, ni la mise en valeur d'individus créatifs à 
l'esprit atypique, ni les changements de spécialité et de carrière : quant aux 
mécanismes d'allocation des crédits de recherche, ils ne corrigent guère cette 
situation. Certes, les grandes installations de recherche favorisent, voire exi­
gent, le travail en équipe, mais cela ne s'applique qu'à un petit nombre de 
domaines (physique des hautes énergies, radioastronomie, océanographie) sou­
vent éloignés des applications commerciales. Les besoins de la défense impo­
sent également une intégration des disciplines et du savoir-faire, mais en intro­
duisant malheureusement d'autres barrières à la communication et en fixant 
des critères souvent éloignés des lois du marché. Globalement, les connais­
sances et les talents, quoique très réels, restent mal employés. 

Le chercheur, pour sa part, porte une part de responsabilité dans le rende­
ment décroissant de la recherche. C'est ainsi que l'on estime que la population 
scientifique croît comme le carré du nombre de chercheurs de valeur, que les 
doublons sont légion et qu'une proportion croissante des publications ne 

23. Une partie des programmes en déshérence mentionnés dans le prochain encadré, relève de 
cette catégorie : les études de marché avaient été omises ou avaient montré que la demande était 
trop faible : mais c'était l'époque du « technology push » : le marché suivrait... 
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constitue qu'une compilation ou un réarrangement de textes déjà publiés 2 4 . 
Cette dérive est encouragée par les systèmes de gestion des carrières des grands 
organismes de recherche, pour lesquels le nombre de publications constitue un 
critère trop commode d'évaluation de la performance individuelle. 

Un autre facteur d'inefficacité est le trop fréquent découplage des 
recherches de ce qui se passe sur les côtés (dans d'autres disciplines) et en 
aval. Cela s'applique aussi bien à la recherche fondamentale, qui se vou­
drait libre de toute contrainte, qu'à la recherche appliquée, qui n'a pas cette 
excuse. C'est parce qu'il y avait un client exigeant (le programme IDS, dit 
« guerre des étoiles ») que les travaux fondamentaux sur les lasers, la supra­
conductivité ou l'interaction faisceaux/matière ont subi une forte accéléra­
tion. De même, l'aéronautique a suscité, par les exigences poussées des 
avionneurs et des motoristes, d'importants progrès dans les matériaux com­
posites pour structures, les alliages légers, les réfractaires pour turbines, les 
systèmes de commande hydrauliques et électriques, le calcul numérique, la 
simulation, l'analyse de la durée de vie, le contrôle de qualité, etc. Quant 
aux développements conduisant à des succès commerciaux importants, ils 
sont, pour la plupart, le résultat d'une anticipation heureuse des attentes du 
client, ou d'un travail en commun avec le client : force est de constater que 
les mauvaises habitudes prises à l'abri des monopoles et des domaines pro­
tégés, n'ont pas incité les entreprises et les laboratoires à s'intéresser suffi­
samment à l'utilisateur final et à donner à leur personnel un sens développé 
de l'utilité, du service, du respect des devis et des délais. 

Et ceci nous amène à une dernière observation : il n'est pas normal que 
de grands programmes prennent dix ans de retard tous les dix ans et que de 
grands projets finissent par coûter trois fois plus que prévu (le célèbre fac­
teur pi). Pourtant le monde politique autant que les organismes de recherche 
semblent s'y être habitués et plus le temps passe, plus il sera difficile de 
faire marche arrière. 

Vers des rendements décroissants 
La recherche entre dans le XXI e siècle sur une pente de rendements 

décroissants; par exemple, l'organisme de santé américain, le NIH, estime 
que ses coûts de recherche ont augmenté, en une décennie, d'un facteur 4,5 

24. Little science, Big Science and Beyond... par Derek de Solla Price. 1963. L'auteur observe 
que le nombre de scientifiques et de publications double tous les 11 ans. ce qui n'est pas diffé­
rent du taux de croissance du nombre de téléphones ou d'ingénieurs aux USA. Mais les dépenses 
de recherche doublent tous les 5.5 ans. ce qui revient à dire que les coûts par chercheur dou­
blent tous les dix ans. En un siècle, cela ferait un facteur 1 000 ! De deux choses l'une : ou il y 
aura moins de recherche, ou il y aura moins de chercheurs ! 
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L e f a c t e u r pi 

On ne compte plus les annonces de boule­
versements technologiques imminents, 
qui, des dizaines d'années plus tard, ne se 
sont pas concrétisés, parce que le marché 
était inexistant ou que les difficultés tech­
niques étaient grossièrement surestimées. 
Au plan du glissement des calendriers, la 
fusion thermonucléaire détient une sorte 
de record, puisque la première réalisation 
d'une fusion contrôlée était annoncée en 
Grande-Bretagne dès 1957 (c'était une 
erreur de mesure), alors qu'il a fallu 
attendre les années 1990 pour que le 
Tokamak JET, à Culham, réussisse la 
démonstration physique ; il faudra 
attendre la réalisation d'ITER pour avoir 
la démonstration technologique et bien 
plus encore pour réaliser un prototype de 
centrale de puissance ; gageons que le 
programme international sur le change­
ment climatique suivra la même dérive, 
annonçant en l'an 2000 qu'il faudra 
encore dix ans de recherches pour élucider 
les mécanismes fondamentaux de l'atmo­
sphère et des océans. Au plan des dépas­
sements de crédits ou de la dégradation 

progressive des performances (techniques 
ou économiques) initialement annoncées 
(jusqu'à l'abandon éventuel du pro­
gramme), on n'a que l'embarras du 
choix : avion à aile annulaire (coléoptère) 
ou à statoréacteur. production directe 
d'hydrogène à partir du nucléaire, conver­
sion magnétohydrodynamique, centrales 
solaires à tour, énergie des vagues, 
navettes spatiales américaines (un succès 
technique évident, mais un record en 
matière de gonflement du devis et des 
frais d'exploitation), station spatiale inter­
nationale, navette Hermès, microgravité, 
télévision analogique à haute définition. 
En sera-t-il de même pour des projets à la 
mode, tels que train à sustentation magné­
tique, navires à propulsion magnétodyna-
mique. voiture électrique, recyclage géné­
ralisé des plastiques, carburants verts, 
etc. ? Quelle sera la descendance commer­
ciale de Superphénix ? L'évaluation 
technico-socio-économique de ces pro­
grammes, quand elle a eu lieu, se concen­
trait essentiellement sur la recherche 
d'arguments favorables. 

alors que sa production scientifique ne faisait que doubler. Comme on l'a vu 
plus haut, la population scientifique ne cesse de croître 2 5 et les dépenses par 
chercheur croissent deux fois plus vite... jusqu'à buter contre un plafond. 

Le phénomène semble général et s'explique par au moins deux raisons : 
d'une part, la RDT devient intrinsèquement plus coûteuse, à mesure que l'on 
s'engage plus avant dans l'infiniment petit (génie génétique ou microélectro­
nique...en attendant la nanoélectronique) ou dans l'infiniment grand (l'aven­
ture spatiale). D'autre part, la complexité et la multidisciplinarité croissantes 
des activités poussent à la multiplication des ingénieurs et des techniciens qui 
les soutiennent, conduisant à des organisations lourdes dont l'efficacité 

25. Le nombre de chercheurs a été multiplié par 1 000 en trois siècles : un nouveau facteur 
1 000 pourrait, au rythme actuel, se vérifier en un siècle. Dans cette hypothèse, les chercheurs 
représenteraient une part importante de la population mondiale à la fin du XXI e siècle (les USA 
comptent actuellement 950 000 chercheurs. l'Europe 580 000. le Japon 435 000. etc. Au niveau 
mondial, cette espèce particulière de l'humanité devrait approcher des trois millions. Avec un 
facteur 1 000. nous arriverions à 3 milliards !). 
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décroît fatalement avec la dimension, la complexité... et le temps . La ges­
tion des publications, à elle seule, représente une charge croissante, que la 
numérisation va, pendant quelques années, alourdir, avant de la simplifier à 
plus long terme 2 7 . 

Là où, il y a moins d'un siècle, on se contentait de cornues, de mortiers, de 
galvanomètres ou d'électroscopes à feuilles d'or, de filets à plancton, de micro­
scopes, de lunettes astronomiques, ou de scaphandres, il nous faut aujourd'hui 
des laboratoires orbitaux, des accélérateurs de particules de la taille d'un dépar­
tement, des scanners, des champs de radiotélescopes et des télescopes spatiaux, 
des bathyscaphes, etc. Il fallait, avant la dernière guerre, peu de choses pour 
développer et produire des tubes électroniques, il faut maintenant raisonner en 
milliards de dollars pour s'attaquer à la production de nouveaux circuits micro­
électroniques. 

Là où une poignée de chercheurs internationaux, entretenant des réseaux 
épistolaires privés et disposant d'appareillages du genre que l'on trouve 
aujourd'hui dans nos greniers ou nos garages, pouvait découvrir la radioacti­
vité, puis la fission et la réaction en chaîne, il a fallu, peu de temps après, toute 
la puissance des USA mobilisés en économie de guerre, pour réaliser les piles 
de Hanford et les Calutrons de Berkeley, afin de produire quelques kilo­
grammes de plutonium et d'uranium. Il avait même fallu emprunter à la 
Réserve Fédérale son stock d'argent pour réaliser les bobinages ! Là où un Pas­
teur disposait de quelques assistants, il faut aujourd'hui fédérer les efforts de 
milliers de chercheurs, adossés à un important équipement informatique, pour 
dresser la carte du génome humain. Là où un accélérateur Van de Graaf trou­
vait aisément place dans un hangar de proche banlieue et se contentait d'une 
équipe de quelques personnes, il faut aujourd'hui, pour réaliser un supercolli-
sionneur et aller à la chasse du boson de Higgs, davantage de moyens que les 
USA ou l'Europe ne semblent capables d'en réunir. 

Cette dérive vers le gigantisme, combinée à un besoin croissant de multi-
disciplinarité, pousse à la spécialisation et contribue au phénomène des ren­
dements décroissants : la concentration accroît certes l'efficacité, dans un pre­
mier temps, mais elle finit par la détruire par la suite, les doublons, rivalités 
et problèmes internes de gestion absorbant une part sans cesse croissante des 
efforts. La rigidité des organismes institutionnalisés fait le reste. Il est assez 
inquiétant d'entendre Bruno Latour, de l'Ecole des Mines, observer que «les 
directeurs du CNRS ou de l'INSERM ressemblent encore à des généraux ne 
sachant pas quelle guerre ils font, où se trouvent leurs troupes et l'état de leur 
équipement ». L'industrie elle-même n'est pas mieux lotie : une enquête 

26. Crozier, Michel. — La société bloquée. Le Seuil, 1970. — Paris. 
27. 10 millions d'articles ont déjà été publiés ; 600 000 nouveaux sont attendus chaque année. 
Le rythme de croissance correspond à un doublement tous les 10 à 15 ans. 
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auprès de multinationales a révélé que nombre d'entre elles ignorent une par­
tie des recherches en cours dans leurs laboratoires, quelques-unes ignorant 
même jusqu'à l'existence de certains de ces laboratoires. Inversement, beau­
coup de chercheurs y travaillent dans l'ignorance des priorités de l'entreprise 
et vont à la chasse aux crédits pour leur propre compte, encouragés en cela 
par les programmes publics « précompétitifs », qui maintiennent sous perfu­
sion des équipes dont les résultats ne seront pas exploités par leur employeur. 

Nous avons dit plus haut que la population totale de chercheurs croît 
comme le carré du nombre de chercheurs efficaces ; par ailleurs, il semble que 
moins de 10 % des connaissances accumulées soient effectivement exploitées. 
Il est évident qu'à long terme, ce processus deviendra insoutenable : comme 
l'industrie aujourd'hui, la sécurité sociale, ou les systèmes de retraite, la 
recherche devra s'interroger, tôt ou tard, sur les conditions de son « développe­
ment supportable ». 

Pendant les « Trente Glorieuses », tant le monde de la recherche que les 
gouvernements ont oublié que la croissance indéfinie du revenu par tête n'est 
nullement assurée et qu'elle a même été nulle pendant les premiers dix-sept 
siècles de notre ère. Elle n'a atteint 1,8 à 2 % que récemment et tout semble 
indiquer un tassement autour de ces 2 % ; si un tel pronostic est exact, il est 
clair que, dans une enveloppe aussi étroite de ressources supplémentaires, les 
Etats (déjà surendettés) devront procéder à des arbitrages douloureux entre la 
RDT 2 8 et d'autres priorités de nos sociétés : vieillissement, sécurité, envi­
ronnement et prise en charge de peuples défavorisés situés en périphérie, 
notamment. Les responsables de la RDT devront montrer que celle-ci n'entre 
pas en concurrence avec ces nouvelles priorités, mais se confond avec elles. 

La dimension européenne 
Entre la dimension nationale (justifiée, on l'a vu, par les choix de société, 

les options stratégiques et certains problèmes spécifiques à résoudre), et une 

28. Au cours de la décennie 1980-1990. le taux de croissance de la population scientifique et 
technique affectée à la R&D a été de 6 % par an dans les pays industrialisés (et même 8 % au 
Japon). Il est clair qu'un tel rythme est incompatible, à moyen ou long terme, avec une crois­
sance économique autour de 2 %. On peut en imaginer quelques conséquences : 
— les dépenses de personnel croissant beaucoup plus vite que les budgets de R&D. ce sont les 
investissements et les grands projets qui sont frappés les plus durement ; prototypes et démons­
trateurs voient leurs échéances repoussées, ce qui accentue les risques que la recherche reste dans 
les tiroirs ou soit mise dans le domaine public sans être valorisée sur place ; 
— le ralentissement des recrutements se répercute négativement sur le renouvellement des com­
pétences et de l'encadrement, ainsi que sur la pyramide des âges des chercheurs. Le déficit mul-
tidisciplinaire. les réflexes défensifs, les clivages et l'immobilisme, tous facteurs contribuant à 
amplifier le phénomène de rendements décroissants déjà signalé, s'en trouvent renforcés. 
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Un serpent de mer : la politique de recherche 

Distribution des accords 
de coopération entre zones 
Biotechnologies, nouveaux matériaux, 

technologies de l'information 

% 
A l'intérieur d'une zone 
USA 28 
Europe 18 
Japon 5 
Reste du monde 8 

Entre les zones 
USA-Europe 21 
USA-Japon 14 
Europe-Japon 6 
Total 100 
Sources : FAST ei ERECO 

N.B. On notera la faiblesse des coopéra­
tions entre l'Europe et le Japon. La coopé­
ration intraeuropéenne est nettement moins 
intense que celle au sein des USA ; elle est 
cependant supérieure à celle du Japon, 
mais les chiffres sont trompeurs car la col­
laboration au sein des grands groupes nip­
pons n'est pas visible. 
Dans l'ensemble, on peut dire que 
l'Europe ne tire pas un parti suffisant de la 
coopération. 

dimension planétaire (qu'impose la 
globalisation du savoir, de la concur­
rence et de la finance) quelle est la 
place de l'Europe sur l'échiquier de 
la RDT ? 

Tout dépend d'abord de quelle 
Europe on parle. Parmi les nom­
breuses configurations envisagées, 
nous en retiendrons deux : d'une part 
celle de pays qui sont en marche vers 
un ensemble intégré et qui désirent 
avoir une politique en matière de 
commerce, de défense et de sécurité 
commune, une monnaie unique ; 
d'autre part une zone de libre-
échange plus ou moins perfectionnée. 
Ces deux Europe ne sauraient se 
satisfaire d'une identique politique de 
RDT. 

Seule une Europe intégrée peut 
avoir une stratégie commune de RDT 
militaire et d'infrastructures, des 
objectifs communs de société (éduca­
tion, santé, environnement, commu­
nication, médias, etc.), une politique 
concertée vis-à-vis des régions péri­

phériques et des voisins de l'Est et du Sud, une politique industrielle. A ces 
objectifs peut correspondre un ensemble indivis de priorités de la recherche, 
touchant de nombreux domaines, sans rien retirer aux prérogatives nationales 
dans d'autres domaines. 

Une Europe libre-échangiste, par contre, ne peut que mettre en commun 
des objectifs très généraux de recherche, visant à rationaliser les efforts sur 
une base régionale, dans le cadre plus large de coopérations internationales : 
ce peut être souhaitable pour des objectifs a priori éloignés du marché, 
comme la recherche fondamentale, l'océanographie, la climatologie, l'explo­
ration de l'espace, l'astronomie, la physique des hautes énergies ou du 
plasma, etc. Par contre, l'antagonisme latent entre un idéal de libre concur­
rence et des ententes de recherche technologique rend suspect et peu crédible 
un effort tourné vers la technologie et l'innovation. 

Force est de constater que tant l'Europe politique que la stratégie com­
munautaire de RDT sont aujourd'hui assises entre deux chaises, faute de 
savoir laquelle choisir. 
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En matière de technologies de défense, compte tenu de la supériorité écra­
sante des USA et (non sans problème) de la Russie, une stratégie européenne 
ne peut que faire une large part à la coopération avec ces acteurs dominants ; 
or l'Europe a trop souvent conçu ses programmes comme des défis à relever 
vis-à-vis des USA, tandis que ceux-ci concevaient les coopérations interna­
tionales comme un moyen d'affirmer leur leadership pour mieux contrôler 
leurs alliés. Il y a un long chemin à parcourir pour assainir cette situation, 
dans l'intérêt des deux parties. Par ailleurs, faute de politique commune de 
sécurité et compte tenu de la grande variabilité des situations industrielles des 
Etats membres de l'UE, chaque pays, voire chaque entreprise, joue logique­
ment son propre jeu, avec une vision à très court terme, les Etats intervenant 
ponctuellement pour soutenir les efforts de leurs champions à l'exportation et 
se gênant alors mutuellement. 

Enfin, dans l'analyse de toute stratégie de RDT, il convient de prendre en 
compte le développement rapide de l'internationalisation de la recherche, qui 
s'est fortement accentuée depuis 1980. Actuellement, on peut estimer, en 
moyenne mondiale, que 25 % des recherches nationales sont effectuées sur 
des capitaux étrangers, ce qui relativise l'ambition des politiques nationales. 

PROJET 240 
RELIGION ET POLITIQUE 

SI LOIN, SI PROCHES 
Au politique, l'espace public ; au religieux, la sphère privée : cette distinc­

tion a pacifié, en Europe du moins, des rapports hier conflictuels. N'est-
elle pas remise en question ? Rapprochées par leur crise commune, à l'ère 
des croyances relativisées et privatisées, mais aussi de l'irruption d'autres 
traditions, religion et politique doivent-elles redéfinir leurs rapports ? 

Avec les contributions de : A. Bastenier, J.-M. Donegani, 
D. Hervieu-Léger, F. Khosrokhavar, E. Marienstras, P. Michel, 

J. Roman, P. Valadier, J.-P. Willaime. 

Le numéro (128 pages) : 65 F - Etr. : 70 F En vente dans les grandes librairies 
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La réflexion 
est-elle rentable ? 
De la décision en univers turbulent 

Le Prix de l'Excellence 2 obtint en France un succès retentissant (plus de 
200 000 exemplaires), prolongeant le triomphe aux Etats-Unis pour la version 
originale : 5 millions d'exemplaires, du jamais vu pour un ouvrage de gestion. 
Quel message extraordinaire apportait-il ? L'affirmation que l'efficacité pou­
vait pâtir d'un excès de rationalité, et gagnait à s'appuyer sur les principes 
simples d'une forte culture d'entreprise. 

Les chefs d'entreprises se retrouvèrent dans ce message, mais le clan des 
rationalistes finit par passer à /'attaque 3 contre cette résurgence de l'irratio­
nalité. Dans le débat, d'autres polytechniciens prirent la défense de « l'excel­
lence ». Il s'ensuivit une controverse intéressante par ses fortes implications 
théoriques et pratiques — Patrice Bonarelli y apporte une sorte de conclusion 
grâce au double éclairage d'approfondissement conceptuel et d'observation 
minutieuse de cas exemplaires. Il nous fait voir clairement qu'un problème peut 
être traité rationnellement ou culturellement... suivant le contexte. 

H.J. 

La controverse 
A partir d'études de cas traités à l'améri­
caine, Le Prix de l'Excellence présentait 
les huit principes de la réussite : 
— les entreprises excellentes ont le parti 
pris de l'action ; 

— elles restent à l'écoute du client : 
— elles favorisent l'autonomie et l'esprit 
créateur : 
— elles assoient la productivité sur la 
motivation du personnel ; 
— elles se mobilisent autour d'une 
valeur-clé : 

1. Bonarelli. Patrice. — La réflexion est-elle rentable ? De la décision en univers turbulent. — 
Paris : L'Harmattan. 1994. 253 p. 
2. Peters. T. : Waterman. R.— Le Prix de l'Excellence. — Paris : Interéditions. 1983. 360 p. 
3. Kerven. G.Y. — « L'Evanaile selon saint Marc » ? — in Gérer et comprendre. n° 2. mars 
1986. 
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— elles s'en tiennent à ce qu'elles savent 
faire ; 
— elles préservent une structure simple 
et légère ; 
— elles allient souplesse et rigueur. 
Complétons par quelques citations-choc : 
« Pour avoir des idées originales, les 
hommes d'affaires doivent se délivrer de 
la tyrannie de la raison » — « Seuls les 
gens simplistes font des entreprises pros­
pères » — « Il faut allier une cuillère à 
soupe d'analyse à un demi-litre d'amour 
du produit » — « La prédominance et la 
cohérence de la culture se sont révélées, 
sans exception, les qualités essentielles 
des meilleures entreprises ». 
Ce qui choque les rationalistes, c'est de 
voir dénoncé leur postulat fondamental, 
suivant lequel efficacité s'identifie à 
rationalité. N'est-il pas absurde de pré­
tendre que la solution optimale peut être 
autre que celle qu'éclaire une analyse 
complète de la situation ? 
Pour aller au-delà d'un échange d'argu­
ments, notre auteur commence par appro­
fondir les concepts mis enjeu. 

Affinement des concepts 
a) Rationalité 

Dans le langage courant on assimile sou­
vent rationalité du comportement d'une 
entreprise à la recherche du profit maxi­
mum. Mais la rationalité n'est pas si 
simple, elle comporte plusieurs faces. 
— Max Weber 4 et les deux rationalités : 

• la rationalité en finalité est celle de 
l'ajustement optimal des moyens aux fins 
poursuivies, aux résultats : fruit visé par 
les décisions rationnelles ; 
• la rationalité en valeur repose sur la 
croyance en des valeurs (éthiques, esthé­
tiques, religieuses, managériales...) qui 
déterminent le comportement, indépen­
damment des résultats et conduisent aux 
décisions à base culturelle, très présentes 
dans l 'Excellence. 
(Hors de ces deux rationalités, M. Weber 
cite les décisions à fondement émotion­
nel, ou encore traditionnel, qui sortent de 
notre sujet). 
— Herbert A. Simon 5 et la rationalité 
limitée : 
L'observation montre que la décision 
dans les affaires est un processus séquen­
tiel, comportant à chaque stade explora­
tion limitée des faits et solutions possibles 
et acceptation de la première solution 
dépassant un certain « seuil de satisfac­
tion ». On calcule, mais on ne prétend pas 
à l 'optimum. 
— G.J. Stigler 6 et la théorie du search : 
L'acheteur rationnel doit rechercher mille 
informations pour choisir l 'optimum. 
Mais cette recherche a un coût, qui amène 
à stopper la recherche lorsqu'un seuil de 
satisfaction a été atteint. 
— L. Levy-Garboua 7 et Yéco-rationa-
lité : 
Celle-ci tient compte non seulement du 
coût du search, mais aussi de la com­
plexité du process de choix (conscient et 
inconscient, individuel et collectif), ou 

4. Weber. Max. — Essai sur la théorie de la science. — Pion. 1965. cité par Godelier, M. — 
Economie et société. — Paris : Pion, 1971. 
5. Simon. Herbert A. — « Rational décision making in business organizations ». — AER. 1979. 
6. Stigler. G.J. — « The économies of information ». — Journal of political economy, n° 69. 
1961. 
7. Levy-Carboua. Louis. — « L'économique et le rationnel ». — L'année sociologique. 1981. 
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encore du coût d'un changement dans les 
habitudes, le tout constituant en somme 
un coût de transaction. 
Au total, l 'acteur économique n ' a pas tou­
jours intérêt à se comporter suivant la 
rationalité stricte que récusent les auteurs 
de l 'Excellence. 

Plus précisément disons qu '« une entre­
prise serait gérée d 'une manière éco-
rationnelle si elle abordait les problèmes 
qu'el le rencontre en effectuant des arbi­
trages permanents entre les coûts d'ana­
lyse qui découleraient de leur traitement 
et les diminutions des coûts d'inadéqua­
tion des moyens aux fins qu'el le pourrait 
en attendre ». 

Mais là où s'arrête l 'analyse, la culture 
prend en charge la décision. 

b) Culture d'entreprise 

Très différent du concept anthropolo­
gique de culture, le concept managérial 
est centré sur les principes d'action com­
munément acceptés au sein d 'une entre­
prise. Les auteurs américains parlent de 
« Shared beliefs », de « Norms », de 
« Basic beliefs » ou « Basic values »... 
V. Degot la définit comme « un ensemble 
d'évidences partagées par les membres 
d 'une entreprise ». Ainsi c'est par la cul­
ture qu 'une activité est déterminée de 
façon « rationnelle en valeur » suivant 
l 'acception de M. Weber citée plus haut. 
Reposant toujours sur des croyances, la 
culture d'entreprise peut être faible ou 
forte. La thèse de « l 'Excellence » est 
qu'i l est efficace qu'el le soit forte. Une 
culture forte écarte de la stricte rationalité 
fins-moyens, mais dorme l 'avantage 
d'une cohésion simplificatrice qui éli­
mine bien des coûts d 'analyse et de tran­
saction : ce qui peut être constaté sur un 
cas concret. 

Cas d'une entreprise 
«excellente» (non rationnelle) 
et performante 
Dans le cadre d 'une mission de conseil, 
l 'auteur a analysé pendant un an le fonc­
tionnement d 'une telle entreprise, dont 
l 'anonymat se cache derrière le nom de 
« Spring ». Sur chaque aspect du fonc­
tionnement, et plus précisément des prises 
de décision, sont rapportés de longs dia­
logues avec les responsables de l 'entre­
prise, ainsi que des constatations fac­
tuelles. L 'ensemble restitue un portrait 
très vivant de Spring, que nous pouvons 
résumer comme suit : 

a) Vue d'ensemble 

• Effectif : 400 personnes. 
• Chiffre d'affaires : 600 millions de F. 
• Bénéfice net : 150 millions de F. 
• Taux de croissance : 30 %/an depuis 
5 ans. 
• Secteur : Electronique à concurrence 
internationale. 
• Nombre de produits : 400 à durée de vie 
courte. 
• La production et les tâches « peu 
nobles » sont sous-traitées. 
• Peu d 'organigramme et de statistiques, 
pas de comptabilité analytique. 
La vie de l 'entreprise est dominée par 
l 'urgence : la multiplicité des problèmes, 
opportunités et décisions à prendre, rend 
impossible qu 'une équipe réduite assume 
les coûts et temps d'analyse nécessaires 
pour les traiter toutes rationnellement. Six 
ou sept décisions par an sont traitées 
rationnellement, avec l 'aide de consul­
tants externes ; les 1 000 autres sont trai­
tées par 20 minutes d 'échange de vues en 
réunion, sous le signe simplificateur des 
valeurs de la forte culture maison. 
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b) Gestion 

L'entreprise est très pauvre en instru­
ments de gestion, on n 'y trouve ni CAE, 
ni DPO, mais toutefois deux instruments 
majeurs : 
• un logiciel M R P pour program-
mation/appro de 400 produits et 2 000 
composants ; 
• des procédures très articulées concer­
nant les différentes phases de développe­
ment des produits nouveaux. 
A ces instruments évolués s'ajoutent 
quelques règles simples concernant la 
sous-traitance, la qualité, les prix (sauf 
cas spécial, le prix de vente est 4 fois le 
total matières + sous-traitance). 
Plus de nombreuses réunions, program­
mées ou improvisées, où se prennent rapi­
dement de nombreuses décisions. 

c ) Culture 

Cette culture forte, forgée dans un milieu 
d'ingénieurs, incarnée par un PDG poly­
technicien et son équipe de direction, a 
été résumée par l 'auteur dans les 9 prin­
cipes suivants : 

• La gestion d 'une entreprise doit être 
simple et comprise par tous ses membres. 
• Dans une entreprise, il faut agir et. 
éventuellement, réfléchir. 
• L'individu doit être respecté — (Appli­
cation poussée très loin). 
• Spring n ' a qu 'un seul métier et ne 
s'intéresse qu 'à une seule catégorie de 
produits électroniques. 
• Spring doit se focaliser sur les tâches 
nobles et sous-traiter toutes celles qui 
n'exigent pas de compétences spéci­
fiques. 
• Les produits Spring doivent être les 
meilleurs du marché. 

• Spring recherche la qualité totale et ses 
agents doivent toujours viser le zéro 
défaut. 
• Spring élimine les stocks. 
• Spring est au service de ses clients. 
Cette culture est exactement dans la ligne 
du Prix de l'Excellence : Spring mérite 
assurément d 'être classée entreprise 
« excellente ». 
Il s'agit d 'une culture forte, dont les prin­
cipes d'action sont partagés et appliqués 
partout avec vigueur. Un signe de cette 
force est sa résistance aux attaques : 
lorsque l 'auteur a voulu prouver, chiffres 
en mains, que le zéro défaut conduisait à 
des gaspillages, son message a été rejeté. 
Une fêlure toutefois dans l 'unanimité : les 
cadres de l 'entreprise absorbée il y a 3 ans 
sont assez réservés : mais la plupart sont 
partis ou marginalisés. Notons qu 'une 
culture forte pose problème en cas de 
fusion. 
Cette culture de simplicité manifeste une 
véritable phobie des procédures. Sa force 
simple place ses adeptes dans un univers 
manichéen : ses valeurs sont un peu des 
modèles du bien et du mal, qui entraînent 
un choc culturel pour certains nouveaux 
embauchés, comme dans le cas de fusion. 
Cette culture forte et partagée permet une 
sorte de fonctionnement inconscient : de 
nombreuses décisions sont prises suivant 
les principes, sans même que le problème 
ait été posé : d 'où une énorme économie 
de temps. Cette capacité à « décider sans 
y penser » permettait à Spring de ne pas 
être paralysée par un nombre de décisions 
dépassant largement ce que pouvait traiter 
ou même déléguer l 'équipe dirigeante 
d 'une PME. 

Ajoutons qu 'une culture d'entreprise peut 
être gérée. Ainsi chez Spring, l 'auteur a 
vu se consolider la valeur récente qu'était 
le zéro défaut, et émerger la toute nou-

66 



La réflexion est-elle rentable ? 

velle valeur du zéro stock. Les conditions 
qui facilitent l 'émergence de valeurs nou­
velles semble être : 
• un faible niveau initial de rationalité 
bureaucratique ; 
• le soutien de la mode ; 
• l 'autorité reconnue des promoteurs de 
l ' idée ; 
• une cohérence entre le discours et des 
actes substantiels. 
La prétention à « gérer par les valeurs » 
n 'est donc pas inaccessible. 
Mais l'efficacité de la culture de l 'Excel­
lence chez Spring ne signifie pas qu'elle 
convienne dans tous les cas. 

Limites d'efficacité 
de l'excellence 
(conclusions de l'auteur) 

Par sa formation, l 'auteur partait avec une 
forte conviction en faveur de la rationalité 
qui optimise l 'adaptation fins-moyens, 
rationalité qui imprègne les économistes 
et les théoriciens de la gestion ; il consi­
dérait comme inadapté à ce domaine la 
pseudo « rationalité en valeur » qui fait 
guider la gestion par des préceptes cultu­
rels d'application générale. 
Cette conviction paraît particulièrement 
justifiée dans le cas de grandes entreprises 
à vocation simple. C'était le cas. étudié 
auparavant, de l 'entreprise appelée 
« Nationale », qui emploie plusieurs mil­
liers de salariés, fabrique un seul produit à 
technologie stable, dont elle a le mono­
pole (genre EDF). Les problèmes et 
opportunités à traiter sont peu nombreux, 
on dispose pour cela d 'un staff abondant, 
et il est naturel de ne décider qu'après 
analyse exhaustive, d'autant plus que les 
décisions s'appliqueront à un vaste 

champ ; c'est le domaine de la pure ratio­
nalité bureaucratique (au sens de M. 
Weber), car les coûts éventuels d ' inadé­
quation des moyens aux fins sont d'un 
autre ordre que les coûts d'analyse. 
En pénétrant dans le cas « Spring », 
l 'auteur est entré dans un univers turbu­
lent par la technique, les marchés, les 
concurrences, etc., où les problèmes et 
opportunités sont innombrables face à 
l 'équipe de direction d 'une PME ; et où 
les coûts d'analyse avant décision ration­
nelle sont élevés dans chacune de leurs 
composantes : 
• recherche de données ; 
• élaboration et réflexion sur une situa­
tion complexe (le rationnel est toujours 
complexe) ; 
• coûts de transaction inter-personnes ou 
groupes inhérents au changement ; 
• le tout accru par le fait que le coût du 
temps des dirigeants n 'est pas un coût 
comptable mais un coût d'opportunité, le 
coût des opportunités rentables manquées 
faute de temps, très élevé pour l 'entre­
prise en expansion rapide. 
La rationalité classique vise seulement à 
éliminer les coûts d'inadaptation des 
moyens aux fins. Dans les cas tels que 
Spring où les coûts d 'analyse sont très 
élevés, on est amené à pratiquer l 'éco-
rationalité, qui. pour un grand nombre de 
décisions, s'en remet au processus de 
décision culturelle (fondé sur les 
« valeurs »), qui permet une énorme éco­
nomie de temps et d'argent, dépassant le 
risque d'inadéquation des solutions. 
En somme, dit l 'auteur, « les entreprises 
se situent entre deux modèles extrêmes : 
— l'entreprise qui a une grande capacité 
d 'analyse et peu de problèmes à traiter par 
unité de temps ; elle tend asymptomati-
quement vers l 'entreprise optimisante, 
celle des économistes : 
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— l'entreprise qui a une faible capacité 
d 'analyse et doit prendre de nombreuses 
décisions par unité de temps ; elle tend de 
manière asymptomatique vers l 'entre­
prise « excellente », c'est-à-dire où toutes 
les décisions sont guidées par des valeurs 
simples. 

Entre ces deux extrêmes, il convient de 
peser l'intérêt qu'i l y a à s 'engager dans 
une analyse rationnelle en comparant les 
coûts d'inadéquation des moyens aux fins 
aux coûts d'analyse ». 

Réflexions du lecteur 

a) Appréciation positive 

Avoir su brancher sur un même sujet la 
rigueur conceptuelle et l ' immersion dans 
le terrain permet à l 'auteur de nous appor­
ter un éclairage très enrichissant. 

Les deux cas de référence sont bien réels. 
L'entreprise « excellente » de type Spring 
existe, je l 'ai rencontrée. J 'ai rencontré 
aussi l'entreprise type « Nationale », avec 
les caractéristiques notées. 
Particulièrement éclairante est la distinc­
tion empruntée à Max Weber entre la 
rationalité en finalité (la vraie, toujours 
complexe comme le réel), et la rationalité 
en valeur, qui s'appuie sur des préceptes 
culturels simplificateurs. Fondamentale 
est la prise en compte pour la décision, 
non seulement du coût d'inadéquation des 
moyens aux fins, mais aussi du coût et 
temps d'analyse : et le recours à l 'éco-
décision qui utilise aussi la décision cul­
turelle lorsque le poids de l 'analyse est 
trop lourd. Et on ne peut qu'adhérer aux 
deux modèles extrêmes par lesquels il 
conclut. 

b) Quelques réserves 

L'affirmation tenue pour évidente qu 'une 
décision rationnelle, préparée par une 
analyse complète et qualifiée telle que 
peut la mener l 'entreprise « Nationale », 
conduit à une solution qui adapte exacte­
ment les moyens aux fins, semble ignorer 
que l 'optimum est inaccessible dans un 
milieu en évolution complexe peu prévi­
sible : d 'où les erreurs fréquentes, parfois 
énormes, de bureaucraties savantes. 
La position implicite suivant laquelle une 
décision culturelle ne vaut guère mieux 
qu 'une décision prise au hasard, ne 
semble pas confirmée par les faits. Il fau­
drait d'abord constater qu'i l y a des cul­
tures dont les valeurs donnent des résul­
tats plus positifs que d'autres. 

• Exemples de valeurs positives, que 
l 'auteur refuse de reconnaître : 
Zéro défaut : l 'auteur y voit une 
« croyance irrationnelle » (p. 179) source 
de gaspillage ; ce qui est vrai si on 
cherche sottement à l 'obtenir par la seule 
multiplication des contrôles. C'est au 
contraire la voie du progrès si l'effort se 
porte sur la prévention et sur le perfec­
tionnement interne du process. ce qui rap­
proche asymptomatiquement de zéro les 
défauts et les contrôles. D 'où l 'éclatante 
réussite des entreprises qui ont polarisé 
leurs équipes sur cette voie intelligente. 
• Zéro stock : de la même façon, l 'auteur 
y voit un précepte absurde et coûteux. 
C'est pourtant ce précepte qui a amené les 
techniciens à trouver les dispositifs per­
mettant de réduire d'un facteur 20 les 
temps de changement d'outil et de 
réglage, permettant une réduction dras­
tique des stocks et délais, et l 'accès à une 
réactivité-client inconcevable autrement. 
Il peut donc y avoir dans la culture 
d'entreprise certaines « valeurs » qui, 
intelligemment appliquées, posent des 
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problèmes utiles et orientent vers des 
solutions de progrès. 
• Symétriquement, on peut observer des 
valeurs négatives dont la présence dans 
la culture oriente les décisions vers des 
résultats non compétitifs. Le droit acquis 
à ne pas changer, qui va souvent avec le 
mépris de la Vente, du Client et du Mar­
ché, dans une optique introvertie, affir­
mant la préséance du technique sur 
l 'économique, sont des valeurs de non-
compétitivité. 

L'Omerta, ou loi du silence sur les dévia­
tions dont on a connaissance, est peut-être 
la « valeur » la plus perverse, car elle 
cache les problèmes. Or la rationalité est 
impuissante pour les problèmes qui ne lui 
sont pas posés... pour mille raisons. 

• De sorte que la valeur « bien­
venue aux problèmes », développée 
notamment chez Renault, est sans doute 
l 'une des plus positives. 
Au total, il peut y avoir des cultures 
d'entreprise plus ou moins efficaces, et 
l 'auteur doit au fond être d'accord pour ne 
pas les mettre toutes dans le même sac, 
comme c'est le cas dans son livre. Une 
culture positive offre au processus de 
décision un raccourci qui lui permet de 
prendre économiquement et vite des déci­
sions compétitives en moyenne, malgré 
d'inévitables bavures par rapport à l 'opti­
mum rationnel : tandis qu 'une culture 
négative par rapport à la bonne gestion 
induit les mauvaises décisions. Ceci 
amplifie l ' importance d 'une « gestion des 
cultures » permettant de faire évoluer 
celles-ci du négatif au positif. 
Enfin l 'auteur surestime peut-être l 'anti­
nomie entre une forte culture d'entreprise 
et des modes de décision rationnels 

(p. 244). L'entreprise Spring elle-même, 
imprégnée d 'une culture extrêmement 
forte, appliquée à 100 décisions, peut très 
bien développer chaque année 6 ou 7 pro­
cessus rationnels pour l 'étude de déci­
sions capitales, mobilisant des consul­
tants externes, pour renforcer l 'analyse. 
N'est-ce pas une preuve que la coexis­
tence est possible ? 

c) Extension 

« La réflexion est-elle rentable ? », tout 
en rappelant très fermement la primauté 
basique du principe de rationalité, donne 
légitimité à une certaine disjonction entre 
rationalité et efficacité, notamment dans 
les cas (de type Spring) d'entreprise 
moyenne à croissance rapide en milieu 
turbulent, qui recourt logiquement à 
l 'éco-décision fondée sur des valeurs sim­
plificatrices. 

Le cas Spring est représentatif d 'une caté­
gorie d'entreprises que les Américains 
qualifient de « gazelles », à cause de 
leur développement galopant : chiffre 
d'affaires au moins doublé dans les 4 der­
nières années. Il y aurait en Amérique 
150 000 « gazelles », représentant 3 % du 
PIB 8 . Nul doute que leurs pratiques de 
décision s'appuient largement sur les 
valeurs spécifiques de leur culture 
d'entreprise. 

Mais plus généralement, les PME sans 
expansion exceptionnelle, qui ont moins 
de décisions à prendre que les 
« gazelles », mais qui ont peu de capacités 
d 'analyse, sont amenées à utiliser une 
bonne dose de décisions culturelles, réser­
vant la rationalité classique à quelques 
problèmes majeurs. Ceci doit amener à un 

8. The Economist d u 2 8 m a i 1994 . 
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regard nouveau sur le management des 
PME ; et aussi sur le Conseil aux PME 
qui doit : 
• éviter de les organiser sur le modèle GE 
« Nationale » ; 
• les aider à traiter analytiquement un 
petit nombre de problèmes clés ; 
• les aider à faire émerger dans leur cul­
ture les valeurs positives qui orienteront 
positivement les solutions à mille pro­
blèmes. 
Au-delà de l 'entreprise cette réflexion 
peut sans doute s'appliquer au niveau de 
la société tout entière, qui connaît un 
trouble sur le plan moral et civique. La 
rationalité et l 'opinion ne reconnaissent 
aujourd'hui que les solutions découlant 
d 'une analyse de situation avec participa­
tion des intéressés : de sorte que l 'on ne 

peut plus guère enseigner ces règles 
morales ou civiques, qui désignent le bien 
et le mal... et qui économisent les temps et 
coûts d'analyse, au prix de diverses 
bavures. 

Peut-on réellement s 'en passer, alors 
que : 

« Le temps d 'apprendre à vivre, il est déjà 
trop tard... » (L. Aragon). 

Sur ce terrain aussi, l 'urgence du temps se 
concilie mal avec l 'analyse exhaustive ; 
des « valeurs guide » resurgissent à l'état 
sauvage ; et les responsables ne peuvent 
esquiver la charge de gérer ces valeurs, 
les faisant évoluer pour le bien des 
hommes dans le sens de l'efficacité et de 
l 'éthique. 

Octave Gélinier 
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Idées et faits porteurs d'avenir 

Popula r i t é individuelle et pa r t i s ane 

La popularité politique fait l'objet de 
nombreux sondages ne donnant guère 
lieu à de véritables analyses sur longue 
période. L'un de nos lecteurs, ayant 
réalisé une telle recherche sur la base de 
près de 15 années de baromètre politi­
que français, nous livre ici ses conclu­
sions. 

Dans l'objectif d 'obtenir une série stable, 
et donc des résultats comparables, nous 
avons utilisé, sur la période 1978-1992 le 
baromètre mensuel Figaro-Sofres, notam­
ment la question : pour chacune des per­
sonnalités suivantes, voulez-vous me dire 
si vous souhaitez lui voir jouer un rôle 
important au cours des mois et des années 
à venir ainsi qu ' à la « cote » des partis 
politiques. 

Le premier résultat va à rencontre de 
l'idée généralement admise d'un rejet des 
partis politiques. En rapportant les cotes 
des principaux partis politiques (PS. 
RPR. UDF) en moyenne annuelle, on 
s'aperçoit de l 'extraordinaire stabilité des 
résultats obtenus. Ainsi en 1979, la cote 
moyenne des trois principaux partis en 
terme de bonnes opinions était de 
40,2 %, elle était de 40.8 % en 1991. Et 
encore, ce résultat ne tient pas au choix 
arbitraire de la période de référence 
puisque si l 'on prend la série 1980-1990. 
on obtient même une légère augmenta­

tion de la cote partisane : 42.2 % en 1990 
contre 40,5 % en 1980. 
On constate de manière un peu plus fine 
que c 'est en 1981 et en 1986 que les aug­
mentations les plus significatives se 
déroulent avec un record de popularité 
des principaux partis facilement compré­
hensible, durant la phase cohabitation-
niste de 1986 à 1988. 
Cette extraordinaire stabilité traduit donc 
un important décalage entre ce que les 
gens disent, à savoir leur rejet du poli­
tique, et le comportemental, c'est-à-dire 
le fait que leur attitude politique reste 
stable. 

Le second résultat obtenu se situe égale­
ment à rencontre de l'idée reçue de non 
renouvellement du personnel politique 
français. En effet, si l 'on observe 
l 'ensemble du personnel politique fran­
çais figurant au baromètre mensuel, soit 
42 personnes au total, on constate que 
seuls 8 leaders politiques présents en 
1991 l'étaient déjà en 1979 (dont 7 en 
1975 !) : 4 à gauche et 4 à droite. 
En fait, si derrière cet important renou­
vellement, l ' impression inverse demeure, 
ceci provient du fait que, dans chaque 
camp, les 4 leaders présents depuis 1979 
sont des leaders de premier plan qui cap­
tent l'essentiel de la popularité et par 
conséquent du pouvoir de la prise de 
parole politique, en clair de l 'accès aux 
médias. 
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Deux phénomènes divergents coexistent 
donc : une extraordinaire stabilité d 'un 
noyau d 'hommes politiques et un impor­
tant renouvellement des autres leaders. 
La troisième observation a trait aux rela­
tions entre les leaders de popularité et la 
cote du parti. Ces relations sont étroites. 
D'abord, parce que leurs niveaux sont 
sensiblement stables sur la période, 
ensuite parce que les évolutions entre la 
cote du parti et celle de ses principaux 
leaders sont quasi-parallèles. 
Toutefois, cette corrélation en apparence 
décisive, masque des évolutions impor­
tantes : 

— Le score du leader n 'est pas néces­
sairement déterminé par celui de son 
parti. Des décrochages parfois importants 
en faveur du leader ou du parti peuvent 
survenir. Ainsi, pour prendre l 'exemple 
du parti socialiste, celui-ci recueille en 
mai 1979, 62 % de bonnes opinions, 
alors que le premier leader Michel 
Rocard, n 'en recueille que 47 %, soit 
15 points d'écart en faveur du parti. A 
l ' inverse en juillet 1985, le PS reçoit 
38 % d'opinions favorables loin derrière 
son premier leader qui atteint 57 %, soit 
19 points d'écart. Nécessairement lié sur 
une longue période, le score du parti et 
celui de son premier leader peuvent donc 
subir des décrochages importants. 

— La deuxième évolution est majeure. 
Elle traduit une rupture claire et durable 
vers 1982-1983. Avant cette période le 
score partisan a toujours été supérieur au 
score des principaux ténors. Très élo­
quents, s'agissant du PS, les chiffres le 
sont légèrement moins pour le RPR et 
l 'UDF, où le phénomène apparaît plus 
précoce. Il reste qu 'une des explications 
du discrédit politique vient peut-être de 
là : l'impression du rejet des partis poli­
tiques ne résulte pas d 'une réduction de 
leur propre popularité, mais d'une per­

sonnalisation croissante du débat poli­
tique sur quelques ténors dont la popula­
rité déborde de plus en plus celle de leur 
formation d'appartenance. 

Thierry Libaert 

La stéril isation des ma lades m e n t a u x 
en Espagne 

Le 14 juillet 1994, la Cour constitution­
nelle espagnole a approuvé, à onze voix 
contre une, le principe de la stérilisation 
des personnes atteintes d '« incapacité 
mentale grave ». La dépénalisation de la 
stérilisation des malades mentaux résulte 
de l'article 428 de la loi du 21 juin 1989 
portant réforme du Code pénal. Chose 
étrange voire incompréhensible dans une 
société démocratique, cette réforme est 
passée « inaperçue » dans l 'opinion 
publique, d'après l 'Evêque d'Avila, 
Antonio Canizares même si la déci­
sion de la Cour suprême a bien pour ori­
gine la contestation vigoureuse et ferme 
d 'un certain citoyen espagnol, le magis­
trat du tribunal de première instance n° 5 
de Barcelone. 

A lire la presse espagnole, il semblerait 
que l'article 428 rende officielle, tout en 
essayant de la « moraliser », la pratique 
de la stérilisation des malades mentaux : 
selon cet article, la stérilisation des 
malades mentaux n'est pas punissable 
lorsqu'elle est autorisée par le juge décla­
rant l 'intéressé incapable, à la demande 
de son représentant légal et après examen 
et avis de deux experts. Dans les faits, ces 
conditions légales sont telles que rares 
sont les autorisations judiciaires, alors 
qu'i l serait difficile de dénombrer les sté-

1. Voir l'entretien avec Antonio Canizares 
dans La Information de Madrid. 18 septembre 
1994. 
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rilisations pratiquées dans certaines cli­
niques privées, dont une à Barcelone 
notoirement connue pour ce type d'inter­
vention ! Manuel Fernandez Lopez, 
magistrat du tribunal des tutelles numéro 
30 de Madrid, affirme n'avoir autorisé, en 
quatre ans, que douze demandes de stéri­
lisation... 

Pour ses partisans, la stérilisation consti­
tuerait une garantie contre les consé­
quences possibles d 'un viol ainsi que les 
risques de transmission des troubles 
mentaux à la descendance. Opinion que 
ne partagent nullement les opposants à la 
loi, à commencer par l 'auteur du recours 
en inconstitutionnalité : 

— selon le magistrat, l'autorisation de 
stériliser les personnes souffrant d'inca­
pacités mentales entre en contradiction 
avec l'article 15 de la Constitution aux 
termes duquel « tous les êtres humains 
ont droit à la vie et à l'intégrité physique 
et morale, et personne ne peut subir de 
traitements dégradants sous quelque pré­
texte que ce soit ». Ensuite, la stérilisa­
tion constitue un moyen disproportionné 
par rapport au but recherché, la contra­
ception ou l 'avortement en dernier 
recours étant parfaitement légaux et donc 
substituables à la stérilisation, 

— le psychiatre Enrique Gonzales Duro 
explique quant à lui que « les déficiences 
mentales sont dans de nombreux cas dues 
à un accouchement difficile et ne se trans­
mettent donc pas génétiquement ». Il 
n 'es t pas exclu que des parents présentant 
tous deux des déficiences mentales don­
nent naissance à des enfants « d'intelli­
gence tout à fait normale », poursuit le 
psychiatre ; 

— dernière critique et non des moindres, 
la loi ne précise pas à partir de quel degré 
d'incapacité mentale le juge peut autori­
ser la stérilisation ! Selon M. Sanchez. 

professeur de droit pénal à l 'Université 
de Barcelone, l'article 428 ne contient 
pas de critères matériels suffisants pour 
statuer sur les demandes de stérilisation. 
Le risque de décisions arbitraires n'est 
donc pas exclu, loin s 'en faut ! 
La Cour constitutionnelle a pourtant 
estimé que les garanties de l'article 428 
étaient suffisantes et les droits des per­
sonnes atteintes de déficiences mentales 
non menacés. Une partie de l 'opinion 
publique s'est prononcée lors d 'une 
enquête réalisée par l 'équipe de psycho­
logues de la Confédération espagnole des 
malades mentaux internés et de leurs 
familles (FEAFES), menée sur 9 000 
personnes — comprenant des internés, 
leurs familles et amis — 2 : 
— 72,2 % des personnes interrogées, 
toutes catégories confondues, estiment 
que l'article 428 offre des garanties suf­
fisantes aux malades mentaux : 16 % se 
prononcent contre la disposition légale, 
ce pourcentage s'élevant à 77,8 quand 
ce sont les intéressés eux-mêmes qui 
s 'expriment ; 
— 18,5 % nient aux malades mentaux, 
non seulement le droit de se marier et 
d 'avoir des enfants, mais aussi la possi­
bilité d'avoir des relations sexuelles ! 
— enfin, interrogés sur le sort des 
malades mentaux « chroniques », non 
déclarés incapables par voie judiciaire, 
50,7 % des enquêtes estiment que la sté­
rilisation implique le consentement libre 
de l'intéressé, mais 31,8 % pensent que la 
stérilisation peut avoir lieu sans tenir 
compte de l'avis de l 'intéressé ! Seuls 
11,7 % sont opposés radicalement à 
l 'intervention chirurgicale... 
L'intérêt de l'enfant, la difficulté pour 
une personne atteinte de graves troubles 

2. Pour plus de détails, voir le quotidien espa­
gnol YA, 12 avril 1993. 
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mentaux de mener à bien son éducation, 
ont certes dû peser fort dans la décision 
de la Cour suprême espagnole. Mais, au-
delà de ces motifs, le jugement de la 
Cour n'est-il pas révélateur d 'une société 
rejetant les individus non conformes à 
nos critères de la « normalité » ? Déjà, 
les diagnostics prénataux ont suscité de 
vifs débats sur les possibles dérives vers 
l 'eugénisme qu'entraînerait une sélection 
sans limites des enfants à naître. Quid 
des malades du SIDA ? Irait-on jusqu 'à 
autoriser leur stérilisation pour des 
motifs d'ordre public, à savoir empêcher 
la propagation de l 'épidémie ? 
Autre interprétation, certains individus 
seraient jugés indésirables du fait de leur 
inutilité sociale, dans un système où 
l'intégration par le circuit économique 
est primordiale... 

Le respect et l 'intégrité de la personne 
humaine constituent un principe fonda­
mental devant primer sur tout autre inté­
rêt, fût-il d'intérêt général. Faute de quoi, 
toute atteinte à ce droit fondamental, 
même ne concernant qu 'une minorité de 
la société, peut être la voie ouverte à des 
mesures discriminatoires touchant pro­
gressivement d'autres minorités jugées 
socialement inutiles, voire indésirables. 
La dépénalisation de la stérilisation des 
malades mentaux crée un cadre dange­
reusement propice à une telle régression 
de l 'humanité. 

Clarisse Fabre 

Sources: Courrier International. 25/31 août 
1994. ABC. 29 janvier 1991. El Sol. 2 février 
1991. 

La l ibéralisation des in f ras t ruc tu res de 
té lécommunica t ions 

Tous les services de télécommunications, 
sauf la téléphonie vocale — nom barbare 
utilisé pour désigner une simple commu­

nication téléphonique — sont en voie de 
libéralisation dans l 'Union européenne. 
Mais les infrastructures de télécommuni­
cations, c'est-à-dire les réseaux qui per­
mettent d 'acheminer ces services, restent 
sous quasi-monopole partout, sauf au 
Royaume-Uni. Si plusieurs pays ont com­
mencé ces derniers temps à ouvrir à la 
concurrence certains de leurs réseaux, la 
situation générale reste très contrastée et 
les conditions d'accès aux réseaux sou­
vent floues. Or, selon la Commission 
européenne, pour que la libéralisation des 
services ait un impact réel sur le marché, 
il faut que les Etats membres ouvrent 
ensemble et aux mêmes conditions tous 
leurs réseaux : ainsi les opérateurs privés 
investiraient dans de nouveaux services et 
le jeu de la concurrence ferait baisser les 
prix et décoller la demande. 
Cela ne représentera pas seulement un 
avantage pour les consommateurs qui 
auront à leur disposition un choix élargi 
de services : possibilités de formation et 
d 'enseignement à distance, opérations 
bancaires à domicile, divertissements, 
mais également un atout pour les entre­
prises, affirme la Commission. 
Aussi a-t-elle proposé fin octobre aux 
Etats membres de lier le calendrier de la 
libéralisation des infrastructures à celui 
de l 'ouverture à la concurrence des ser­
vices. A partir de 1995. tous les réseaux, 
sauf ceux utilisés pour la téléphonie 
vocale, devraient être progressivement 
ouverts à la concurrence. Les fournisseurs 
de services auraient ainsi libre accès aux 
réseaux de télédistribution ou à d'autres 
infrastructures alternatives, comme les 
réseaux de communications internes des 
chemins de fer. A partir de 1998. ce serait 
au tour des réseaux utilisés pour la télé­
phonie vocale de se voir libéralisés. Une 
consultation publique devra toutefois être 
organisée pour déterminer les dispositifs 

74 



Actualités prospectives 

permettant de garantir à tous, citoyens et 
entreprises, quelle que soit leur localisa­
tion géographique, un accès égal aux ser­
vices de base de ces réseaux à des prix rai­
sonnables. 

Source : Eurofocus 37.94. 

Les l imites du downsizing 

Depuis plusieurs années, le management 
vit à l 'heure des réductions de coûts et 
compressions d'effectifs. Mais la ten­
dance semble s'inverser. Et la croissance 
apparaît à nouveau comme une stratégie 
enviable pour bien des entreprises. 
En français, on parle de « restructura­
tions » ou de « compressions d'effec­
tifs ». Mais rien ne saurait traduire la 
brutalité de l 'expression anglo-saxonne 
downsizing, une démarche volontaire 
visant à réduire la taille de l 'entreprise. 
Le concept a fait fortune ces dix der­
nières années. Les cabinets-conseils ont 
pris d 'assaut les grandes entreprises et 
rivalisé d' imagination pour leur pro­
mettre des amputations spectaculaires. 
Le moyen — enlever un peu de 
« graisse » à certaines structures hyper­
trophiées pour leur permettre de renouer 
avec la rentabilité — est souvent devenu 
une fin en soi. Mais certains signes, 
aujourd'hui, semblent indiquer que la 
mode du downsizing touche à son terme. 
Et pas seulement parce que les effets 
sociaux dus à la systématisation de ces 
démarches sont catastrophiques. Pas seu­
lement non plus parce que cette faillite 
sociale entame fortement la crédibilité 
des entreprises et de leurs dirigeants. 
Non, ce qui est en cause, plus fondamen­
talement, c'est l'efficacité des approches 
basées sur les seules réductions des coûts 
et compressions d'effectifs. 
Ainsi, aux Etats-Unis, une enquête réali­

sée auprès de 1 000 entreprises ayant 
effectué des restructurations montre que 
moins d 'un tiers d 'entre elles ont réussi à 
augmenter les bénéfices. Du coup, la plu­
part se sont lancées dans une nouvelle 
vague de restructurations pour essayer 
d'atteindre enfin leurs objectifs finan­
ciers. On entre ainsi facilement dans une 
spirale infernale. L'explication en paraît 
assez simple : en fait, les réductions de 
coûts induites par chaque restructuration 
s 'accompagnent d 'une baisse constante 
de la motivation du personnel, entraînant 
du même coup la productivité vers le 
bas. Selon une autre étude, menée par 
l 'association américaine du management, 
le moral du personnel a chuté dans 77 % 
des entreprises ayant connu des restruc­
turations, tandis que la productivité 
n 'augmentai t que dans 31 % d'entre 
elles Outre-Atlantique, certaines voix 
commencent à s'élever pour suggérer 
d' inverser la logique. Et la croissance 
retrouve des vertus qu'elle semblait avoir 
perdues. Le cabinet international Mercer 
Management Consulting, par exemple, 
au terme d 'une étude portant sur un 
échantillon de 500 entreprises améri­
caines, relève que celles qui ont opté 
pour une croissance profitable créent 
deux fois plus de valeur pour leurs 
actionnaires que celles qui ont mis en 
œuvre de simples stratégies de réduction 
des coûts. Et de nombreux observateurs 
soulignent que la baisse actuelle des taux 
d'intérêt devrait favoriser les arbitrages 
en faveur des stratégies de croissance au 
détriment des restructurations. 

1. Emshoff. J. — « Peut-on motiver tout en 
licenciant ? ». — L'Expansion Management 
Review, automne 1994. 

Source : Dirigeant, n° 21, novembre 1994. 
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L'industrie française victime de la 
contrefaçon 

Une entreprise industrielle française de 
50 salariés et plus sur cinq déclare être 
victime de contrefaçons, révèle une 
enquête du SESSI 1 (Service des statis­
tiques industrielles, rattaché au ministère 
de l 'Industrie, des Postes et Télécommu­
nications et du Commerce extérieur), 
réalisée en août 1994. Pour ces entre­
prises, le manque à gagner qui en résulte 
s'élèverait à près de 30 000 emplois 2 et 
près de 3 % de leur chiffre d'affaires ! 
Le marché intérieur français est la pre­
mière victime de ces nuisances (75 % des 
réponses), devant l 'Union européenne 
(61 %) et le reste du monde (40 %) . Les 
« agresseurs » proviennent avant tout de 
l 'Union européenne hors France — en 
particulier de l 'Espagne et du Portugal 
— suivie par l 'Asie du Sud-Est (princi­
palement Taïwan et Chine), et le conti­
nent américain (figure 1). 
L'industrie est la cible privilégiée des 
contrefacteurs : 65 % des entreprises de 
50 salariés et plus sont touchées ! (figure 
2). Pour certaines d'entre elles, la perte 
par manque à gagner atteint jusqu 'à 25 % 
du chiffre d'affaires ! 
Viennent ensuite les secteurs des biens 
de consommation durable (29 % des 
entreprises) et des biens de consomma­
tion courante (20 % des entreprises). 
Une contrefaçon plus grave et dangereuse 
pour la santé réside dans les faux médica-

1. L'enquête a été réalisée téléphoniquement. 
Son champ couvre toutes les entreprises com­
prenant entre 50 et 1 000 salariés, le taux de 
sondage étant de 1/2 pour les entreprises de 
500 à 1 000 salariés, et de 1/6 pour les entre­
prises de 50 à 500 salariés. 
2. L'évaluation des effectifs détruits s'est faite 
en appliquant le pourcentage du chiffre 
d'affaires perdu par manque à gagner sur les 
effectifs salariés de chaque entreprise. 

Figure 1. — Répartition 
en % du chiffre d'affaires total 

perdu selon la provenance des contrefaçons 

ments, généralement mis en vente dans 
des pays défavorisés (21 % des entre­
prises françaises se déclarent victimes). 
Quel que soit le secteur d'activité des 
entreprises victimes de contrefaçon, elles 
ont toutes la caractéristique d'être plus 
exportatrices que la moyenne : 43 % des 
entreprises contrefaites exportent au 
moins 25 % de leur chiffre d'affaires 
contre 28 % de l 'ensemble des entre-

Figure 2. — Les entreprises contrefaites 
selon les secteurs 
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prises industrielles de 50 salariés et plus. 
Près de 90 % des entreprises contrefaites 
dénoncent des copies visant à tromper le 
consommateur sur le produit qu'il 
achète ! Il s'agit de copies à l ' identique du 
produit contrefait, réalisées d 'une 
manière « intelligente ». Elles entraînent 
aussi des substitutions d'achats de pro­
duits originaux vers des produits contre­
faits par une clientèle informée, mais 
moins soucieuse de la qualité que du 
« paraître ». 
La copie grossière de l 'apparence du pro­
duit ne touche qu 'un quart des entre­
prises contrefaites, et n'atteint pas réelle­
ment le produit authentique dans sa 
clientèle potentielle. 
Les entreprises disposent de plusieurs 
moyens pour lutter : 
— en amont, il existe un dispositif orga­
nisé de surveillance des marchés mais 
peu utilisé par les entreprises (40 % seu­
lement) ; 
— une fois que le mal est fait, le com­
promis et/ou la poursuite judiciaire 
constituent les deux remèdes essentiels. 
Toutefois, cette protection dans son 
ensemble génère une perte moyenne de 
0,8 % du chiffre d'affaires des entre­
prises... même si elle crée par ailleurs des 
emplois ! 

Source : Le 4 Pages des Statistiques Indus­
trielles. n° 42, octobre 1994. 

H o n g Kong menacé p a r la censu re chi­
noise 

Le célèbre détracteur du Gouvernement 
chinois, Lee Yee ' , vient d 'annoncer son 

1 Lee Yee est rédacteur en chef du magazine 
Jiushi Niandai. spécialisé sur les questions 
sociales et politiques concernant Hong Kong, 
la Chine. Taïwan et d'autres régions à forte 
population chinoise. 

intention de s'exiler au Canada en juillet 
1997, date à laquelle Hong Kong revien­
dra à la Chine. Il redoute que la Chine ne 
réduise alors dangereusement l 'autono­
mie des médias. «Je resterai, dit-il, s'il 
se produit en Chine des changements 
importants et si ses dirigeants accordent 
une large autonomie aux médias de 
Hong Kong. » Mais il affirme n'avoir 
senti jusqu 'à présent aucun signe de 
Pékin allant dans ce sens. 
De plus, la presse de Hong Kong déve­
lopperait l 'autocensure, selon le quoti­
dien nippon Nihon Keizai Shimhun, du 
fait notamment d'investissements réali­
sés par certains groupes de presse de 
Hong Kong en Chine. Ainsi, le journal 
Ming Pao. encore récemment connu pour 
ses positions critiques à l 'égard de Pékin, 
publie dorénavant des articles favorables 
aux intérêts chinois ! 
Lee Yee n 'est guère plus optimiste sur le 
développement de la démocratie en 
Chine dans les années qui viennent : 
« les progrès économiques ont eu pour 
effet d'assouplir la structure du pouvoir, 
mais le régime reste encore totalitaire. » 
Selon lui. seul un gouvernement issu du 
suffrage direct et universel permettra 
l 'avènement de la démocratie. 

Source : Courrier International. n° 210, 10-16 
novembre 1994. 

T a b a c et espérance de vie 

Une enquête inédite sur le tabagisme a 
été entreprise en 1951 par le professeur 
britannique Richard Doll, aujourd'hui 
âgé de 81 ans : 34 439 hommes, tous 
médecins, ayant répondu à un question­
naire sur leur consommation de tabac en 
1951. ont été suivis pendant quarante ans 
jusqu 'en 1991, date à laquelle 20 000 
d'entre eux étaient décédés. 
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Les résultats de l 'étude ont été publiés le 
12 octobre 1994 : ils mettent en évidence 
un lien entre mortalité et tabagisme bien 
plus fort qu 'on ne l 'imaginait : selon le 
professeur Doll, sur les 54 causes de 
décès recensées, 25 maladies sont direc­
tement liées à la consommation de tabac, 
parmi lesquelles 17 formes de cancers ; 
or ces derniers ont fait 14 fois plus de 
victimes chez les fumeurs que chez les 
non-fumeurs. 

G r a p h i q u e 1. — L ' e s p é r a n c e de v i e 
se lon le n i v e a u d e t a b a g i e 

G r a p h i q u e 2. — I m p a c t de l 'arrêt d e la 
c o n s o m m a t i o n de t a b a c s u r l ' e s p é r a n c e de vie 

L a m o r t a l i t é d e s f u m e u r s e t des n o n - f u m e u r s 
s e l o n les m a l a d i e s 

( n o m b r e de m o r t s p o u r 100 0 0 0 p e r s o n n e s ) 

Source : Libération, 10 octobre 1 9 9 4 . 

Les fumeurs sont aussi plus sujets aux 
maladies cardio-vasculaires. à l 'ulcère de 
l 'estomac ainsi qu ' à la cirrhose du foie, 
que les non-fumeurs. 
A l'inverse, l 'étude « semble confirmer 
les indications déjà disponibles selon les­
quelles la consommation de tabac ralen­
tirait la progression de la maladie de 
Parkinson. » 
En terme d'espérance de vie. les fumeurs 
meurent en moyenne sept ans et demi 
plus tôt que les non-fumeurs, l 'écart 
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s'élevant à dix ans pour les gros consom­
mateurs A 35 ans passés, «la mortalité 
chez ceux qui n'ont pas cessé de fumer 
est deux fois plus élevée que chez ceux 
qui n'ont jamais fumé» (voir gra­
phique 1). La meilleure preuve du lien de 
cause à effet entre la consommation de 
tabac et la mortalité des fumeurs est que 
le fait d'arrêter de fumer aurait un effet 
positif sur l 'espérance de vie : ainsi, la 
courbe de mortalité de ceux qui arrêtent 
de fumer avant 35 ans serait pratique­
ment la même que celle des non-
fumeurs. Ceux qui s'arrêteraient à un âge 
ultérieur auraient une espérance de vie 
intermédiaire entre celle des non-
fumeurs et celle des étemels « p o m ­
p ie r s» (voir graphique 2). 
Nuançant leur propos, les auteurs admet­
tent certes que «dans certains cas, il peut 
y avoir confusion des causes de la mort 
entre le tabagisme et d'autres facteurs 
comme la consommation d'alcool ou cer­
tains aspects de la personnalité». Cepen­
dant l 'association de ces différents fac­
teurs ne serait vraiment plausible que 
pour les cirrhoses et d'autres cas plus 
complexes tel le suicide. Car on trouve 
près de 3 fois plus de cas de suicides chez 
les fumeurs que chez les non-fumeurs. 

1. La consommation croissante de cigarettes 
légères a été prise en compte dans l'étude : la 
courbe de mortalité des adeptes du «light» ne 
différerait guère de celle des consommateurs 
de cigarettes classiques. 
Source : Libération. 10 octobre 1994. 

Harcè lemen t sexuel 

Au Moyen Age, les seigneurs s'étaient 
arrogés un «droi t de cuissage» en vertu 
duquel ils pouvaient passer avec la femme 
d'un vassal la première nuit de noce. 
Cette pratique médiévale s'est perpétuée 

au long des siècles sous des formes 
diverses. Les nombreuses enquêtes 
menées dans les pays de l 'Union euro­
péenne ont montré que ce phénomène, 
loin d'avoir disparu, a trouvé un nouveau 
terreau de fertilité dans le monde du tra­
vail et s'est développé dans des propor­
tions incroyables dans certains pays. 
On ne parle plus aujourd'hui de «droi t 
de cuissage» mais de «harcèlement 
sexue l» . Ce terme générique désigne les 
abus de pouvoir commis par un individu 
en position de force (un supérieur hiérar­
chique) qui exerce un chantage d'ordre 
sexuel vis-à-vis d 'une personne en posi­
tion de faiblesse (un subalterne). Le 
pourcentage de femmes qui déclarent 
avoir été victimes de harcèlement sexuel 
sur le lieu de travail oscille entre 2 2 % en 
Irlande du Nord et 8 4 % en Espagne, en 
passant par 3 0 % en Belgique, 5 1 % au 
Royaume-Uni et 5 9 % en Allemagne. 
Outre les chiffres, qui sont tout à fait 
impressionnants, ce qui est frappant ce 
sont les différences culturelles de percep­
tion du phénomène. Par exemple, selon 
une enquête menée aux Etats-Unis 
auprès d'un échantillon de 9 000 fem­
mes, 8 8 % des personnes interrogées ont 
indiqué qu'elles avaient été victimes de 
harcèlement sexuel, alors qu 'une étude 
française donnait un chiffre correspon­
dant de seulement 1 0 % Dans la même 
étude française, 4 8 % des personnes 
interrogées ont estimé que si un supé­
rieur hiérarchique demandait à une 
femme voulant obtenir une promotion de 
passer le week-end avec lui. il ne fallait 
pas y voir du harcèlement sexuel ! Plus 
étonnant encore, 2 0 % des femmes de 
l 'échantillon ont indiqué qu'i l n ' y avait 
pas non plus harcèlement sexuel dans le 
cas d 'un employeur qui demande à une 
candidate pour un emploi si elle serait 
prête à se déshabiller devant lui ! 
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Les Etats-Unis ont été les premiers, dans 
la seconde moitié des années 70, à 
prendre en compte sur le plan juridique le 
problème du harcèlement sexuel. Les 
Américains ont très vite remarqué que le 
problème du harcèlement sexuel compor­
tait également des conséquences néfastes 
pour les entreprises : une étude menée 
auprès de 160 grandes firmes américaines 
a montré que le harcèlement sexuel coûte 
en moyenne la coquette somme de 
6,7 millions de dollars par an à chaque 
entreprise du fait de l 'absentéisme et de la 
baisse de productivité. Aujourd'hui, le 
harcèlement sexuel constitue une viola­
tion de la loi américaine sur les droits 
civiques passible de poursuites judiciaires 
et du paiement d 'amendes de 10 000 à 
plus de 100 000 dollars. 
Si les institutions européennes ont mis 
plus de temps à se rendre compte de 
l 'ampleur du problème, à partir des 
années 80, l 'Union européenne est deve­
nue l'organisation la plus active dans la 
lutte contre le harcèlement sexuel. En 
1984, le harcèlement sexuel est officiel­
lement reconnu comme une violation de 
la directive européenne sur l'égalité de 
traitement entre hommes et femmes sur 
le lieu de travail. En 1991, la Commis­
sion européenne adopte un code de pra­
tique qui propose une définition du har­
cèlement sexuel, qui établit clairement la 
responsabilité de l 'employeur et qui 
comporte aussi bien des mesures de pré­
vention que de lutte contre ce fléau. La 
Commission recommande aux Etats 
membres de mettre ce code en vigueur 
dans le secteur public et d 'encourager le 
secteur privé à faire de même. Les juges 
nationaux sont obligés de prendre la 
recommandation en considération pour le 
règlement des litiges de ce type qui lui 
sont soumis. 

Un des gros problèmes dans le domaine 

du harcèlement sexuel, c'est que beau­
coup de victimes n 'osent pas porter 
plainte car elles croient que cela risque­
rait de leur apporter encore davantage 
d'ennuis ; mais il faut aussi reconnaître 
que l 'issue d 'une procédure judiciaire 
reste relativement incertaine. Seuls 
quatre Etats membres — France, Bel­
gique, Danemark, Espagne — disposent 
en effet d 'une législation spécifique sur 
le harcèlement sexuel ; mais surtout, 
seules l 'Allemagne et l 'Espagne appli­
quent le renversement de la charge de la 
preuve, c'est-à-dire que c 'est à l 'em­
ployeur de prouver qu'il n 'y a pas eu 
harcèlement sexuel. La Commission a 
proposé une nouvelle « lo i européenne» 
où la charge de la preuve incomberait 
aux deux parties (et donc plus seulement 
à la victime comme c'est le cas le plus 
souvent), mais celle-ci n ' a pas encore 
reçu le feu vert des Etats membres. 
Comme vient de le souligner le Parle­
ment européen dans un volumineux rap­
port, il reste donc encore du pain sur la 
planche, d'autant plus que si les femmes 
sont les principales victimes au harcèle­
ment sexuel, les hommes ne sont pas à 
l'abri non plus. Et contrairement à une 
idée reçue, il ne faut pas être une «c réa ­
ture de r êve» pour se voir signifier un 
droit de cuissage : les enquêtes montrent 
que les divorcées, veuves, mères céliba­
taires, bref toutes celles qui sont plus 
vulnérables ou dépendantes financière­
ment, indépendamment de critères phy­
siques, sont les plus harcelées. 

F r a n c e : l 'ère de l ' « é g o l o g i e » ? 
Après l ' « i m a g o l o g i e » de Milan Kundera 
ou la « m é d i o l o g i e » de Régis Debray, 
Gérard Mermet propose le terme d ' « é g o ­
logie» pour qualifier l 'évolution récente 
des valeurs dans la société française. Par-
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tant du constat que la fin des années 80 
marquait non seulement la fin des idéolo­
gies mais également celle du culte de la 
performance et de la réussite matérielle, 
Gérard Mermet, dans la dernière édition 
de son ouvrage Francoscopie', affirme 
que les Français sont de plus en plus 
réceptifs aux valeurs de solidarité, de 
vertu et de morale. Cette évolution ne 
signifie pas, s'empresse-t-il de préciser, 
que le processus d'individualisation com­
mencé avec la Révolution de 1789 soit 
arrêté. Bien au contraire ! L'aspiration 
individualiste n 'a jamais été aussi forte 
qu 'aujourd 'hui et cette tendance, selon 
Mermet n 'est pas prête de s'inverser. Les 
valeurs collectives continuent en effet de 
régresser. Mais l ' individualisme des der­
nières années semble prendre de nou­
velles formes : à l 'égoïsme et au repli sur 
soi se substituent des valeurs plus huma­
nistes, plus spirituelles (les fameuses 
valeurs «post-matér ia l is tes» annoncées 
par Ronald Inglehart), tournées vers 
l 'autonomie et la responsabilité. 
Cette évolution vers un individualisme 
plus ouvert sur les autres peut s'expliquer 
peut-être par les nouvelles peurs des Fran­
çais. Nombreux sont ceux, en effet, qui 
déclarent redouter la marginalisation. La 
frontière qui sépare les individus intégrés 
des exclus semble s 'être, aux yeux d'une 
majorité de Français, singulièrement 
estompée au cours de la dernière décen­
nie. La montée du chômage et de l 'exclu­
sion suscitent ainsi un retournement 
perceptible dans l 'opinion et. fait remar­
quable, pour la première fois, une majo­
rité de Français se disent prêts à «parta­
ger le travail et les revenus pour lutter 
contre le chômage» (p. 241). L' idée de 
partage traduit une tendance générale. 

1. Mermet. Gérard. — Francoscopie. — 
Paris : Larousse. 1994. 436 pages. 

selon Gérard Mermet, à une redéfinition 
progressive de la division des tâches : 
entre les hommes et les femmes, entre 
l 'Etat et les régions, entre la France et 
l 'Europe. Si cette tendance se confirme, 
alors c'est non seulement la fin d 'une 
époque, mais également celle d 'une civi­
lisation qui s 'annonce à plus long terme, 
celle qui avait fait du travail la pierre 
angulaire de toute notre organisation 

sociale Rémy Oudghiri 

L e synchro t ron 

Les avions de demain seront-ils plus 
légers et plus sûrs grâce à de nouveaux 
superalliages à base d'aluminium ? Sau­
rons-nous produire des plastiques 
solides, économiques et 100% biodégra­
dables ? Pourrons-nous réaliser des 
greffes artificielles parfaitement compa­
tibles avec le corps humain ? Des maté­
riaux supraconducteurs à température 
ambiante permettront-ils un jour de rou­
ler dans des trains à grande vitesse en 
«lévitat ion magnét ique» ? Pourrons-
nous fabriquer des diamants qui ne coû­
teront pas plus chers que du verre ? 
Des chercheurs s'attaquent à comprendre 
et à adapter les propriétés des matériaux 
afin de les utiliser au mieux dans l'indus­
trie, mais aussi dans notre vie quoti­
dienne. Depuis des siècles l 'homme a 
toujours progressé par un processus 
d'essai-erreur : le potier modifie la com­
position de l'argile qu' i l utilise afin de 
fabriquer de meilleurs pots ; le verrier 
découvre qu'ajouter certaines impuretés 
dans le verre permet de dessiner des 
vitraux à la fois plus fins et plus solides. 
Nous avons depuis longtemps une bonne 
connaissance empirique des matériaux. 
Mais il s'agit de connaître leurs proprié­
tés de façon plus complète et systéma-
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tique, pour mieux les améliorer et les 
transformer. 

Sachant que les propriétés d'un matériau 
sont étroitement liées à la structure des 
atomes et des molécules qui le compo­
sent, les scientifiques ont développé des 
instruments qui, tels des «supermicro­
scopes» , permettent de scruter la matière 
à l'échelle atomique. Ils disposent depuis 
peu de rayons X aux propriétés excep­
tionnelles, le «rayonnement synchro-
t r o n » . Ce rayonnement très intense, pro­
duit par des électrons circulant dans un 
anneau à une vitesse proche de celle de 
la lumière, ouvre des possibilités nou­
velles dans de très nombreux domaines, 
que ce soit en recherche fondamentale ou 
appliquée. 

Les recherches menées en science des 
matériaux à l 'aide du rayonnement syn-
chrotron ont permis des progrès considé­
rables. 

— Par exemple, bien que nous utilisions 
le ve r r e depuis des siècles, ce matériau 
restait encore relativement peu connu. 
Des recherches récentes au moyen du 
rayonnement synchrotron ont permis d'en 
découvrir des propriétés totalement inat­
tendues. Ainsi, en ajoutant une faible 
quantité d'ions métalliques à des silicates, 
il est possible de produire du verre qui 
soit conducteur. Cette découverte a 
conduit au développement de vitres dites 
« h i g h - K » dont les propriétés d 'écono­
mie dénergie et de réflexion de la chaleur 
sont très appréciées dans le secteur du 

bâtiment. Bien plus, on cherche 
aujourd'hui à développer des vitres 
« p h o t o c h r o m e s » , qui puissent s'éclaircir 
ou s'assombrir instantanément, en fonc­
tion de l'intensité de la lumière. 
— Par ailleurs, les chercheurs fabriquent 
ce que l'on appelle des super - réseaux , 
qui sont des empilements périodiques de 
couches monocristallines de composition 
différente, chaque couche étant très mince 
— quelques plans atomiques seulement. 
Ces super-réseaux peuvent être m a g n é ­
t iques (alternance de couches métalliques 
aimantées et de couches non aimantées). 
Du fait de la minceur des couches, ces 
super-réseaux ont des propriétés inhabi­
tuelles qui peuvent conduire à de nom­
breuses applications. Ils seront par 
exemple utilisés pour fabriquer des sup­
ports d'enregistrement magnétique à très 
forte densité, ou des têtes de lecture très 
performantes. 
Les matériaux les plus divers peuvent être 
étudiés grâce au rayonnement synchro­
tron : alliages métalliques, semi­
conducteurs, supraconducteurs, cristaux 
liquides, polymères, colloïdes, verres, 
fibres optiques, plastiques, catalyseurs, 
biomatériaux, tous de grande importance 
pour l 'industrie. 
Le rayonnement synchrotron jouera de 
toute évidence un rôle crucial dans les 
années à venir en ce qui concerne le 
développement de matériaux et d'instru­
ments pour le X X I e siècle. 

Source : European Synchrotron Radiation 
Facility (ESRF), Grenoble (France). 
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Analyses critiques 

MINTZBERG, Henry. — The Rise and Fall of Strategie Planning. — The 
Free Press et Prentice Hall, 1994, 415 pages. Traduction française par 
Pierre Romelaer Grandeur et décadence de la planification stratégique. — 
Paris : Dunod, 1994, 456 pages. 

Avec The Rise and Fall of Strategie Planning, Henry Mintzberg livre une 
de ces sommes, la quatrième, dont il est coutumier. Après les structures, le 
pouvoir et le management c'est la planification stratégique qui est l'objet 
de cette mise en forme de réflexions et de recherches présentes depuis bien 
longtemps dans ses travaux. 

Publié simultanément chez deux éditeurs, découpé en articles pour des 
revues de management anglo-saxonnes, le propos reçoit un large écho depuis 
quelques mois en refaisant de la planification stratégique un objet de que­
relles universitaires là où la plupart des grandes entreprises ne voient qu'un 
procédé commode et désormais banal de pilotage. 

L'auteur présente clairement, dans une note au lecteur, les six thèmes qui 
structurent les 415 pages (version anglaise) de son ouvrage : une introduction 
aux concepts de planification et de stratégie ; un examen de ce qu'a été la pla­
nification stratégique (PS) ; la mise en évidence de sa performance ; le poin­
tage des écueils sur lesquels elle achoppe ; la discussion de ses «fallaces» 
profondes et finalement des conseils aux planificateurs. 

Le premier chapitre revient rapidement sur les fonctions formelles que la 
littérature a données à la PS : penser le futur, le contrôler, anticiper et inté-

1. Rappelons les trois précédents ouvrages traduits en français de Henry Mintzberg : Structure et 
Dynamique des Organisations. — Paris : Ed. d'Organisation. 1982 : Le Pouvoir dans les Orga­
nisations. — Paris : Ed. d'Organisation. 1986 : Le Management. Voyage au Centre des Organi­
sations. — Paris : Ed. d'Organisation. 1990. 
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grer les décisions, en formaliser et rationaliser le processus. Depuis 1965, ces 
fonctions sont progressivement devenues des attributs des organisations 
«convenables». Selon Henry Mintzberg, la PS ne retient que la stratégie 
comme plan, ignorant les quatre autres formes fondamentales qu'elle peut 
prendre en pratique : «pattern», «position», «perspective» et, accessoire­
ment, «ploy» (respectivement configuration, position produits x marchés, 
vision, manœuvre). 

L'auteur présente ensuite les modèles canoniques des procédures de PS, 
que l'on peut trouver dans tous les manuels écrits depuis les années soixante, 
et qu'il articule autour du modèle de Harvard (école du «design»), des tra­
vaux d'Ansoff (1965) et de Steiner (1969). En décortiquant la procédure ainsi 
prescrite, il montre qu'elle donne un luxe de détails sur la hiérarchie des 
objectifs, stratégies, programmes et budgets en ne disant rien sur le point 
essentiel de la création des stratégies. 

Le troisième chapitre est consacré à une question qui a occupé de nom­
breux chercheurs : «La PS paye-t-elle ?». Une revue de travaux d'inspiration 
«positiviste», des anecdotes et quelques recherches «cliniques» conduisent 
Henry Mintzberg à conclure provisoirement que si effets bénéfiques il y a, ils 
ne sont pas là où l'on était en droit de les attendre. L'auteur termine en rele­
vant les argumentations sophistiques avancées généralement par les planifi­
cateurs qui alternent le déni d'échec, le repli sur l'intérêt du processus sinon 
du plan, la nécessité d'attendre pour voir, les tentatives de «retour aux 
sources» et la mise en exercice des écueils sur lesquels «certains» ont 
achoppé. 

Henry Mintzberg développe alors en deux volumineux chapitres (60 et 
100 pages) le cœur de son propos, la critique de la PS. D'abord en considé­
rant que ces «écueils», traditionnellement invoqués par les partisans de la 
procédure, lui sont inhérents. Ensuite, en dégageant les hypothèses fonda­
mentales et fallacieuses sur lesquelles elle repose. 

S'agissant des premiers, sont discutées l'implication des dirigeants et des 
managers opérationnels, la rigidité de la planification, ses relations avec 
l'activité politique au sein des organisations, l'obsession du contrôle. Henry 
Mintzberg juge que les managers ont souvent raison de ne pas s'impliquer 
dans la procédure et/ou le plan, car il y règne une telle obsession de la stabi­
lité qu'on parle de turbulence à la moindre perturbation. Selon lui, la PS 
donne l'illusion du contrôle, tant aux acteurs internes qu'aux parties pre­
nantes extérieures : elle est une procédure d'exorcisme, un anxiolytique, une 
rhétorique de légitimation et participe essentiellement de la gestion symbo­
lique ; la démonstration de l'aptitude à produire un plan importerait davan­
tage que l'efficacité de ce dernier. 

L'auteur en vient alors aux trois hypothèses fallacieuses — la possible 
prédétermination, la dissociation stratégique/opérationnel, les vertus de la for-
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malisation — qu'il synthétise en une quatrième sous forme de démonstration 
logique : la PS étant analytique alors que la stratégie est, par essence, syn­
thétique, la première ne peut pas s'identifier à la formation de la stratégie. 
Donc la notion même de planification stratégique est un oxymoron. 

Le chapitre 6 marque une rupture de ton annoncée clairement par 
l'auteur : de critique, le propos devient constructif dans le but de placer le 
débat sur la PS dans un «juste milieu» viable. Pour l'essentiel, il s'agit de 
proposer un ensemble de rôles aux planificateurs : découvreurs de stratégies 
émergentes, analystes, catalyseurs... 

Une première remarque s'impose sur ce texte : si le style n'est pas aussi 
cynique que le revendique Henry Mintzberg, nul doute qu'il agacera de nom­
breux lecteurs. Gageons même qu'il tombera très vite des mains de la plupart 
des dirigeants ou cadres qui s'aventureraient dans sa lecture. Là n'est sans 
doute pas son public-cible. En écrivant cet ouvrage, Henry Mintzberg a repris 
un profil universitaire et s'adresse à ceux qui, par profession, produisent et 
consomment les revues et la littérature «scientifique» en management. Pour 
«le commun des mortels» (les praticiens), Henry Mintzberg a délibérément 
choisi de ne pas maximiser ses droits d'auteur en livrant l'essentiel de son 
propos dans deux articles de Long Range Planning 2 ou, en plus court encore, 
dans la Harvard Business Review3. La lecture de l'ouvrage entier apporte 
surtout au connaisseur du monde universitaire anglo-saxon, de ses enjeux de 
territoires et de carrières et, plus sérieusement, de ses engouements théoriques 
et de ses préférences épistémologiques. 

Lisons-le sous son aspect le plus positif : paradoxalement, il s'agit de la 
déconstruction qu'opère Henry Mintzberg d'une procédure de gestion qui 
s'est «naturalisée», du moins dans la plupart des grandes entreprises. 
Comme pour la plupart des «objets managériaux». cette déconstruction est 
utile et salutaire. Parce que les méthodes de gestion sont aussi des technolo­
gies du pouvoir et des rhétoriques de légitimation, parce qu'elles sont des 
artifices construits qui ne sont jamais si dangereux que lorsqu'ils deviennent 
naturels aux yeux de beaucoup et passent alors inaperçus, les chercheurs se 
doivent d'opérer périodiquement de telles mises à plat ou, mieux encore, un 
travail d'archéogénéalogie auquel nous avait initiés Michel Foucault. A cet 
égard, Henry Mintzberg reste un peu dans «l'entre-deux». Sa connaissance 
érudite d'une vaste littérature du domaine, son goût pour la lecture extensive 
lui auraient sans doute permis, s'il avait délibérément choisi cette perspective, 
de montrer pourquoi et comment, historiquement, les discours et les pratiques 
se sont articulés pour faire triompher, au moins durablement, ce type de pro­
cédure plutôt qu'un autre. Puis, pourquoi et comment, plus récemment. 

2. Long Range Planning, vol. 27, n° 3/1994, pp. 12-21. pp. 22-30. 
3. Harvard Business Review, janvier-février 1994. pp. 107-114. 
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d'autres rhétoriques sont venues saper pour partie la PS sans que l'on puisse, 
loin s'en faut, enregistrer sa disparition en pratique. Cette genèse n'est pas 
sans lien avec l'explosion, dans les années soixante, du «management pro­
fessionnel», des managers formés «in vitro» dans les MBA et écoles de ges­
tion (institutions que Henry Mintzberg aime brocarder par ailleurs), de 
l'extension des grandes entreprises multi-activités, multi-divisionnelles et 
multi-sites appelant des procédures plus systématiques de management des 
«distances» (géographiques, hiérarchiques, culturelles...). 

Bien sûr la PS est une procédure de contrôle qui tend à systématiser, cali­
brer, chiffrer. Qui possède une propension à privilégier l'aspect trajectoire 
programmable de la stratégie, qui constitue un objet de premier ordre pour 
des fonctionnels de siège désireux de conforter leur raison d'être et leur illu­
sion du pouvoir, sinon leur pouvoir réel, dès lors qu'ils manipulent — sur le 
papier au moins — des «stratégies». Evidemment, elle possède une fonction 
cosmétique rassurante pour faire croire qu'une entreprise est vraiment dirigée, 
que ses cadres supérieurs pensent qu'ils sont rationnels, bref qu'ils ont la maî­
trise de l'organisation qui leur est confiée. Dire que l'on a des stratégies, à 
défaut d'en avoir vraiment, correspond à la demande «sociale» qui est adres­
sée aujourd'hui aux managers. Assurément la PS peut rigidifier une entre­
prise, compromettre sa capacité d'ajustement par la tyrannie du calendrier, lui 
faire préférer le traitement des données quantitatives «propres» au détriment 
des données qualitatives ambiguës et «sales» sur lesquelles il faut réfléchir 
davantage. D'évidence, elle peut casser les stratégies «émergentes» 
qu'affectionne Henry Mintzberg dont les lieux et dates de naissance ne sont 
pas programmables, conforter le clivage fayolo-taylorien bien connu entre 
ceux qui pensent et ceux qui agissent, entre ceux qui «formulent» et ceux 
qui «mettent en œuvre». 

Mérite-t-elle pour autant un excès d'indignité ? Nous ne le pensons pas. 
Partons plutôt de la conclusion de Henry Mintzberg selon laquelle la PS est 
un oxymoron... et posons immédiatement que la stratégie en est un... aussi. Il 
n'y a pas de stratégie qui ne conjugue, à des degrés divers, le délibéré et 
l'émergent, le penser et l'agir, le choix de points fixes (que Henry Mintzberg 
appelle des œillères), pour se donner, par ailleurs, des degrés de liberté, du 
discours et des décisions effectives, le réel et le virtuel... 4 . 

Plus généralement, le management doit traiter en permanence des 
«couples ago-antagonistes» — intégration/différenciation, centralisa­
tion/décentralisation, innovation/stabilisation... La PS peut-elle, et à quelles 
conditions, constituer un support effectif et efficace pour ce traitement ? Là 
nous semble être la question intéressante. 

4. Nous l'avons développé in «Stratégie et pensée complexe». — Revue Française de Gestion. 
n° 93/1993. pp. 64-72. 
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A cet égard, l'ouvrage de Henry Mintzberg n'apporte pas de réponse satis­
faisante. Sa compréhension de la planification ne s'est peut-être pas gelée en 
1964 comme l'en accuse H.I. Ansoff 5 . Mais sa critique nous semble concer­
ner certains modes de planification plutôt que d'autres. Peut-être est-il symp-
tomatique que son chapitre constructif s'adresse aux planificateurs ? 

Pourquoi la PS nécessiterait-elle des planificateurs ? La meilleure façon 
d'éviter qu'elle ne soit dominée par ces experts fonctionnels ne consiste-t-elle 
pas à se passer de ceux-ci ? Deux autres chercheurs canadiens, Y. Allaire et 
M. Firsirotu ont distingué cinq modes de planification selon que dominent le 
leader, la culture, l'opérationnel, les cadres-conseils ou les chiffres 6 . La cri­
tique de Henry Mintzberg concerne principalement les deux derniers. 

A contrario, la planification à dominante opérationnelle qui place au cœur 
du processus la nature contractuelle du plan, qui mobilise pour l'essentiel des 
managers en relation de mandants-mandataires, qui donne à la procédure le 
rôle fondamental d'espace-temps de discussion, délibération, conception et 
négociation, au sein de l'unité d'abord, avec les niveaux supérieurs ensuite, 
peut parfaitement opérer l'actualisation et l'amplification des stratégies émer­
gentes, en faire le tri, les intégrer aux stratégies antérieurement délibérées, en 
convaincre les mandants comme de la nécessité des moyens associés. 

Certes, cela suppose l'implication des dirigeants des différents niveaux. 
Mais celle-ci ne vient pas seulement du fait qu'il faut «écrire» un plan. Elle 
procède de l'importance des enjeux de la contractualisation, de la crédibilité 
que les mandataires accordent aux mandants parce que ceux-ci montrent 
qu'ils ont une bonne connaissance des «terrains», une capacité d'écoute et 
de délibération, une volonté d'aboutir à un «bon» contrat. Cela suppose 
aussi un certain partage de valeurs et de critères et un bon niveau d'informa­
tions pour les mandants. C'est ce que l'on peut observer dans certains 
groupes français par exemple dont les plans sont préparés, présentés, discu­
tés et négociés en n'ayant recours « q u ' à » des dirigeants opérationnels 
(d'unités, de branches, de groupe) ou membres de comités de direction. Les 
plans ainsi conçus n'interdisent pas les inflexions stratégiques en temps réel, 
si nécessaire. Leur impact peut en revanche être apprécié par rapport à ce 
cadre de référence et recyclé dans le plan ultérieur. 

Envisagée de cette façon, la PS peut être un système efficace d'exercice 
de la rationalité collective. Elle échappe au manque d'implication des diri­
geants, n'introduit pas nécessairement une rigidité excessive, encadre les 
inévitables jeux politiques et constitue, bien sûr, un instrument de contrôle 
tout en assumant sa fonction symbolique de signalisation. 

5. in Long Range Planning, vol. 27. n° 3/1994. pp. 31-32. 
6. in Revue Française de Gestion, janvier-février 1990. pp. 22-39. 
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A condition de ne pas sombrer dans l'illusion de la prédétermination sans 
renoncer à la prospective et à la prévision raisonnable de ce qui peut l'être, 
de faire l'effort d'intelligence constant de distinguer le stratégique et l'opé­
rationnel — ou mieux la création et l'exploitation de potentiel — pour mieux 
intégrer le premier au second, de limiter le calibrage et la formalisation qui 
peuvent empêcher la véritable délibération, les dirigeants sont à même de 
faire vivre utilement et efficacement cet outil de gestion, parmi d'autres, sans 
lui donner un statut excessif comme cela a pu être le cas dans le passé mais 
sans s'en remettre aux seules vertus hypothétiques de l'émergence spontanée 
et de l'auto-organisation. 

Certes, l'engouement pour la PS dans les années soixante et soixante-dix 
a exagéré sa capacité à prévoir le futur et à programmer des séquences déci­
sionnelles. En cohérence d'ailleurs avec la foi de l'époque pour les méthodes 
formalisées de prospective et de prévision. Le désarroi des années quatre-
vingts a glorifié la réactivité, le «pilotage à vue», la «mobilisation» des res­
sources humaines... Depuis quelques années, les chercheurs tentent de rai­
sonner à nouveau les conditions de l'innovation et de l'émergence sous la 
notion ambiguë d'apprentissage organisationnel. Mais les plus avertis savent 
qu'il ne constitue en rien une panacée, qu'il ne se produit pas spontanément, 
qu'il est myope 7 en tendant à ignorer le long terme et les effets de système, 
à occulter les risques de défaillance. 

Bien sûr les stratégies émergentes sont nécessaires. Ce qui revient 
d'ailleurs à laisser des degrés de liberté aux acteurs dans le système. Encore 
faut-il qu'ils aient les moyens cognitifs et l'intérêt à jouer. Faute de cela, la 
lassitude stratégique peut les gagner... et les stratégies émergentes s'étioler. 

En définitive, et il n'y a rien là de très surprenant, l'essentiel réside dans 
le mode de gouvernement de l'organisation et la structure qui le véhiculent. 
Le privilège accordé aux stratégies émergentes nécessite un gouvernement 
par l'animation et le leadership et convient plutôt aux structures profession­
nelles à haut niveau de qualification. La préférence pour des stratégies déli­
bérées descendantes s'accorde avec un gouvernement par le commandement 
et des structures hiérarchiques traditionnelles. L'équilibrage du délibéré et de 
l'émergent, la confrontation local/global correspondent plutôt à un gouverne­
ment contractuel et à des structures multi-divisionnelles ou multi-unités où les 
fonctionnels sont réduits ou décentralisés. Dans cette troisième voie, la PS 
peut continuer à jouer un rôle significatif pour activer et réguler cet équili­
brage et permettre l'exercice d'une rationalité procédurale et collective qui 
semble bien la seule façon efficace pour gérer la complexité. 

Alain Charles Martinet 

7. Cf. Levinthal. D.A. : March. J.G. — «The myopia of leaming». — Strategie Management 
Journal, vol. 14/1993. pp. 95-112. 
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SIROËN, Jean-Marc. — L'économie mondiale, contraintes et perspectives. 
— Paris : Armand Colin, 1994, 174 pages. 

C'est clair, bien écrit, aisé à lire. Sans doute s'agit-il d'un livre, le 
deuxième sur le thème de l'économie mondiale , destiné aux étudiants, mais 
il intéressera tous ceux, politiques, responsables des entreprises, soucieux de 
mieux comprendre les mécanismes qui régissent l'économie et d'en prévoir 
les prochaines évolutions. 

Jean-Marc Siroën est professeur de sciences économiques à l'université 
d'Orléans. Il rappelle d'emblée le caractère limité et fortement conflictuel du 
nationalisme économique : «Toutes les formes de guerres — militaires, 
diplomatiques, économiques, etc. — sont intrinsèquement attachées à cette 
conception du monde». 

Cette vision a été et reste sans doute dominante dans les milieux politiques 
et dans l'opinion publique. Mais les phénomènes économiques et financiers 
sautent allègrement les frontières. Par ailleurs, les gens sensés se rendent bien 
compte du caractère multinational de nombreuses questions, financières, 
d'environnement, d'emploi, et bien d'autres auxquelles il n'est pas possible 
d'apporter de réponse dans le seul cadre des nations ou par simples accords 
entre elles. Ce cadre étroit des Etats-Nations est également dépassé par la 
poussée des marchés. Mais son éclatement s'est produit à coups de dérégle­
mentation sans que l'ensemble des partenaires en cause acceptent de suivre 
désormais les mêmes règles. Les différentes crises que nous connaissons 
depuis les années 70 s'expliquent en grande partie de la sorte. 

Jean-Marc Siroën est conduit de ce fait, tout en reconnaissant les vertus du 
marché, à recommander une forme renouvelée d'organisation mondiale, les 
structures nées de la guerre étant manifestement à bout de souffle. Il passe en 
revue les différentes hypothèses : celle d'un monde «post-hégémonique» 
avec l'acceptation de la notion de «biens publics internationaux», celle d'un 
monde multipolaire. Les initiatives qui seront prises dépendront largement des 
choix des Etats-Unis. Ils avaient façonné l'économie d'après-guerre. Ils 
s'étaient eux-mêmes mis à l'abri des règles qu'ils avaient imposées ou, à tout le 
moins, de certaines d'entre elles. Le déclin relatif de 1" Amérique a pu expliquer 
ce recul. Leur renaissance qui se confirme tous les jours en matière industrielle, 
mais aussi politique (faute d'Europe) leur donne la possibilité d'imprimer 
encore leur marque sur les rapports économiques (mais pas seulement) des pro-

1. Voir Economie mondiale, anciennes hégémonies, nouvelles puissances. — Paris : Armand 
Colin, 1993, 192 pages. 
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chaines décennies. «L'alternative risque bien de se situer entre la réaffirma­
tion, par les Etats-Unis, de leur pouvoir de domination, et l'aggravation du 
désordre économique et politique international». 

De même que l'Organisation des Nations Unies n'est devenue influente que 
lorsque la prépondérance des Etats-Unis n'a plus été contestée, un monde tri-
polaire ne sera envisageable, pour les Etats-Unis, que si leur prédominance est 
reconnue et acceptée. 

Ayant ainsi planté le décor, Jean-Marc Siroën étudie successivement 
l'ordre et les désordres monétaires, l'ordre financier, la compétition indus­
trielle, l'ordre commercial, le problème démographique, la question agricole, 
la contrainte de l'environnement, la lancinante question du développement. 

Chacun de ces chapitres est l'occasion non seulement de décrire précisé­
ment l'évolution en cours, mais de mettre l'accent sur des facteurs que l'on 
n'a pas assez présent à l'esprit dans bien des milieux, y compris dans le 
monde politique. 

Ainsi l'auteur rappelle la forte lapalissade d'Otto Emininger qui fut gouver­
neur de la Banque Centrale d'Allemagne : «Le taux de change du dollar est à 
présent le prix le plus important dans l'économie mondiale». Pour Jean-Marc 
Siroën, l'ensemble des monnaies européennes est surévalué. C'est une des don­
nées qu'il conviendra d'étudier dans l'élaboration d'une politique monétaire 
européenne. 

Les innovations financières font l'objet de solides développements. Elles 
ont largement contribué à la «globalisation» économique. Mais elles ne sont 
pas sans danger. «La complexité des nouveaux produits les rend plus diffi­
ciles à gérer et à contrôler (ce qui laisse d'ailleurs la porte ouverte à des pra­
tiques frauduleuses)». 

Le passage sur la compétition industrielle aurait mérité d'être plus étoffé, et 
à base d'exemples tirés d'entreprises. Il permet tout de même de vérifier com­
ment les entreprises américaines ont repris le dessus sur les japonaises dans le 
domaine des composants informatiques. De même, prolongé par le chapitre sur 
le commerce, il rappelle qu'en dépit de l'évidente montée des services qui 
conduit certains à parler de société post-industrielle, ce sont les produits manu­
facturés qui continuent à assurer la part essentielle et grandissante des 
échanges mondiaux. 

Les autres défis évoqués : la démographie, l'agriculture, l'environnement 
exigeraient des approches globales. Ce sont ceux, pourtant, à propos desquels 
les réflexes nationaux se manifestent le plus fortement. 

Au total, un diagnostic et une bonne description des positions théoriques. 
A d'autres de tirer les recommandations pour l'action. 

Michel Drancourt 
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VERSCHAVE, François-Xavier. — Libres leçons de Braudel. Passerelles 
pour une société non excluante. — Paris : Editions Syros, 1994, 214 p. 
(Collection Ateliers du développement). 

Ce livre nous invite à relire l'œuvre de Fernand Braudel sous un angle, 
selon François-Xavier Verschave, injustement délaissé : l'analyse écono­
mique. Dans Civilisation matérielle, économie et capitalisme, le célèbre his­
torien de l'école des Annales distinguait trois «étages» dans l'économie : 
l'économie de subsistance, l'économie de marché locale et l'économie-
monde (la Weltwirtschaft, concept repris aux historiens allemands). Au rez-
de-chaussée prédomine l'activité élémentaire de base, l'infra-économie, qui 
est autosuffisante. Elle correspond grosso modo à l'économie familiale. Au 
premier étage, prévaut le marché local, régulier, presque routinier, au fonc­
tionnement en tout cas transparent pour ses différents acteurs. Enfin, à l'étage 
supérieur règnent des «acteurs surpuissants», passés maîtres dans le calcul 
spéculatif, l'exception, les privilèges : zone opaque se situant «au-dessus des 
clartés de l'économie de marché» (Braudel). Ce sont les «quelques milliers 
de conglomérats, oligopoles ou monopoles» qui régissent l'économie mon­
diale. 

L'auteur, sans pour autant dénigrer la logique du marché, s'insurge contre 
ces nantis de l'étage supérieur qui détiennent le pouvoir de bouleverser, à dis­
tance, des secteurs entiers de l'économie mondiale et, ce faisant, parasitent le 
sain fonctionnement de l'économie de marché. Les mêmes manifestent 
d'ailleurs une fâcheuse tendance à «s'affranchir des règles communes». Qui 
sont-ils, ces maîtres de l'économie-monde ? Pour la plupart, ce sont les pays 
réunis sous la bannière de l'OCDE qui, conduits par les Etats-Unis, peaufi­
nent le texte des lois du commerce mondial à leur avantage. Devant leur puis­
sance, les pays du Tiers-Monde n'ont pas vraiment les moyens de résister. 
Rien de neuf, on le voit, dans cette critique du pouvoir opaque, corrompu, 
servant les intérêts des puissants de ce monde. Le plaidoyer de l'auteur en 
faveur de la transparence des affaires internationales n'est pas le premier ni, 
gageons-le, le dernier. Seul le vocabulaire, inspiré de Braudel, a quelque peu 
changé. Ainsi, il ne s'agit pas de supprimer le «second étage» mais de 
«mieux le penser» pour éviter qu'il ne décide du sort du monde sans tenir 
compte des étages inférieurs. La thématique de l'étage renouvelle le langage 
des critiques du pouvoir économique international. En renouvelle-t-il pour 
autant le contenu ? Que propose l'auteur ? 

Face au règne de la macro-économie et de la macro-politique, il faut, selon 
François-Xavier Verschave, multiplier les contre-pouvoirs à tous les étages de 
l'économie. Il faut rendre les arcanes de l'économie-monde moins obscurs. 
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Et construire les escaliers qui permettront aux acteurs des différents étages de 
communiquer entre eux. Mais ces propositions restent, en définitive, trop 
allusives. L'accent mis sur les aspects économiques est plus intéressant mais 
pèche par sa trop grande généralité. Là encore on serait en droit d'attendre 
des propositions plus concrètes. Est-ce que la création de «séminaires», de 
«clubs» ou de «cercles» qui auraient vocation à «décrypter» le fonction­
nement des différents étages suffira à changer les choses ? N'existent-ils pas 
déjà, ces cercles ? Que signifie concrètement «réinventer la micro-entreprise 
(...) et l'initiative sociale» ? 

Si les vues de Braudel sur l'économie ne servent qu'à légitimer le dégoût 
manifeste qu'inspirent à l'auteur les grandes institutions qui régissent l'éco­
nomie mondiale, ce livre n'a guère d'intérêt et doit être rangé au musée des 
innombrables pamphlets anti-FMI qui se succèdent depuis maintenant près 
d'un demi-siècle. Si, au contraire, la tripartition braudélienne est le point de 
départ d'une analyse critique de l'économie mondiale, répondant dans le 
détail aux défis de la complexité de ses enchevêtrements et de ses réseaux 
multiples, alors... on attend la suite. 

Rémy Oudghiri 

BONARELLI, Patrice. — La réflexion est-elle rentable ? De la décision 
en univers turbulent. — Paris : L'Harmattan, 1994, 253 p. 
Voir l'analyse de cet ouvrage par Octave Gélinier en page 63 de ce numéro. 

WALTER, David. — Today Then. — Helena, Montana : American and 
World Geographie Publishing, 1992, 226 p. 
Voir l'analyse de cet ouvrage par Joseph Coates en page 21 de ce numéro. 
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Comptes rendus 
• CALAME, Pierre. — Un territoire pour l'homme. — La Tour d'Aiguës : Editions de 
l'Aube, 1994, 93 p. 
L'aménagement du territoire est d'abord une politique. Elle est fondée sur la recherche d'une 
solidarité collective, sur une volonté de construire et non de laisser faire. Elle suppose une action 
politique. 
L'aménagement du territoire est aussi un aménagement qui consiste à agencer les relations des 
parties du territoire entre elles, et à favoriser la constitution de «milieux» capables d'être des 
centres d'initiatives, ce que ne sont pas nécessairement les régions d'aujourd'hui. 
Ne copions pas la politique d'aménagement du territoire d'il y a trente ans. Elle était d'abord 
une politique d'industrialisation. Depuis, les techniques et l'économie ont fortement évolué. Il y 
a «dématérialisation de la technique». L'entreprise de demain sera avant tout «une machine à 
articuler les compétences, à construire des apprentissages, à trier et traiter des informations, à 
saisir des opportunités». Pour cela, elle a besoin de s'insérer dans des réseaux mondiaux 
d'échanges. Il faut donc constituer un terrain favorable au développement des entreprises telles 
qu'elles sont en train d'évoluer et non en fonction de ce qu'elles étaient hier. 
Le découpage de la décentralisation de 1982 ne répond pas à cette exigence. Il reste à dominante 
féodale et rurale. 
Il faut imaginer des ensembles de «milieux» et mettre en pratique une subsidiarité active entre 
les échelons de décision, lesquels ne se trouvent plus seulement à Paris, mais à Bruxelles et dans 
d'autres endroits du monde. Les citoyens ne prendront l'aménagement du territoire au sérieux 
que si le «milieu» dans lequel ils évoluent dispose de crédits légers peut-être, mais facilement 
mobilisables. 
Pierre Calame. qui a toujours mélangé dans sa carrière d'homme de prospective l'utopie et le 
concret, préconise une réforme profonde de la fiscalité et le redécoupage du pays en une dizaine 
de régions. 

M.D. 

• COULBOIS, Pierre ; JUNG, Jacques. — Aménagement du territoire : une méthode. Les 
exemples de l'Allemagne, de l'Autriche et de la Suisse. — Paris : La Documentation fran­
çaise, 1994, 174 pages. 
Si, dans les années 60 et 70. la France a. selon les auteurs, mis en œuvre une politique d'amé­
nagement du territoire, depuis, le niveau national a cessé d'élaborer toute politique d'ensemble 
au profit d'initiatives provinciales. Le débat est de plus < perverti à la hase par l'utilisation de 
préjugés erronés (...)» : le caractère incontournable de la commune par exemple. 
Selon les auteurs, l'analyse des politiques d'aménagement du territoire élaborées par l'Alle­
magne, la Suisse et l'Autriche, caractérisées par la décentralisation, peut être riche d'enseigne­
ment pour la France : 
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— dans les trois pays, l'aménagement du territoire est judicieusement abordé sous un triple 
aspect spatial, économique et environnemental ; 
— un des atouts de l'Allemagne est d'avoir su maîtriser sa croissance urbaine, ceci grâce à la 
continuité de la doctrine préconisée depuis un quart de siècle, fondée sur la notion d'axes de 
développement et de villes-centres ; 
— l'Autriche, entre autres mérites, a doté son pays d'outils d'étude et de décision, permettant 
de coordonner les politiques à la fois au niveau horizontal, entre ministres compétents et au 
niveau vertical, entre les collectivités concernées. En Suisse, c'est l'ampleur du débat démocra­
tique — même si parfois sa lourdeur est dénoncée — qui garantit la prise de décisions «en 
connaissance de cause». 
Forts de ces expériences, les auteurs proposent une méthode d'aménagement du territoire pour 
la France : 
— tout d'abord, une loi d'orientation bâtirait le cadre d'une politique d'aménagement du terri­
toire, définissant en particulier le découpage du territoire en «régions» d'échelle pertinente, et 
traitant le problème de la fiscalité locale ; 
— ensuite, après une étape d'études et de recherches, des dispositions législatives et réglemen­
taires seraient prises, notamment la création d'un organisme paritaire coordonnant les politiques 
d'aménagement de l'Etat et des régions. A cet égard, «le Comité français d'aménagement du 
territoire (COFAT) appuyé sur un outil intellectuel performant, l'Institut Français d'Aménage­
ment du Territoire (IFAT) devrait être déterminant». 

• MAJNONI d'INTIGNANO, Béatrice. — la protection sociale. — Paris : Le livre de 
Poche. 1994. 286 p. (collection Références) 

On pourra s'étonner que l'ouvrage que Béatrice Majnoni d'Intignano a consacré à la protection 
sociale soit réédité en poche dans une collection intitulée «Références», vu les critiques qu'il 
avait suscitées lors de sa parution en 1993 aux Editions de Fallois (cf. la critique de J.J. Dupey-
roux dans la revue Droit social, automne 1993). Les approximations ne manquent pas au som­
maire de ce petit livre ambitieux qui ne prétend du reste ni à l'exhaustivité ni à l'exactitude de 
rigueur pour un travail universitaire. L'ouvrage, qui se veut bref et synthétique (et donc néces­
sairement allusif sur certains points) pourra néanmoins constituer une introduction utile au pro­
fane désireux de lire un panorama des enjeux historiques, contemporains et à venir de la protec­
tion sociale au sein des économies développées. 
Le chapitre sur l'histoire, même succinct, rend bien compte des conditions qui ont permis l'ins­
tauration progressive à la fin du XIX e siècle de l'Etat-providence en Europe et aux Etats-Unis 
tant décrié depuis le début des années 80. 

• ORFEUIL, Jean-Pierre. — Je suis l'automobile. La maîtrise sociale des technologies . — 
La Tour d'Aiguës : Editions de l'Aube, 1994. 96 p. 

Jean-Pierre Orfeuil anime la division Economie de l'Espace et de la Mobilité à l'Institut Natio­
nal de Recherche pour les Transports et la Sécurité (INRETS. France). Il parle de l'automobile 
en s'assimilant à elle pour mieux montrer que nous sommes devenus des «hommes-autos». 
Nous sommes à la fois des «êtres circulants» et des résidents. Nous voulons bien tous les chan­
gements nécessaires mais pas dans notre jardin. Or l'aménagement du territoire s'il a pour pré­
occupation de préserver les jardins ne peut pas les laisser comme ils étaient autrefois. D'où les 
tensions entre l'appel à l'aménagement et le désir d'être «chez soi». 
L'usage de l'automobile illustre bien ces tensions. «Chaque Français fait approximativement 
autant de déplacements à longue distance (plus de 200 kilomètres) dans l'année qu'il n'en fait 
dans la journée sur ses territoires quotidiens». 
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La réponse aux problèmes posés par la concentration en tenant compte des possibilités offertes 
par la mobilité varie selon les pays. L'auteur distingue la dynamique californienne de «laisser 
faire». dominée par la faible valeur patrimoniale des terrains qui conduit à construire en per­
manence plus loin, du modèle rhénan respectant les limites entre la ville et la nature. 
Nous vivons en système saint-simonien marqué par la concentration des activités et la tentation 
moderniste de l'extension aux périphéries des grands centres. 
Mais, partout, le souci est finalement de retrouver la proximité, laquelle dépend beaucoup des 
choix opérés entre les moyens de transport et de leur coordination. 

• SCHOTT, Jeffrey J. — «L'intégration économique de la région Asie-Pacifique». — in 
Economie Internationale, n° 57, 1 e r trimestre 1994, pp. 19-33. 

En novembre 1993, la réunion à Seattle des chefs d'Etats représentant les pays membres de 
l'APEC a relancé les projets de coopération régionale. Ce nouvel élan donné à l'APEC s'inscrit 
dans le prolongement d'autres initiatives régionales telles que la conclusion de l'ALENA en 
1993 et la poursuite de l'intégration au sein de l'Union européenne. Mais quelle est la nature 
exacte de ce rapprochement dans le cas de l'APEC et quelle forme prendra-t-il probablement 
dans les années à venir ? L'historique des tentatives d'intégration régionale dans l'Asie-Pacifique 
montre que celles-ci sont traduites soit par la conclusion d'accords officiels, tel l'accord com­
mercial entre la Nouvelle-Zélande et l'Australie qui a depuis 1983 abolit tout obstacle au com­
merce des marchandises et assoupli les échanges des services ; soit par la constitution de zones 
économiques régionales dont les contours ne correspondent pas nécessairement aux limites des 
Etats mais qui ont en commun une forte croissance de leurs échanges. Comment se situe l'APEC 
dans ce contexte ? 
Sur le plan institutionnel, les douze pays fondateurs de 1989. qui sont maintenant dix-sept, ont 
toujours voulu conserver un caractère très souple à cette coopération dotée d'une structure admi­
nistrative des plus réduites. Celle-ci s'est néanmoins un peu étoffée en 1992 avec la création d'un 
secrétariat à Singapour et la désignation d'un groupe de personnalités chargées de réfléchir à 
l'avenir de l'APEC. Le sommet de Seattle a marqué une nouvelle étape dans le renforcement de 
ces structures par l'instauration d'un sommet annuel de l'APEC et la création d'un Comité 
chargé d'élaborer des propositions en matière de commerce et d'investissement. 
Sur le plan économique, les échanges commerciaux dans cette zone ont quasiment triplé de 1980 
à 1992. Ces échanges intra-zone représentent 75% du commerce total des pays membres, contre 
58% en 1980. Le total des exportations de l'APEC est passé de 30 à 4 0 % du commerce mon­
dial en douze ans. 
Sur le plan politique, des divergences de vue assez nettes s'expriment quant à la forme que 
devrait prendre l'intégration régionale : pour les uns — Canada. Etats-Unis et Australie — il faut 
consolider la coopération et engager une libéralisation ambitieuse des échanges ; pour les autres 
— Malaisie en tête et membres de l'ASEAN — il faut plus élargir que consolider l'APEC. 
Le rapport remis en septembre 1993 aux responsables politiques des Etats membres et dont les 
principales conclusions sont présentées dans cet article, envisage la libéralisation du commerce 
et des investissements, avec, à terme, la création d'une zone de libre-échange. 
A l'issue des débats qui ont marqué l'année 1993. il semble que l'intégration dans la région Asie-
Pacifique, si elle devait déboucher sur une forme de «communauté économique», ne ressem­
blerait en rien à la conception imaginée par les Douze en Europe. Elle comportera probablement 
des programmes de coopération régionale, des initiatives pour libéraliser les échanges commer­
ciaux et les investissements : elle ne s'accompagnera pas de la création d'une structure adminis­
trative et juridique contraignante, et l'évolution vers une zone de libre-échange n'est pas envi­
sagée pour l'instant. 
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